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L'ÉVOLUTION DE LA SITUATION,MONÉTAIRE ET FINANCIÈRE 
XU COURS DES ANNÉES 1945 ET 1946 ET DES PREMIERS MOIS DE 1947 

En mai 1945, au moment de déposer le projet de 
loi fixant le sort des avoirs monétaires bloqués ou 
rendus temporairement indisponibles par les arrêtés 
de 1944 organisant la réforme monétaire, le Ministre 
des Finances avait fait au Parlement un exposé géné-
ral de la situation financière du pays. 

Nous avons publié, dans le Bulletin de juin 1945, 

le texte intégral de ce rapport qui décrivait très com-
plètement les conséquences de la guerre et de l'occu-
pation sur nos finances publiques et sur notre mon-
naie et rappelait les mesures prises pour les assainir. 

Ii donnait aussi les premiers résultats obtenus dans 
la voie du redressement. 

A deux ans d'intervalle, le Ministre vient de 
refaire le point. Sur le même plan que celui suivi 
dans son premier rapport, il a procédé à l'examen de 
l'évolution de la situation au cours des années 1945 
et 1946 et montré ce qu'elle était vers le milieu de 

1947. 

Le même intérêt que celui qui nous a conduits à 
publier l'exposé de 1945 nous pousse à reproduire 
celui de 1947. Le lecteur y trouvera des données chif-
frées et des commentaires autorisés qui lui permet-
tront d'apprécier le chemin parcouru, dans des con-

ditions toujours difficiles, en un peu plus de deux 
années. 

Préambule 
Conformément aux engagements pris dans la décla-

ration gouvernementale du 25 mars 1947 et renouvelés 
dans le discours du Ministre des Finances du 24 avril 
1947, le Gouvernement a l'honneur de transmettre au 
Parlement le rapport sur la situation financière et 
monétaire. 

Une procédure semblable a été suivie en mai 1945, 
lors de la présentation du plan d'assainissement 
monétaire. Il a été remis au Parlement, le 16 mai  

1945, un « Exposé général de la situation financière 
(annexe au document parlementaire n° 117 de la 
Chambre). 

Elaboré dans le courant des mois de mars et d'avril 
1945, ce document ne pouvait forcément que donner 
des renseignements succincts en ce qui concerne l'évo-
lution de la monnaie et des finances publiques en Bel-
gique depuis la libération. 

Son but étant de justifier la nécessité et d'exposer 
la technique de l'assainissement monétaire, il conte- 
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nait une analyse détaillée de l'évolution monétaire et 
financière depuis 1940 et un examen de l'incidence de 
la guerre et de l'occupation allemande sur celle-ci. 

Il n'y a pas lieu de reprendre cet exposé dans le 
présent document. Mais le moment semble venu de 
compléter le tableau tracé en mai 1945 en y ajoutant 
la description des événements survenus depuis la libé-
ration du Pays en septembre 1944 jusqu'aux premiers 
mois de 1947. Dans toute la mesure du possible, la 
continuité sera établie entre l' « Exposé » de mai 
1945 et le présent document. Cette continuité per-
mettra de se rendre pleinement compte de la situa-
tion difficile dans laquelle le Pays s'est trouvé et du 
redressement qu'il a pu opérer en deux ans. A la 
faveur de cet exposé, le Pays apercevra dans le 
redressement, dont il ne distingue peut-être pas tou-
jours le progrès quotidien, mais qui, avec le recul du 
temps, apparaît manifeste, la récompense des efforts 
et des sacrifices qu'il a courageusement acceptés. 

A l'heure actuelle, il est possible de retracer dans 
ses grandes lignes cette évolution. Ce sera l'objet de 
la première partie. Une attention particulière sera 
accordée à la technique et au développement de 
l'assainissement monétaire. 

Le point d'aboutissement de cette évolution, les pro-
blèmes qui se posent au moment présent et qui se 
poseront dans l'avenir prochain, les solutions envisa-
gées feront l'objet de la seconde partie. Celle-ci por-
tera principalement sur la situation des budgets et la 
politique budgétaire, le problème de la dette 
publique et le financement général de l'économie 
publique et privée. 

Ces deux parties sont conçues comme un exposé 
général, dont le complément se trouve dans le projet 
de loi portant intégration budgétaire des dépenses 
extra-budgétaires et dans son exposé des motifs. 

Le Parlement disposera .ainsi de tous les éléments 
de connaissance et d'appréciation de l'évolution du 
passé, — et notamment des circonstances qui ont jus-
tifié les dépenses extra-budgétaires dont la, régulari-
sation s'impose aujourd'htii —, de la situation du pré-
sent et des directives que le Gouvernement entend 
suivre dans l'avenir pour conduire une politique finan-
cière saine. 

La bonne tenue des finances publiques repose sur 
deux éléments : 

un élément technique : il appartient au Gouverne-
ment de l'établir par la clarté et la qualité de la 
gestion publique. Le présent document a pour but de 
marquer le point de départ de cette politique; 

un élément psychologique : la confiance. Le Gou-
vernement veut espérer que le Parlement et le Pays 
répondront à son geste par- un acte de foi dans les 
destinées de la Nation. 

La meilleure garantie d'un régime démocratique 
réside dans cette collaboration confiante entre le pou-
voir exécutif et le pouvoir législatif. 

PREMIERE PARTIE 

L'EVOLUTION DE LA SITUATION MONETAIRE 
ET FINANCIERE 

AU COURS DES ANNEES 1945 ET 1946 

CHAPITRE PREMIER 

L'achèvement de l'assainissement monétaire 

I — INTRODUCTION 

Un des événements les plus importants de ces deux 
dernières années est incontestablement la poursuite de 
l'assainissement monétaire. Les mesures préparatoires, 
notamment les blocages, datent d'octobre 1944. Le 
plan d'ensemble a été soumis au Parlement en mai 
1945 et fut voté en octobre 1945. 

L'assainissement monétaire est, à l'heure actuelle, 
en grande partie réalisé. Il ne reste plus de décision 
de principe à prendre, mais uniquement des mesures 
d'exécution ou de liquidation, notamment : 

a) le déblocage progressif des 40 p. c. temporaire-
ment indisponibles; 

b) l'amortissement de l'Emprunt d'Assainissement 
monétaire, représentant les 60 p. c. définitivement 
bloqués, par le produit des impôts spéciaux; 

c) la mise en ordre du bilan de la Banque Natio-
nale de Belgique qui sera la, consécration officielle de 
l'assainissement monétaire. 

Rappelons brièvement les principales étapes de 
l'assainissement monétaire. 

Un mois après la libération, l'ensemble du pouvoir 
d'achat sous forme de billets, comptes de dépôt ou 
d'épargne fut bloqué. Tandis qu'une quantité limitée 
de pouvoir d'achat était immédiatement remise en cir-
culation, le solde fut transformé en avoirs temporaire-
ment indisponibles (40 p. c.) et en avoirs définitive-
ment bloqués (60 p. c.). Telle fut la portée des 
arrêtés-lois du 6 octobre 1944. 

D'après les estimations faites à l'époque, l'ensemble 
du pouvoir d'achat, qui atteignait 186 milliards de 
francs en septembre 1944, se répartissait approxima-
tivement comme suit au lendemain de l'assainissement 
(y compris les comptes d'épargne) : 

Milliards 
de francs 

Avoirs libres  
	

72,2 
Avoirs temporairement indisponibles (40 p. c.) 42,0 
Avoirs définitivement bloqués (60 p. c.) 	 63,2 

Total .... 177,4 

La différence entre les chiffres de 186 et 177,4 mil-
liards correspond pour la majeure partie à des 
billets non déclarés, non échangés ou non encore 
recensés en octobre 1944. 
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Au point de vue monétaire, trois problèmes se 
posaient après cette première étape : 

1) comment procéder à la libération progressive des 
40 p. c. temporairement indisponibles; 

2) comment réaliser la résorption définitive des 
60 p. c. bloqués; 

3) quelle allait être l'évolution future de la circu-
lation des billets et de l'ensemble du pouvoir d'achat. 

§ 1 - Les avoirs temporairement indisponibles 

Les avoirs temporairement indisponibles consti-
tuaient une réserve de pouvoir d'achat destinée à être 
mise progressivement en circulation au fur et à mesure 
de l'augmentation de la quantité de biens disponibles 
dans le pays. 

La libération des 40 p. c. temporairement indispo-
nibles se fit suivant une double procédure : 

a) celle des mesures générales accordant une libé-
ration automatique sur tous les avoirs, ou sur cer-
taines catégories d'avoirs. En dehors de la libération 
de 3.000 francs (pouvant être arrondie jusqu'à 
3.999 francs) accordée par l'arrêté ministériel du 
28 octobre 1944, il y a lieu de signaler deux mesures 
générales : la libération de la totalité des avoirs tem-
porairement indisponibles de tous les comptes de 
moins de 15.000 francs, accordée par l'arrêté-loi du 
16r  juin 1945, et la libération ultérieure du quart du  

solde restant inscrit à tous les comptes temporaire-
ment indisponibles au ler  décembre 1945. 

Il faut noter également que les détenteurs d'avoirs 
temporairement indisponibles peuvent utiliser ceux-ci 
aux paiements de leurs impôts et qu'il a été large-
ment fait usage de cette faculté; 

b) celle de mesures particulières accordant des libé-
rations dans certains cas déterminés et à l'interven-
tion du Comité de Déblocage. La compétence de ce 
dernier fut progressivement étendue. De cette 
manière, il a été possible de satisfaire les besoins de 
liquidité des intéressés chaque fois que ces besoins 
étaient socialement ou économiquement justifiés. Des 
déblocages spéciaux ont été notamment prévus en 
faveur des industriels, commerçants, artisans, bate-
liers, sinistrés, personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans, agents de change, prisonniers politiques, 
pour le paiement de salaires et divers autres cas spé-
ciaux. 

Alors qu'on ne dispose pas de renseignements 
statistiques sur le montant des sommes libérées par 
les dispositions n'exigeant pas l'intervention du 
Comité de Déblocage, on peut constater, à la lecture 
du tableau I, que, pour sa, part, ce Comité avait 
accordé des libérations pour un montant total s'éle-
vant à 5,7 milliards de francs au 28 mars 1947. La 
procédure suivie par le Comité a permis d'assouplir 
la rigidité des mesures de blocage, tout en mainte-
nant les déblocages à un rythme compatible avec les 
exigences de l'équilibre monétaire. 

TABLBAIT I 

Montant total des libérations sur comptes temporairement indisponibles 
accordées par le Comité de Déblocage, au 28 mars 1947 

(en milliers de francs) 

DEMANDES 

Agréées Refusées Retirées Total 

Nombre Montant Nombre Montant 

sur demande d'office 

Nombre Montant 
Nombre 1 Montant Nombre I Montant 

Industriels, commerçants, artisans 37.559 1.716.527 28.704 1.495.776 390 44.461 10.600 613.048 77.253 3.869.812 
Bateliers 	  3.118 56.674 170 6.145 -- -- 2 148 3.290 62.987 
Sinistrés 	  101.287 1.231.436 4.630 111.961 3 43 2.385 8.240 108.205 1.351.680 

Cas spéciaux : 
Avoirs anglais, américains, portu-

gais, français 	  1.083 132.993 18 19.293 -- -- 8 20 1.100 152.306 
Reconstruction 	  1.009 28.217 630 24.404 33 1.034 1 2 1.673 53.657 
Ordinaires 	  157.874 1.144.919 25.012 557.713 6 178 3:555 14.752 186.247 1.717.582 
Salaires 	  99 4.319 18 1.461 -- -- -- -- 117 5.780 
Personnes âgées de plus de 65 ana 100.140 1.220.131 13.986 356.201 -- -- 617 2.060 114.743 1.578.392 

Total 	 402.169 5.535.216 73.068 2.572.954 432 45.718 18.968 638.270 492.637 8.792.156 

Agents de change 	  -- 125.573 -- -- -- -- -- -- -- 125.573 
Prisonniers 	  2.278 32.481 -- -- -- -- -- -- 2.278 32.481 

TOTAL GÉNÉRAL 	 -- 5.693.270 -- -- -- -- -- -- - 8.950.210 
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On peut toutefois se faire une idée de l'importance 
des déblocages, grâce aux statistiques relatives aux 
avoirs temporairement indisponibles publiées régulière-
ment par la Banque Nationale et qui comprennent 
toutes les formes de pouvoir d'achat, à l'exception des 
comptes d'épargne (Caisse Générale d'Epargne et de 
Retraite et caisses d'épargne privées). 

De ces statistiques, il ressort que les avoirs tempo-
rairement indisponibles, non compris les comptes 
d'épargne, ont été ramenés de 37 milliards en décem-
bre 1944 à 12 milliards en février 1947. Des chiffres 
postérieurs à mai 1947 n'étant pas encore disponibles 
pour les banques, il n'est pas possible de donner une 
estimation plus récente. Mais on peut admettre que 
le chiffre actuel s'établit probablement aux environs 
de 10 milliards. Signalons, enfin, que d'après une éva-
luation récente, les avoirs temporairement indispo-
nibles à la Caisse d'Epargne s'élèveraient à 1,2 mil-
liard, alors qu'en octobre 1944 ils atteignaient 
vraisemblablement 2,5 milliards, tandis que les avoirs 
définitivement bloqués se chiffraient à 3,8 milliards. 

TABLEAU II 

Avoirs temporairement indisponibles 
non compris les comptes d'épargne 

(en milliards de francs) 

MOIS 

Bilmts de 
la Banque 
Nationale 

de 
Belgique  

„..Soldes ,,,,. 
'''' mp'''' courants 

B B. N. B. 

Comptes 
bancaires 
libellés 

en francs 
belges 

Office des 
Chèques 
postaux 

Totaux 

1944 
Décembre (e) 	 25,4 - 10,4 1,2 37,- 

1945 
Janvier 	 25,- 0,1 9,4 1,1 35,8 
Juillet 	 25,1 0,1 8,6 0,7 34,5 

1946 
Janvier 	 - 1,3 17,4 0,8 19,5 
Juillet 	 - 0,9 13,6 0,8 15,1 
Décembre 	 - 0,7 11,5 0,5 12,7 

1947 
Janvier 	 - 0,7 11,1 0,5 12,3 
Février 	 - 0,7 10,8 0,5 12,- 
Mars 	 - 0,6 10,5 0,5 11,8 
Avril 	 - 0,6 10,2 0,5 11,3 
Mai 	 - 0,4 9,9 0,6 10,9 

(a) Evaluations. 

Une dernière mesure importante, en ce qui concerne 
les avoirs temporairement indisponibles, fut la trans-
formation des 40 p. c. des comptes-billets en comptes 
de dépôt ou d'épargne, auprès de l'Office des Chèques 
postaux, des banques ou des institutions d'épargne. 
Cette mesure, édictée par l'arrêté ministériel du 
5 décembre 1945, fut exécutée au cours du mois de 
janvier 1946 sur la base de la situation des comptes 
au 31 décembre 1945. En même temps, comme on le 
verra plus loin, les 60 p. c. bloqués étaient transformés 
en un Emprunt d'Assainissement monétaire, en appli-
cation des dispositions de la loi du 14 octobre 1945. 
Ces mesures apportèrent une grande simplification en 
supprimant les anciens comptes-billets nés du dépôt 
des billets de banque. La partie temporairement indis- 

ponible de ces comptes-billets était transformée en un 
compte ordinaire temporairement indisponible auprès 
de l'institution où le dépôt des billets avait été effec-
tué ou auprès de l'Office des chèques postaux; elle 
pouvait éventuellement être fusionnée avec les autres 
comptes temporairement indisponibles d'un même titu-
laire. La partie définitivement bloquée était trans-
formée en Emprunt d'Assainissement monétaire. 

A partir de cette date, il ne subsista plus que des 
avoirs temporairement indisponibles sous la forme de 
comptes de dépôt ou d'épargne. 

Le déblocage des 10 à 11 milliards encore indispo-
nibles (11 à 12 milliards si l'on y inclut la Caisse 
d'Epargne et les caisses d'épargne privées) se pour-
suivra dans les prochains mois, suivant les directives 
qui ont été suivies depuis deux ans et qui permettent 
de synchroniser la mise en circulation de ce pouvoir 
d'achat nouveau avec les besoins du pays et ses dis-
ponibilités économiques. 

Afin de simplifier la tenue des comptes temporaire-
ment indisponibles, en supprimant tous les petits 
comptes, il a été décidé le 23 avril 1947 d'autoriser la 
libération automatique de tous les comptes temporaire-
ment indisponibles inférieurs à 1.000 francs ou dont 
le montant serait ramené au-dessous de 1.000 francs 
par un déblocage. 

§ 2 - Les avoirs définitivement bloqués 
et l'Emprunt d'Assainissement monétaire 

Le plan d'assainissement de mai 1945 apporta une 
solution concrète au problème de la résorption des 
avoirs définitivement bloqués. 

Le montant de ceux-ci était demeuré inchangé 
depuis les mesures d'octobre 1944 et s'élevait, abstrac-
tion faite des avoirs auprès de la Caisse d'Epargne 
et des caisses d'épargne privées, à environ 58,2 mil-
liards, se répartissant comme suit : 

Milliards 
de francs 

Billets Banque Nationale (évaluation) 
	

39,0 
Soldes comptes courants, Banque Natio- 

nale de Belgique  
	

0,1 
Comptes bancaires libellés en francs 

belges  
	

16,6 
Office des Chèques postaux  

	
2,5 

Total .... 	58,2 

La solution préconisée dans le plan de mai 1945 fut 
adoptée par le législateur : la loi du 14 octobre 1945 
disposa que les avoirs bloqués seraient transformés en 
un Emprunt d'Assainissement monétaire à 3 1/2 p. o. 
l'an. 

Comme il a été indiqué, l'opération de transfert a 
eu lieu au courant du mois de janvier 1946 en appli-
cation de l'arrêté ministériel du 5 décembre 1945. Les 
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institutions ayant participé à l'assainissement moné-
taire transférèrent à l'Etat les 60 p. c. bloqués des 
comptes spéciaux de billets et des comptes de dépôt 
d'épargne; elles reçurent en contrepartie des certifi-
cats globaux de l'Emprunt d'Assainissement moné-
taire. Ainsi les 60 p. c. bloqués disparaissaient défini-
tivement du circuit monétaire, ce qui constituait une 
importante étape de l'assainissement monétaire. 

Cette opération eut un double résultat : 
a) elle provoqua une augmentation de la dette 

publique : au 31 janvier 1946, l'Emprunt d'Assainisse-
ment monétaire figurait à la dette publique pour un 
montant de 61.578.675.846 francs; 

b) elle mit à la disposition de l'Etat un actif consti-
tué par le produit de l'Emprunt d'Assainissement 
monétaire qui, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 9 de la loi du 14 octobre 1945, fut versé à un 
compte spécial auprès de la Banque Nationale de Bel-
gique. Au 8 mai 1947, ce compte s'élevait à 
63.521.735.392 francs. 

La différence entre ces deux chiffres, qui couvrent 
l'entièreté des 60 p. c. bloqués, y compris ceux de la 
Caisse d'Epargne et des caisses d'épargne privées (non 
reprises dans le chiffre de 58,2 milliards cité ci-des. 
sus), provient du fait qu'au 31 janvier 1946 l'opération 
de transfert n'était pas encore entièrement terminée. 
Des régularisations ultérieures ont amené le chiffre 
total de l'Emprunt d'Assainissement monétaire à 
63,5 milliards. 

La transformation des 80 p. c. bloqués en un 
Emprunt d'Assainissement monétaire ne constituait 
toutefois qu'une étape intermédiaire. En définitive, 
cet emprunt doit être résorbé. A cet effet, un plan 
fiscal fut élaboré en mai et voté en octobre 1945. Il 

en sera parlé d'une manière plus détaillée dans un 
paragraphe suivant. 

Le produit du plan fiscal est destiné à l'amortisse-
ment de l'Emprunt d'Assainissement monétaire, soit 
que les impôts dus soient directement payés en titres 
de l'Emprunt d'Assainissement monétaire, soit que le 
produit des impôts en espèces soit affecté au rachat 
des titres non utilisés au paiement d'impôts, confor-
mément aux dispositions expresses de l'article 5 de 

la loi du 14 octobre 1945. 

A la date du 31 mars 1947, les rentrées d'impôts spé-

ciaux s'élevaient à 15.137 millions, se répartissant 

comme suit : 

TABLEAU III 

Rentrée d'impôts spéciaux au 31 mars 1947 
(en millions de francs) 

Mode de liquidation 
Impôt sur le 

capital 

Impôt sur les 
fournitures l 

l'ennemi 
et sur les béné- 
fices réalisés 
en période 
de guerre 

Total 

Espèces 	  2.783 1.234 4.017 
Titres do l'Emprunt d'As-

sainissement monétaire 7.880 3.440 11.120 

10.483 4.874 15.137 

Les paiements en titres de l'Emprunt d'Assainisse-
ment monétaire réalisent automatiquement un amor-
tissement équivalent de cet emprunt. 

En ce qui concerne l'utilisation des rentrées en 
espèces, l'amortissement se fait par le remboursement 
de certaines catégories de titres de l'Emprunt d'Assai-
nissement monétaire. Une première mesure d'exécu-
tion a été prise par l'arrêté ministériel du 17 octobre 
1946, autorisant le rachat des titres de l'Emprunt 
d'Assainissement monétaire correspondant aux 60 p. c. 

bloqués des comptes-billets et des comptes de dépôt 
inférieurs à )5.000 francs. Cette opération se soldait, 
au 31 mars 1947, par une diminution de 4.045 millions 
de l'encours de l'emprunt. 

Le remboursement a été effectué en espèces pour les 
sommes inférieures à 1.000 francs, et par le transfert 
sur ou la création d'un compte d'épargne auprès de 
la Caisse d'Epargne ou d'un compte à terme auprès 
d'une institution de dépôt ou d'épargne pour les mon-
tants supérieurs à 1.000 francs. 

Récemment, l'arrêté ministériel du 6 mai 1947 a 
permis, sous certaines conditions, le rachat des avoirs 
bloqués des personnes figées de plus de soixante-cinq 
ans. 

Par ailleurs, un arrêté ministériel du 7 mai 1947 a 
étendu le rachat d'office à tous les comptes bloqués 
inférieurs à 1.000 francs. 

Par le jeu des différentes libérations, le montant 
de l'Emprunt d'Assainissement monétaire avait été 

ramené de 63.522 millions à 48.619 millions à fin mars 

1947. Ce montant diminuera progressivement en fonc-
tion des rentrées d'impôts spéciaux. 

Il est toutefois à prévoir qu'il subsistera finalement 
un solde non amorti, dont le montant dépendra du 
volume des rentrées d'impôts spéciaux. Le sort à 
réserver à ce solde non amorti devra être fixé dans le 
cadre de la politique monétaire et financière et compte 
tenu du niveau de la dette publique. 

§ 3 — Incidence des opérations d'assainissement 
monétaire sur les bilans des institutions de dépôt 

et d'épargne et de la Banque Nationale 

Les différentes opérations sur les avoirs temporaire-

ment indisponibles (40 p. c.) et définitivement bloqués 
(60 p. c.) exposées ci-dessus ont eu une profonde 
répercussion sur les bilans des institutions d'épargne 

et de dépôt et plus particulièrement sur le bilan de la 

Banque Nationale de Belgique. 

Il s'agit ici d'une matière technique, sur laquelle il 
importe de donner certains éclaircissements indispen-
sables à une bonne compréhension des diverses étapes 

de l'assainissement monétaire. 

I — INSTITUTIONS DE DEPOT ET D'EPARGNE 

Dans les institutions de dépôt (y compris l'Office 
des Chèques postaux) et d'épargne, à l'exclusion donc 
de la Banque Nationale de Belgique, les opérations 

furent les suivantes: 

- 887 -- 



a) Transferts des avoirs définitivement bloqués 
(60 p. c.) : 

1) pour les anciens billets, le transfert des 60 p. c. 
s'est effectué par la remise des billets; 

2) pour les comptes de dépôt et d'épargne, le trans-
fert s'est effectué par la remise d'actifs équivalents : 
certificats de Trésorerie ou espèces. 

Ce transfert s'est fait par l'intermédiaire de la Tré-
sorerie auprès de la Banque Nationale qui, agissant 
pour le compte de l'Etat, en fait figurer le produit à 
un « compte spécial ouvert en vertu de l'article 9 de 
la loi du 14 octobre 1945 ». 

La contrepartie de ce transfert est constituée par 
des titres de l'Emprunt d'Assainissement monétaire. 

De ce fait, les avoirs bloqués ont disparu du passif 
des institutions de dépôt et d'épargne à la date de 
leur transformation en Emprunt d'Assainissement 
monétaire, soit le 31 décembre 1945. Les titres glo-
baux de cet emprunt figurent dorénavant aux comptes 
d'ordre de ces mêmes institutions, celles-ci étant 
détentrices de l'Emprunt d'Assainissement monétaire 
pour le compte de leurs anciens déposants ou des per-
sonnes qui avaient effectué auprès d'elles le dépôt 
de leurs billets. 

I» Opérations sur les avoirs temporairement indis-
ponibles (40 p. c.) : 

1) pour les comptes de dépôt et d'épargne, aucune 
opération n'a été nécessaire : les 40 p: c. demeurent 
un passif de l'institution de dépôt ou d'épargne, rendu 
temporairement indisponible par l'arrêté-loi du 6 octo-
bre 1944. Au fur et à mesure des déblocages, ces 
dépôts temporairement indisponibles se transforment 
en dépôts libres; 

2) pour les anciens billets, une opération impor-
tante, réalisée au 31 décembre 1945, a complètement 
modifié la nature des 40 p. c. temporairement indispo-
nibles. En effet, les comptes spéciaux de billets furent 
transformés en comptes de dépôt ou d'épargne tem-
porairement indisponibles. Ils sont donc devenus un 
passif nouveau des institutions détentrices, qui, en 
contrepartie, reçurent des certificats de Trésorerie. 

Le mécanisme de cette dernière opération sera 
expliqué à l'occasion de l'examen de l'incidence des 
opérations d'assainissement sur le bilan de la Banque 
Nationale de Belgique. 

c) Répercussions de ces opérations. 

Les répercussions de ces opérations sur la réparti-
tion des avoirs temporairement indisponibles res-
sortent clairement du tableau Iv. Après décembre 
1945, il ne subsiste plus que des comptes de dépôt 
temporairement indisponibles : la disparition du 
chiffre dans la colonne « Billets Banque Nationale », 
où figuraient tous les comptes-billets, et l'augmenta-
tion des chiffres des autres colonnes s'expliquent pré-
cisément par la transformation des comptes-billets 
en• comptes de dépôt. 

Pour interpréter correctement les chiffres, il faut 
tenir compte de l'important déblocage du quart des 
avoirs temporairement indisponibles accordé le ler  dé-
cembre 1945 ainsi que du fait que la Caisse d'Epargne 
et les caisses d'épargne privées ne figurent pas dans 
ce tableau. 

En résumé, à partir de janvier 1946, la situation 
était notablement simplifiée. Auprès des diverses 
institutions de dépôt et d'épargne, il ne subsistait 
plus de traces directes du dépôt des billets. La partie 
définitivement bloquée des comptes spéciaux de bil-
lets avait été résorbée par l'Emprunt d'Assainisse-
ment monétaire, et la partie temporairement indispo-
mble avait été transformée en comptes de dépôt tem-
porairement indisponibles. 

Au point de vue de la structure des institutions 
financières, les nouveaux dépôts constitués par cette 
dernière opération fournirent une compensation par-

tielle pour la perte de dépôts résultant du transfert 
des 60 p. c. bloqués des comptes de dépôt et d'épar-
gne. Prenant les chiffres des banques à titre d'exem-
ple, on constate que les 60 p. c. bloqués des comptes 
bancaires s'élevaient à 16,7 milliards et furent retirés 
des banques, tandis que le transfert des comptes spé-
ciaux de billets en comptes de dépôt fit passer le mon-
tant des comptes temporairement indisponibles des 
banques de 8,2 milliards au 30 septembre à 17,8 mil-
liards au 31 décembre 1945. 

TABLEAU IV 

Avoirs temporairement indisponibles totaux 

(en milliards de francs) 

Mois 
Billets 

Banque 
Nationale 

Soldes 

Comp'''' 
,...

s  

_ 

curant  o 
B. N. B. 

Comptes 
bancaires 

libellés 
en francs 

belges 

Office des 
Chèques 
postaux 

Total 

1945 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1946 
Janvier 	 

20,5 
20,1(a) 
19,3 (a) 
— 

— 

0,1 
0,1 
0,1 
1,4 

1,3 

8,2 
8,0 
7,6 

17,8 

17,4 

0,7 
0,6 
0,6 
0,8 

0,8 

29,5 
28,8 (a) 
27,6 (a) 
20,0 

• 

19,5 

(a) Estimations. 

A fin février 1947, les opérations d'assainissement 
monétaire se ramenaient, dans les situations des ban-
ques, à deux séries de comptes : 

a) des comptes de dépôt et d'épargne temporaire-
ment indisponibles, s'élevant à 10.845 millions; 

h) des comptes d'ordre relatifs à l'Emprunt d'Assai-
nissement monétaire et correspondant aux anciens 
avoirs définitivement bloqués, s'élevant à 43.946 mil-
lions. 

Ces comptes sont appelés à disparaître progressive-
ment par le jeu des déblocages et de l'amortissement 
de l'Emprunt de l'Assainissement monétaire, 
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II — 'BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

La situation au bilan de la Banque Nationale est 
plus complexe. Il convient de l'examiner en détail, en 
raison de son importance pour l'achèvement de l'assai-
nissement monétaire. 

Dans le tableau v sont reproduits les principaux 
postes du bilan de la Banque Nationale de Belgique 
ayant un rapport avec l'assainissement monétaire, 
aux dates des modifications les plus importantes 
depuis janvier 1945. 

Il est fait abstraction dans cet exposé de deux 
postes qui n'ont pratiquement pas subi de modifica-
tions : 

1) le produit indisponible de la réévaluation de l'en-
caisse-or se chiffrant invariablement à 10.493 mil-
lions; 

2) le montant de la créance de la Banque Nationale 
sur la Banque d'Emission à Bruxelles, se chiffrant i 
64.589 millions au 11 janvier 1945 et à 64.597 millions 
au 8 mai 1947, suite à certaines régularisations comp-
tables. 

Abstraction faite de ces deux postes, les opérations 
d'assainissement monétaire figuraient au bilan du 
11 janvier 1945 uniquement sous la rubrique « Billets 
et comptes courants à la Banque transférés ou à 
transférer en comptes temporairement indisponibles 
ou bloqués et billets anciens non déclarés », dont le 
montant se chiffrait à 73.842 millions. 

Dans le libellé de ce compte apparaît la dualité de 
l'intervention de la Banque dans l'assainissement 
monétaire. 

D'une part, elle a dû appliquer au même titre 
qu'une banque privée les dispositions des arrêtés d'oc-
tobre 1944 aux comptes courants de ses clients et aux 
comptes spéciaux de billets nés du dépôt de billets. 
D'autre part, la Banque a effectué différentes opéra-
tions pour le compte de l'Etat et, à cet égard, elle a 
joué un rôle tout à fait particulier dans le déroule-
ment des opérations d'assainissement monétaire. 

Ainsi s'explique que le compte unique de 73.842 mil-
lions au 11 janvier 1945 ait été progressivement scindé 
en divers comptes, pour finalement disparaître après 
le 10 janvier 1946. En effet, comme il sera exposé plus 
loin, la liquidation d'une partie importante des opéra-
tions d'assainissement monétaire a été effectuée à la 
date du 31 décembre 1945 et les opérations comptables 
y relatives ont eu lieu au cours du mois de janvier 
1946. 

Le poste de 73.842 millions au 11 janvier 1945 com-
prend donc l'ensemble des anciens billets déposés en 
octobre 1944 et non encore débloqués, c'est-à-dire le 
montant global de tous les comptes spéciaux de bil-
lets auprès de toutes les institutions ayant collaboré 
à l'assainissement monétaire, les anciens billets non 
déclarés, et les 40 et 60 p. c. sur les comptes courants 
de la Banque Nationale. Cette masse d'ensemble 
devait encore être scindée en 40 et 60 p. c. 

Une première distinction fut établie, le 6 septem-
bre 1945, par l'inscription d'une somme de 4 milliards 
à un compte intitulé « Provision à valoir sur le mon-
tant des billets acquis à l'Etat en vertu de l'article 
premier, § 2, de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 ». Il 
s'agit là des billets non déclarés qui sont définitive-
ment acquis à l'Etat. La détermination exacte du 
montant de ces billets exige un délai assez long, du 
fait qu'elle n'est pas possible tant que l'examen de 
toutes les déclarations tardives ainsi que des déclara-
tions faites à l'étranger n'est pas terminé. Mais 
comme on pouvait estimer avec certitude à cette date 
qu'au moins 4 milliards d'anciens billets seraient 
acquis à l'Etat, ce montant a été versé à un compte 
indisponible du Trésor à la Banque Nationale. Cet 
actif, de même que le montant du produit indispo-
nible de la réévaluation de l'encaisse-or, pourra être 
utilisé à et sera absorbé par l'assainissement de la 
situation de la Banque Nationale. Il constitue pour 
l'Etat un bénéfice net de l'assainissement monétaire 
et même un bénéfice pour la collectivité nationale, les 
billets non déclarés correspondant vraisemblablement 
en majeure partie à des bénéfices de guerre ou à des 
avoirs ennemis. 

A la date du 17 janvier 1946, trois nouveaux postes 
firent leur apparition au bilan de la Banque. 

A ce moment, le montant primitif de 73.842 mil-
lions du compte unique était tombé à 55.339 millions 
par suite, d'une part, du transfert des 4 milliards dont 
question ci-dessus, et, d'autre part, des déblocages sur 
les 40 p. c. temporairement indisponibles au cours 
de l'année 1945. Le 17 janvier 1946, ce compte unique 
disparut pour être absorbé 

a) par le transfert de la partie temporairement 
indisponible (40 p. c.) de comptes spéciaux de billets 
des institutions autres que la Banque Nationale en 
comptes temporairement indisponibles de dépôt ou 
d'épargne auprès de ces mêmes institutions; 

b) par le transfert du solde du compte unique aux 
trois comptes suivants : 

1) « Comptes temporairement indisponibles » : à ce 
compte ont été transférés les 40 p. c. temporairement 
indisponibles des comptes courants ordinaires- de la 
Banque Nationale et des comptes spéciaux de billets 
nés du dépôt de billets auprès de la Banque Natio-
nale; la diminution progressive de ce compte s'ex-
plique par les déblocages; 

2) a Billets à transférer en comptes temporaire-
ment indisponibles ou bloqués et billets anciens non 
déclarés » : alors que les montants figurant à ce 
compte aux 17 et 24 janvier 1946 représentent des 
sommes en transfert, le solde de 890 millions sub-
sistant au 31 janvier est constitué de billets non 
déclarés ainsi que des dépôts de billets sur le sort des-
quels il n'a pas encore pu être statué et qui, d'après 
la décision prise, seront considérés comme des billets 
non déclarés ou des billets à transférer en 40 p. c. et 
60 p. c. La diminution de ce poste s'explique par des 
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21.203 
22 210 
61 384 
61.388 
61.901 
61.902 
61.912 
63.427 
63.430 
63.430 
63.434 

63.518 
63.520 
63.522 

4.000 
4.000 
4.000 

4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 

4.000 
4.000 
4.000 

26.229 
24.817 

890 
878 
758 
757 
718 
714 
634 
632 
614 

613 
588 
559 

Arrété-loi du 8 octobre 1944 

Trésor public : comptes indisponibles 
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déclarations tardives et la liquidation de cas liti-

gieux; 

3) a Compte spécial ouvert en vertu de l'article 9 
de la loi du 14 octobre 1945 » : ce compte est destiné 
à recevoir le produit de l'Emprunt d'Assainissement 
monétaire. Les 60 p. c. définitivement bloqués com-
pris dans le compte unique de 55.339 millions (billets 
et comptes courants à la, Banque Nationale) y ont été 
transférés ainsi que les 60 p. c. sur comptes de dépôt 
et d'épargne de toutes les institutions autres que la 
Banque Nationale. Ces divers transferts expliquent 
le gonflement de ce compte de 21.203 millions au 
17 janvier à 61.384 millions au 31 janvier 1946. L'ac-
croissement ultérieur provient de régularisations 
comptables. Il y a toutefois lieu de signaler l'augmen-
tation de 61.912 millions au 3 octobre 1946 à 
63.427 millions au 10 octobre 1946, résultant du trans- 

fert des 60 p. c. des dépôts d'épargne auprès de la 
Caisse générale d'Epargne et de Retraite. Le montant 
actuel de 63.522 millions constitue le produit global 
de l'Emprunt d'Assainissement monétaire. 

Signalons enfin un poste qui a figuré au bilan de 
la Banque Nationale pendant quelques mois seule-
ment sous la rubrique « Compte courant du Trésor : 
compte spécial destiné au rachat des titres de l'Em-
prunt d'Assainissement monétaire ». Le Trésor versait 
à ce compte le produit en espèces des impôts spé-
ciaux : cette somme passa de 821 millions au 20 juin 
à 1.735 millions au 26 décembre 1946. Elle fut alors 
entièrement absorbée par le rachat des titres de 
l'Emprunt d'Assainissement monétaire prévu par l'ar-
rêté ministériel du 17 octobre 1946 (pour les comptes 
spéciaux de billets ou les comptes de dépôt inférieurs 
à 15.000 francs). 

TABLEAU 

Postes du bilan de la Banque Nationale relatifs aux opérations d'assainissement monétaire (a) 

(en millions de francs) 

DATE 

Aima l'Assur 

h 

g 
0 

0 a 

1.1  
V 
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• 
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. 	e 
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1945 

11 janvier 	 28.438.(b) 73.842 
15 mars 	 23.511 71.987 
30 août 	  35.727 ,  67.636 
6 septembre 	 36.932 63.539 

29 novembre 	 37.899 62.029 
27 décembre 	 35.492 55.589 

1946 *  

3 janvier 	 36.249 55.348 
10 janvier 	 36.104 55.339 
17 janvier 	 29.782 1.331 
24 janvier 	 28 693 1.321 
31 janvier • • 	• 	• 	 44.126 1.314 
7 février 	 44.227 1.308 

13 juin 	  43.359 1.022 
20 juin 	  43.159 955 821 
3 octobre 	 45.162 827 821 

10 octobre 	 48.408 818 821 
21 novembre, 	 45.666 729 821 
28 novembre 	 47.407 .726 1.734 
28 décembre ' 	 47.071 708 1.735 

•
. 	, 

1947 

2 janvier 	 47.801 702 
30 avril 	  47:166 832 
8 mal 	 
••• 47.151 626 

' (a) N'ont paS été repris *clins ce tableaù, les postes suivants:  
1) .le produit. Indisponible•de la•réévaluation de l'encaisse-or s'élevant à 10.493 millions; 

• 2) le montant de la créance de la Banque Nationale sur la Banque d'Ernission à Bruxelles, se chiffrant à 64.597 ruinions 
de••irancs. , 	• • " - 	. • 

(b) Total des Certificats A, B et e 	 . 	 • . 	. 	, 	. 	. 
".. Lès tertfficats s •A correspondent aux avances 'pour les béseins propres du Trésor, les Certificats B à l'aidé fournie aux 
AlPes_Per l'intermédiaire de l'Office of. Mutila. Md et les Certificats C aux avances pour le paiement de la solde des troupes 
alliées.' 



Un dernier point mérite un examen minutieux, 
malgré son caractère particulièrement technique : les 
fluctuations du poste « Avances au Trésor ». 

En effet, les différentes opérations d'assainissement 
monétaire furent accompagnées de transactions sur 
certificats de Trésorerie, dont les effets se marquent 
dans les mouvements de ce poste au cours du mois 
de janvier 1946. Il s'agit successivement de rembourse-
ments d'avances de Trésorerie au moyen du produit 
de certaines de ces opérations et de cessions de certi-
ficats de Trésorerie à la Banque Nationale en contre-
partie d'autres opérations. 

La Banque Nationale a fourni elle-même (1) un 
commentaire détaillé et précis de ces opérations, dans 
les termes suivants : 

« Comme déjà dit, ces mouvements n'ont rien à voir 
» avec les transactions normales d'emprunts ou de 
» remboursements intervenant entre l'Institut d'émis- 
» sion et le Trésor dans le cadre du financement 
» public. Ils proviennent uniquement des effets de la 
» mise à exécution, au cours du mois de janvier, des 
» dispositions de la loi du 14 octobre 1945 et de l'ar- 
» rêté ministériel du 5 décembre 1945 qui ont réglé 
» le sort réservé aux avoirs monétaires bloqués ou 
» temporairement indisponibles. Ces divers mouve- 
» ments sont donc de simples reflets des diverses opé- 
» rations et écritures de régularisation (conversion et 
» transferts) intervenues entre le Trésor, la Banque 
» Nationale et les banques privées (et autres éta- 
» blissements financiers) et dont voici les grandes 
» lignes du mécanisme : 

» En vertu de l'arrêté ministériel du 5 décembre 
» 1945, pris en exécution de la loi du 14 octobre 1945, 
» relative aux avoirs bloqués ou temporairement 
» indisponibles, la libération de l'Emprunt de l'Assai-
» nissement monétaire au moyen des avoirs bloqués 
» et le transfert des avoirs en comptes spéciaux « bil- 
» lets » temporairement indisponibles à des comptes 
» de « dépôts » temporairement indisponibles devaient 
» s'effectuer valeur 31 décembre 1945, la réalisation 
» matérielle des opérations pouvant toutefois se pour- 
» suivre jusqu'au 15 janvier 1946. L'arrêté en question 
» prescrivit à tout établissement financier, gérant 
s pour compte de la Banque Nationale de Belgique les 
» comptes spéciaux « billets », de transmettre au 
» Ministère des Finances des relevés indiquant les 

» montants globaux des quotités de 60 p. c. bloqués 

» et de 40 p. c. temporairement indisponibles, arrêtés 

» au 31 décembre 1945. En fait, en raison du nombre 

» et de l'importance des transactions ainsi que des 

» travaux comptables qu'elles entraînèrent, la liquida- 

» tion définitive des diverses opérations de conversion 

» et de transfert ne fut clôturée qu'au 31 janvier. 

» La comptabilisation de ces opérations et leurs 

» répercussions sur la situation de la Banque Natio- 

(1) Cf. a L'évolution monétaire et financière en Belgique au 
cours du premier semestre de 1948 », dans le Bulletin d'Infor-
mation et de Documentation de la Banque Nationale de Bel-
gique, xxi, vol. I, no 6, Juin 1946, pp. 344-345.  

• nale apparaissent dans les•situations _hebdomadaires 
» de celle-ci aux dates du 17, du 24 et du 31 janvier. 
» A cette dernière date, les opérations de régularisa- 
» tion étaient pratiquement terminées. 

» Le règlement définitif du sort des avoirs blo- 
» qués et temporairement indisponibles a d'abord eu 
» pour effet d'amener, dans le bilan de la Banque 
» Nationale, la disparition progressive, entre le 17 
» et le 31 janvier, du compte passif « Arrêté-loi du 
» 6 octobre 1944: billets et comptes courants à la 
» Banque transférés et à transférer en comptes tem- 
» porairement indisponibles ou bloqués et billets 
» anciens non déclarés », à l'exception d'un solde de 
» 889 millions subsistant dans la situation du 31 jan- 
» vier. La différence entre ce solde et le montant de 
» 55.339 millions figurant à ce compte à la date du 
» 10 janvier, soit 54.450 millions, a été ventilée comme 
» suit : 

» a) Une somme de 1.330 millions, représentant la 
» fraction restante des 40 p. c. temporairement indis- 
» pombles des billets déposés à la Banque Nationale 
» ainsi que des comptes courants y existant au 9 octo- 
» bre 1944, a été transférée, en vertu de l'article 10 
» de la loi du 14 octobre 1945, relative aux avoirs 
» bloqués ou temporairement indisponibles, à une 

» rubrique « Comptes temporairement indisponibles », 
» parmi les comptes courants de la Banque Natio- 
» nale   1.330 millions. 

» b) Un montant de 13.288 millions, représentant la 

» fraction restante des 40 p. c. temporairement indis- 
» ponibles des comptes de billets anciens dans les éta- 

» blissements financiers autres que la Banque Natio- 
» nale, a d'abord été transféré, en vertu de l'arti- 
» cle 10 de la loi du 14 octobre 1945, au compte ordi- 
» naire du Trésor à la Banque Nationale; le Trésor 
» a ensuite employé cette somme à réduire le solde 
» de sa dette à l'égard de la Banque Nationale. De 
» cette façon, les avances en Certificats A ont enre- 

» gistré une diminution totale de .. 13.288 millions. 

» e) Reprise par le Trésor d'un montant de 
» 39.785 millions représentant les 60 p. c. bloqués des 
» anciens billets déposés et des comptes courants 

» existant au 9 octobre à la Banque Nationale, ainsi 
» que les 60 p. c. bloqués des billets déposés dans 

» les autres établissements financiers, conformément à 
» l'article 9 de la loi du 14 octobre 1945 qui disposait 

» que le produit de l'Emprunt de l'Assainissement 

» monétaire figurerait à un compte spécial à ouvrir 

» au Trésor par la Banque Nationale; cette somme a 
» été versée à un compte passif de la Banque Natio- 
» nale, intitulé « Trésor public — comptes indispo- 

» nibles : compte spécial ouvert en vertu de l'arti- 

» cle 9 de la loi du 14 octobre 1945 » 39.785 millions. 

» Ces trois postes additionnés donnent déjà un total 

» de 1.330 + 13.288 + 39.785 = 54.403 millions. 

» d) La différence entre ce chiffre et la diminution 

» globale du compte de billets anciens, soit une chi- 

» quantaine de millions (54.450 — 54.403), représente 
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les déblocages et autres petites régularisations effec-
tués au cours des trois semaines du 10 au 31 jan-
vier. 

» 2° En second lieu, la mise à exécution des opéra-
tions de liquidation des anciens avoirs monétaires a 
eu pour effet d'introduire au passif du bilan de la 
Banque Nationale un nouveau compte « Trésor 
public — Comptes indisponibles : Compte spécial 
ouvert en vertu de l'article 9 de la loi du 14 octo-
bre 1945 », qui passe à 61.384 millions du 10 au 
31 janvier. Ces diverses inscriptions proviennent : 

» a) A concurrence de 39.785 millions, de la reprise 
par le Trésor de la partie définitivement bloquée 
(60 p. c.) des comptes de billets déposés et des 
comptes courants existant à la Banque Nationale, 
ainsi que des comptes de billets déposés dans 
les autres établissements financiers (voir 1°, c) 

fr  39.785 millions 

» b) Pour un montant de 21.600 millions, de la 
reprise par le Trésor de la partie définitivement 
bloquée (60 p. c.) des comptes de dépôts anciens 
existant dans les établissements financiers autres 
que la Banque Nationale 	fr. 21.600 millions 

» Comme la Banque Nationale reprend ici un passif 
qui n'existait pas pour elle antérieurement, l'Etat a 
dû lui fournir un actif en compensation; cette 
contrepartie a été fournie sous forme de remise de 
Certificats A et, de ce fait, les avances en Certifi-
cats A ont augmenté de 21.600 millions. Il ne s'agit 
toutefois pas là d'une augmentation nette de la 
dette publique, puisque celle-ci diminue d'un mon-
tant équivalent à l'égard des établissements, ces 
derniers ayant dû remettre à l'Etat, en certificats 
de Trésorerie, la contre-valeur de la partie de leurs 
dépôts définitivement bloquée et convertie en titres 
de l'Emprunt de l'Assainissement monétaire. En 
somme, et schématiquement, tout s'est donc passé 
comme si la Banque Nationale avait simplement 
repris des autres établissements financiers, à concur-
rence de la tranche des 60 p. c. bloqués, leurs pas-
sifs constitués par ces 60 p. c. bloqués de leurs 
dépôts, et les actifs qui en formaient la contre-
partie et qui étaient constitués par les certificats de 
Trésorerie détenus par ces établissements. 

» Ces deux montants de 39.785 et 21.600 millions, 
représentant, le premier, les 60 p. c. bloqués des 
billets et comptes courants de la Banque Nationale, 
et le second, les 60 p. c. bloqués des dépôts des 
établissements financiers, reconstituent, arrondi au 
million, le chiffre de 61.385 millions figurant à la 
date du 31 janvier au compte spécial indisponible 
du Trésor. ' 

» 3° Pour ce qui concerne enfin les répercussions de 
ces diverses opérations sur le montant des avances 
en Certificats A, au bilan de la Banque Nationale, 
les résultats globaux sont les suivants : 

» a) D'abord, diminution des Certificats A à concur-
rence de 13.288 millions, représentant la fraction 

» restante des 40 p. c. temporairement bloqués des 
» billets déposés dans les établissements financiers 
» autres que la Banque Nationale; 

» b) Ensuite, augmentation des Certificats A d'un 
• montant de 21.600 millions représentant la contre- 
» partie des 60 p. c. bloqués des dépôts des établisse- 
» ments financiers versée au compte spécial indispo- 
» pible du Trésor à la Banque Nationale. 

» Le résultat final se traduit donc par une augmen- 
» tation nette de 8.312 millions (21.600 — 13.288) des 
» avances en Certificats A au cours du mois de jan- 
» vier. 

» La différence entre cette augmentation de 
» 8.312 millions, due uniquement au règlement des 
» avoirs monétaires bloqués ou temporairement indis- 
» ponibles, et l'augmentation totale de 8.634 millions 
» enregistrée en janvier par les avances en Certi- 
» ficats A, provient des opérations normales entre le 
» Trésor et la Banque Nationale. » 

Afin de faire apparaître clairement toutes les opé-
rations exposées dans le commentaire de la Banque 
Nationale, un tableau détaillé (vii) a été reproduit 
ci-dessous, donnant les différents stades des opéra-
tions ainsi que l'origine et la contrepartie de chaque 
transfert. 

En définitive, les opérations sur l'ensemble des 
60 p. c. et des 40 p. c., telles qu'elles ressortent 
des chiffres au 81 janvier 1946 analysés ci-dessus, se 
soldaient par : 

1) une augmentation de la dette publique d'un mon-
tant de 61.385 millions pour l'Emprunt d'Assainisse-
ment monétaire; 

2) la création, au profit de l'Etat, d'une créance 
sur la Banque Nationale de 61.385 millions repré-
sentée par le compte spécial de l'Emprunt d'Assai-
nissement monétaire; 

3) une augmentation nette de la dette de l'Etat à 
l'égard de la Banque Nationale du fait des opéra-
tions d'assainissement se chiffrant à 8.312 millions en 
Certificats A. Dans la dette publique globale, cette 
augmentation était compensée par une diminution 
nette du montant des certificats de Trésorerie déte-
nus par les institutions financières. Il y eut là un 
transfert d'un secteur à l'autre, nécessité par la tech-
nique de l'assainissement monétaire. 

Il y a lieu de s'en souvenir lorsqu'on examine le pro-
blème des avances de la Banque Nationale au Trésor : 
le montant de 47.151 millions au 8 mai 1947 comprend 
donc des avances de 8.312 millions qui n'ont pas été 
destinées à la couverture des besoins courants de 
l'Etat, mais qui ont uniquement fait fonction de 
contrepartie de certaines opérations d'assainissement. 
Les sommes nécessaires au remboursement de cette 
avance exceptionnelle sont comprises dans le compte 
spécial de l'Emprunt d'Assainissement monétaire. 
Ainsi qu'il est exposé à la section II du chapitre Pr  
de la deuxième partie, le règlement des comptes entre 
l'Etat et la Banque Nationale laissera un solde dispo- 
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TABLEAU VI 

Opérations sur les comptes temporairement indisponibles et définitivement bloqués 
et leurs répercussions sur la dette publique et le bilan de la Banque Nationale 

(en, millions de francs) 

Nature de l'opération Montant 

Incidence sur : 

Dette publique totale 	 1 Avances de la B.N.B. 
au Trésor. CertificatsA 

Créances do l'Etat 
sur la B. 	N. 	B. 

a) Transformation en Emprunt de 
l'Assainissement monétaire : 
1) des 60 % sur comptes cou-

rants à la Banque Nationale 
et sur tous les comptes spé-
ciaux de billets. 	 

2) des 60 % sur les comptes de 
dépôt et d'épargne auprès des 
institutions financières. 	 

Total 	 

39.785 

21.600 

Diminution de la dette à l'égard des institutions 
financière! : 

— 	21.600 
Augmentation de la dette à l'égard de la Banque 

Nationale : 
± 	21.600 

+ 	21.600 

Création du compte 
spécial de l'Emprunt 
d'Assainisqement mo-
nétaire : 

61.385 

61.385 Augmentation de 61.385 pour l'Emprunt d'Assai- 
nissement monétaire. 

b) Transformation dee 40 % des 
comptes spéciaux de billets des 
institutions financières en com- 
pies de dépôt ou d'épargne   13.288 

Augmentation de la dette à l'égard des institu• 
tiens financières : 

+ 	13.288 

Diminution de la dette à l'égard de la Banque 
Nationale : 

— 	13.288 

— 	13.288 

Solde net de toutes les opérations. + 	61.385 + 	8.312 + 	61.385 

Le tableau vi ci-après met en relief ce transfert et 
le fait qu'il n'a pas eu d'incidence directe sur la dette 
publique. 

nible de près de 14 milliards permettant de réduire 
d'autant les avances de la Banque au Trésor et de 
résorber notamment l'avance spéciale effectuée pour 
l'assainissement monétaire. 

Comme il s'agit ici uniquement des opérations de 
liquidation de l'assainissement monétaire au cours du 
mois de janvier 1946, le solde net obtenu au bas du 
tableau vi ne concorde évidemment pas avec l'aug-
mentation effective de la dette publique en janvier 
1946. Celle-ci résulte, en effet, également d'autres opé-
rations, telles que les avances ordinaires de la Banque 
Nationale, les émissions et remboursements de certifi-
cats de Trésorerie, et les mouvements de la dette à 
moyen et à long terme. 

Pour terminer, il faut mentionner deux points. 

Tout d'abord, il y a lieu de souligner l'augmenta-
tion ultérieure du compte spécial de l'Emprunt de 
l'Assainissement monétaire et notamment l'important  

transfert des 60 p. c. des comptes de la Caisse 
d'Epargne en octobre 1946. 

Par ailleurs, la transformation des 40 p. c. sur 

comptes spéciaux de billets en comptes de dépôt ou 
d'épargne temporairement indisponibles a été com-
pensée par la remise de certificats de Trésorerie aux 
institutions financières. Il est dès lors évident que les 
déblocages de ces avoirs temporairement indisponibles 
peuvent amener les institutions financières à mobiliser 
des certificats de Trésorerie, dans les limites des 
coefficients de couverture fixés par règlement de la 
Commission bancaire du 29 janvier 1946. Dans ce cas, 
ces déblocages exercent une pression sur la situation 
de la Trésorerie et provoquent une diminution de la 
dette à court terme. 
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TABLEAU VII 

Tableau synoptique de la liquidation de certaines opérations relatives à l'assainissement monétaire 

Montant 
en millions 
de francs 

Origine 
du 

montant 

Nature 
de 

l'opération 

Institutions financières Particuliers Trésor Banque Nationale 

Opération Contrepartie Opération 1 	Contrepartie Opération Contrepartie Opération I 	Contrepartie 

13.288 
• 

40 % temporaire- 
ment indisponibles 
sur les comptes 

spéciaux de billets 
auprès des institu- 
tiens financières. 

Transformation 
dee 40 % sur 

comptes spéciaux 
de billets en 

comptes de dépôt 
ou d'épargne 

temporairement 
indisponibles. 

Création d'un 
passif nouveau. 

Certificats 
de Trésorerie. 

Suppression 
d'une créance 

a billets s. 

Création 
d'une créance 

sur une institution 
financière, 

Le Trésor utilise 
les arciens billets 
au remboursement 

des avances 
(Certificats A) 
de la Banque 

Nationale. 

Cession de certifi- 
cats de Trésorerie 
aux institutions 

financières. 

Disparition 
du passif constitué 

par les anciens 
billets déposés 

auprès des insti- 
tutions financières. 

Diminution de la 
dette de l'Etat 

sous forme 
de Certificats A 
(13.288 millions). 

39.785 60 % définitive- 
ment bloqués de 
:OUA les comptes 

spéciaux de billets 
et sur les comptes 

courants à la 
Banque Nationale. 

Transformation 
de ces 60 % 

en un Emprunt 
d'Assainissement 

Monétaire. 

Suppression 
du compte pour 

ordre où figuraient 
ces 60 % et trams- 

fert an Trésor. 

Création d'un 
nouveau compte 

pour ordre : 
Emprunt de l'As- 

sainissement 
Monétaire. 

Suppression de 
l'ancienne créance 

sur la Banque 
Nationale. 

Titres de l'Em- 
prunt de l'As- 

sainissement 
Monétaire détenus 
pour ordre par les 
institutions finan- 

cières ou la 
Banque Nationale. 

I) Réception 
des anciens billets 

et des comptes 
courants à la 

Banque Nationale 
correspondant 

aux 60 %. 
2) Transfert 

de ce montant au 
compte spécial 
de la Banque 

Nationale. 

1) Création 
des titres de l'Em- 

prunt de 
l'Assainissement 

Monétaire. 

2) Créance sur la 
Banque Nationale 
pour le montant 
de ce transfert 

1) Suppression 
d'un passif 

lncien : billets et 
comptes courants. 

2) Constitution 
d'un passif mou- 
veau : a compte 
spécial, art. 9, 

loi 	14-X-1945 ii. 

1) Transfert des 
anciens billets 

et des comptes 
courants 

au Trésor. 

2) Cession 
par le Trésor 
à la Banque 

des anciens billets 
et des comptes 

courants. 

21.600 60 % définitive- 
ment bloqués dee 
comptes de dépôt 

et d'épargne 
auprès des nastitu- 
tiens financières. 

Transformation 
de ces 60 % 
en Emprunt 

d'Assainissement 
Monétaire. 

Suppression 
d'un ancien passif 

à l'égard 
des déposants. 

Cession au Trésor 
des actifs 

correspondants 
(Certificats 

de Trésorerie). 

Suppression de 
l'ancienne créance 
sur les institutions 

financières. 

Titres 
de l'Emprunt de 
l'Assainissement 

Monétaire détenus 
pour ordre par 
les institutions 

financières. 

1) Réception 
des 60 % des 

comptes de dépôt 
et d'épargne et de 
leur contrepartie 

(Certificats 
de Trésorerie). 

2) Amortissement 
de ces Certificats 

de Trésorerie. 

3) Transfert 
des 60 % au 

a Compte spécial, 
art. 9, 

loi 	14-X-1945 
à la B. N. B. .par 
remise à celle-ci 

de certificats 
de Trésorerie. 

1) Création 
de titres 

de l'Emprunt de 
l'Assainissement 

Monétaire détenus 
pour ordre par les 
institutions finan- 

cières. 

2) Diminution 
de la Dette 

publique. 

3) Créance sur la 
Banque Nationale 

de Belgique. 

Passif nouveau 
créé par le trans- 
fert des 21.600 mil- 
lions au a Compte 

spécial, art. 9, 
loi 14-X-1945 ». 

Remise 
de Certificats 

de Trésorerie A 
par le Trésor pour 
un montant de 
21.600 millions. 
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§ 4 — La réalisation du plan fiscal 
et l'amnistie fiscale 

I — Le plan fiscal 

L'assainissement monétaire a constitué une opéra-
tion de technique monétaire, dont le but était de 
sauvegarder dans toute la mesure du possible le pou-
voir d'achat de la monnaie et de réduire au minimum 
les conséquences dommageables de la guerre et de 
l'occupation allemande. Ramener la circulation moné-
taire à son niveau de 1940 était toutefois une opéra-
tion irréalisable et injustifiable. Le seul résultat que 
l'on pouvait raisonnablement s'efforcer d'atteindre 
était de combattre la menace d'inflation et de stabi-
liser le volume monétaire après l'avoir ramené à un 
niveau en concordance avec l'équilibre international 
des prix et des changes. Dans un paragraphe suivant, 
il sera examiné dans quelle mesure cet objectif a été 
réalisé. Les préoccupations de technique monétaire ne 
furent cependant pas les seules à retenir l'attention 
des autorités responsables. En effet, la répartition de 
la charge de l'assainissement ne devait pas se faire 
au hasard de la distribution du pouvoir d'achat au 
9 octobre 1944, mais bien suivant une norme de jus-
tice et de solidarité. 

Ce but fut atteint par le plan fiscal voté en octobre 
1945, ainsi que par les diverses mesures de déblocage 
des 40 p. c. temporairement indisponibles et de rachat 
de l'Emprunt d'Assainissement monétaire. 

Ces dernières mesures ont, en effet, permis et per-
mettront encore à l'avenir de procéder par priorité au 
rachat des avoirs bloqués de certaines catégories de 
citoyens, qui, pour des raisons sociales ou écono-
miques, méritent une sollicitude particulière de la part 
de l'Etat. De plus, elles ont pour effet de remettre 
progressivement en possession des détenteurs d'avoirs 
monétaires modestes qui échappent à l'application des 
impôts spéciaux, l'entièreté des avoirs qui leur appar-
tenaient au 9 octobre 1944. Dans de pareils cas, 
l'assainissement monétaire se liquide sans aucun sacri-
fice pour l'intéressé, si ce n'est les inconvénients tem-
poraires résultant du blocage des avoirs monétaires. 

Pour le surplus, ils sont soumis au régime commun 
de l'impôt sur le capital. 

Moyennant ces sacrifices, le pouvoir d'achat de la 
monnaie a pu être sauvegardé dans toute la mesure 
permise par les circonstances. 

Dans l'établissement du plan fiscal constituant le 
complément et pour ainsi dire la contrepartie de 
l'assainissement monétaire, il a été tenu compte 
d'une double préoccupation : 

1° d'une part, faire supporter le poids de l'assai-
nissement en tout premier lieu par l'enrichissement 
de guerre, soit que celui-ci provienne de bénéfices 
résultant des prestations et fournitures à l'ennemi, 
soit qu'il constitue simplement un enrichissement ,  

exceptionnel réalisé en période de guerre (impôt 
extraordinaire sur les revenus, bénéfices et profits  

exceptionnels réalisés en période de guerre). Il était 
juste et normal que la guerre ne fût pour personne 
une cause ou une occasion d'enrichissement et que des 
impôts appropriés résorbent cet enrichissement et 
l'affectent à l'assainissement de la situation moné-
taire et financière; 

2° d'autre part, en raison de l'insuffisance de ces 
premiers impôts pour la réalisation de l'assainisse-
ment, répartir la charge supplémentaire sous forme 
d'une espèce d'impôt de solidarité nationale, suffisam-
ment modéré danS son taux et simple dans son appli-
cation, pour ne pas troubler toute la vie économique 
et financière du pays : ce fut l'impôt général de 
5 p. c. sur le capital, par lequel il a été demandé à 
chaque citoyen de sacrifier un vingtième de sa for-
tune pour un assainissement monétaire et financier qui 
profiterait également à tous. Le caractère égalitaire 
de cet impôt fut corrigé par un système d'exonération 
à la base et d'abattements. 

Ce plan fiscal, qui fut voté en octobre 1945 et dont 
la réalisation fut entamée dès le début de 1946, for-
mait donc un tout avec les dispositions relatives à 
l'assainissement monétaire. Le lien entre le plan 
monétaire et le plan fiscal était constitué par l'Em-
prunt d'Assainissement monétaire. Dans le plan moné-
taire, l'Emprunt constituait la solution du problème 
de la résorption définitive des 60 p. c. bloqués. En 
matière fiscale, les impôts nouveaux n'avaient 
d'autre but que de permettre d'en amortir, d'une 
manière directe ou indirecte, la plus grande partie 
possible. 

En mai 1945, lors de la présentation du plan d'assai-
nissement, des estimations avaient dû être faites 
concernant le produit probable des projets fiscaux. Il 
est évident que de telles estimations, déjà particu-
lièrement délicates lorsqu'il s'agit d'impôts courants 
et appliqués depuis de nombreuses années, ne pou-
vaient prétendre à aucune précision : elles furent don-
nées à titre indicatif et uniquement pour fournir un 
ordre de grandeur. Un chiffre de 50 milliards fut cité 
pour l'ensemble des trois impôts (fournitures à l'en-
nemi, bénéfices exceptionnels et capital). A l'expé-
rience, il s'avère que ce montant ne sera pas atteint 
et que le chiffre probable doit être ramené à environ 
40 milliards. 

Ainsi qu'il a déjà été indiqué plus haut, les ren-
trées d'impôts spéciaux atteignaient 15.137 millions au 
31 mars 1947, se répartissant comme suit (voir 

tableau 
Ces rentrées sont inférieures aux prévisions budgé-

taires d'environ 4 milliards. Les moins-values pro-
viennent exclusivement des impôts sur les fournitures 
à l'ennemi et sur les bénéfices exceptionnels, dont 
l'application est évidemment plus délicate et plus 
lente. Au contraire, l'impôt sur le capital, dont la 
technique relativement simple a permis jusqu'à pré-
sent de procéder rapidement à la perception de 
l'impôt, a rapporté 10,5 milliards, alors que les éva-
luations budgétaires atteignaient seulement 7,7 mil-
liards. Dans l'appréciation de ces résultats, il faut 
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Nature de l'impôt 

Impôt sur le capital 	  

Impôt spécial sur les bénéfices résultant de 
fournitures et de prestations à l'ennemi 

Impôt extraordinaire sur les revenus, béné-
fices et profite exceptionnels réalisés en 

k période de guerre 

Total... I 

Impôt spécial 
sur fournitures 

à l'ennemi 

Impôt extra- 
ordinaire 

sur bénéfices 
do la période 

de guerre 

toutefois tenir compte du rythme des rentrées fiscales: tives, mais en partie également au fait que l'imp8t 
les plus-values ou moins-values ne correspondent pas est rentré plus rapidement ou plus lentement qu'on ne 
exclusivement à un rendement final probable de l'avait escompté. 
l'impôt supérieur ou inférieur aux estimations primi- 

TABLEAU VIII 

Impôts d'assainissement monétaire au 31 mars 1947 

(en millions de francs) 

Exercice 1948 jusqu'au 31 mars 1947 Exercice 1947 Total au 31 mars 1947 

Evaluations 
budgétaires Recettes 

Evaluations 
budgétaires 

Recettes 
(y compris les 

intérêts de retard) 

Evaluations 
budgétaires Recettes 

6.761 9.395 990 1.087 7.741 10.463 

389 202 28 395 

11.250 11.542 

4.171 90 108 4.279 

18.001 13.935 1.282 1.201 	 19.283 15.137 

Les quelques renseignements ci-après donnent une 
idée de l'état d'avancement de la perception des 
impôts d'assainissement monétaire. 

a) Impôt sur le capital. 

Pour l'impôt sur le capital, les évaluations budgé-
taires furent de 6.751 millions en 1946 et les recettes 
de 9.395 millions. Les prévisions de 1947 se chiffrent 
à 5 milliards, et, pour 1948, on pourrait prévoir envi-
ron 4 milliards. 

La taxation par retenue sur les avoirs monétaires 
est pratiquement terminée. 

L'impôt sur le capital pour les sociétés belges par 
actions se liquide en principe par la création de titres 
nouveaux au profit de l'Etat. Approximativement 
8.000 sociétés tombent sous ce régime. Au 1" mars 
1948, il avait été déposé environ 6.000 offres de règle-
ment sur base de l'actif net au 9 octobre 1944 et envi-
ron 2.000 certificats d'inscription nominative. Depuis 
lors, un nombre important de certificats ont à leur 
tour fait l'objet d'offres de rachat. A la fin du mois 
d'avril 1947, 1.157 affaires avaient été réglées, dont 
227 cotées en bourse. Grâce à l'expérience acquise, 
la cadence des règlements s'accélèrera dans les mois 
à venir. 

La taxation des autres biens implique une estima-
tion de ceux-ci et donc un important travail de docu-
mentation et d'appréciation de la part de l'Admi-
nistration. 

Pour les immeubles, il a été largement fait usage 

de la faculté de procéder à des offres de paiement 
anticipatif : plus de 100.000 offres à fin 1946. La taxa-
tion provisionnelle des immeubles n'ayant pas fait 
l'objet d'une pareille offre est en cours. 

Les travaux de taxation des avoirs investis dans les 
exploitations agricoles, commerciales ou industrielles 
se poursuivent régulièrement. Il en est de même pour 
les obligations, actions étrangères et autres avoirs 

divers. 

b) Impôts spéciaux et extraordinaires. 

La récupération de l'impôt spécial sur les bénéfices 
résultant de fournitures et de prestations à l'ennemi 
et de l'impôt extraordinaire sur les revenus, bénéfices 
et profits exceptionnels réalisés en période de guerre 
se heurte évidemment à de plus grandes difficultés. 

L'état d'avancement des travaux ressort des chiffres 
suivants, donnant la situation au 30 avril 1947 : 

Nombre de déclarations distribuées 45.983 188.400 
Nombre de déclarations rentrées.. 32.726 162.951 
Nombre de déclarations examinées : 

a) taxation d'office pour absence 
de déclaration 	  

b) Ayant donné lieu à un supplé- 
ment d'impôt 	  

c) N'ayant pas donné lieu à un 
supplément d'impôt 	 

1.724 

1.588 

5.887 

1.397 

19.622 

8.311 

Total 	  0.199 29.280 
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Impôt 	I 	Impôt 
spécial 	extraordinaire Total 

Depuis l'entrée en vigueur des impôts spéciaux et 
extraordinaires jusqu'au 30 avril 1947, il a été enrôlé 
5.224 cotisations pour l'impôt spécial sur les bénéfices 
résultant de fournitures à l'ennemi, donnant lieu à 
un impôt de 4.393.421.869 francs, tandis que 
pour l'impôt extraordinaire sur les bénéfices réalisés 
en période de guerre 34.360 cotisations ont été 
enrôlées correspondant à un montant d'impôts de 
6.687.964.571 francs. 

Les évaluations budgétaires pour les trois , exercices 
1946, 1947 et 1948 peuvent être établies approxima-
tivement comme suit et sous réserve des nombreuses 
inconnues impliquées dans de telles estimations 
(en millions de francs) : 

1946 	  7.200 4.800 12.000 
1947 	  2.500 4.500 7.000 
1948 	  2.100 3.200 5.300 

Total 	 11.800 12.500 24.300 

Les rentrées réelles seront inévitablement infé-
rieures à ces estimations, par suite de réclamations, 
d'irrécouvrabilités, de difficultés diverses auxquelles 
se heurte la perception de tous impôts de caractère 
exceptionnel. 

II — L'amnistie fiscale 

L'amnistie fiscale se rattache indirectement au plan 
d'assainissement monétaire. 

Il était évidemment totalement impossible de se 
faire une idée de ce que l'amnistie fiscale pourrait 
rapporter à l'Etat. Pour l'exercice 1946, les évalua-
tions budgétaires, en l'absence de tout élément d'ap-
préciation, avaient été fixées à 110 millions. Les ren-
trées réelles s'élevèrent à, 3.585 millions ! 

ljn tel chiffre pourrait donner lieu à de longs com-
mentaires sur l'importance de la fraude fiscale et la 
nécessité d'y mettre définitivement fin. Qu'il suffise 
de constater qu'il a été fait dans une très large mesure 
usage de l'amnistie fiscale, ce qui semble indiquer 
que de nombreux contribuables ont été désireux de 
mettre leur situation fiscale en ordre. 

L'amnistie fiscale présente ainsi non seulement 
T'avantage de restituer à l'Etat d'importantes sommes 
qui lui étaient dues, mais également de promouvoir, 
pour l'avenir, la sincérité fiscale et de contribuer à la 
suppression de la fraude fiscale. 

Enfin, l'Etat a. trouvé dans l'amnistie fiscale une 
source de recettes supplémentaires, précisément au 
moment où la liquidation de la guerre lui imposait des 
charges budgétaires énormes. Au 31 mars 1947, l'am-
nistie fiscale avait rapporté 3,6 milliards se répartis-
sant comme suit : 

TABLEAU IX 

Recettes résultant de l'amnistie fiscale 
(en millions de francs) 

Nature des impôts 

Exercice 1946 jusqu'au 31 mars 1947 Exercice 1947 Total an 31 mars 1947 

Evaluations 
budgétaires 

Recettes Evaluations 
budgétaires 

Recettes Evaluations 
budgétaires 

Recettes 

Contributions directes 	  

Enregistrement 	  

100 

10 

3.463 

122 

2 5 

4 

102 

14 

3.468 

126 

110 3.585 2 9 116 3.594 

La presque totalité du produit de l'amnistie fiscale 
provient des contributions directes, notamment de 
l'imposition de revenus de nature professionnelle. 

En effet, au 30 avril 1947, l'Administration des Con-
tributions directes avait reçu 242.355 déclarations 
d'amnistie fiscale, pour un montant global de revenus 
déclarés de 19.810 millions, se répartissant comme 
suit 

Revenus d'immeubles 	 fr. 418 millions 
Revenue professionnels 	 » 15.741 » 
Revenus mobiliers 	  » 3.651 - 

A ce moment, 5.090 millions d'impôts avaient été 

enrôlés, dont 1.027 millions pour les centimes addi-
tionnels provinciaux et communaux, et 86 p. c. des 
impôts enrôlés étaient recouvrés. 

Le montant de 4.879 millions déjà enrôlés en août 
1946 comportait les catégories suivantes d'impôts : 

Taxe mobilière 	 fr. 	21 millions 

Taxe professionnelle : 
commerçants, etc. 	  a 2.225 

salariés 	  » 	36 
Impôt complémentaire personnel 	 » 	864 	» 

Contribution nationale de crise 	» 1.734 	-» 
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§ 6 — Les étapes à réaliser 

L'exposé du développement des plans monétaires et 
fiscaux fait tout naturellement surgir la question : que 
reste-il encore à réaliser en matière d'assainissement 
monétaire 

Il y a tout d'abord, les 40 p. c. temporairement 
indisponibles. 

Ceux-ci se présentent uniquement sous la forme de 
comptes temporairement indisponibles. Leur déblo-
cage devra se poursuivre jusqu'au moment où ces 
avoirs auront complètement disparu. A l'heure 
actuelle, tous les petits comptes ont été libérés. Les 
cas individuels trouvent une solution par la procédure 
du Comité de Déblocage. Hors ce qui pourrait être 
fait au moyen de ressources perçues d'autre part et 
dans le cadre de la politique monétaire, il ne s'in-
dique donc pas de procéder, par voie de mesure géné-
rale, à un déblocage massif. Celui-ci mettrait un excé-
dent de pouvoir d'achat en circulation. 

Il s'indique plutôt d'élargir le champ d'action des 
dispositions spéciales de déblocage. Telle est notam-
ment la portée de la mesure libérant d'office tous les 
comptes inférieurs à 1.000 francs ou ramenés au-des-
sous de 1.000 francs par un déblocage. 

Dans la mesure où le déblocage se poursuit pro-
gressivement, comme c'est le cas depuis deux ans et 
demi, il ne menace pas l'équilibre monétaire. Au con-
traire, il fournit des capitaux qui peuvent être uti-
lisés h la reconstitution des stocks, à la reconstruction 
ou au rééquipement. On peut donc se réjouir du fait 
que le déblocage des 40 p. c. ait pu se faire d'une 
manière si harmonieuse et l'on compte poursuivre la 
même politique dans l'avenir. 

L'Emprunt d'Assainissement monétaire (E. A. M.) 
correspondant aux 60 p. c. bloqués, constitue un 
second problème. 

Cet emprunt de 63,5 milliards sera amorti en partie 
par le produit du plan fiscal, estimé à environ 40 mil-
liards. 

L'amortissement s'effectue directement lorsque les 
impôts sont payés en titres de l'E.A.M.; dans les 
autres cas, il s'effectue indirectement, la Trésorerie 
utilisant le produit des impôts spéciaux en espèces 
au rachat de titres de l'E.A.M. (par exemple, les 
titres des comptes inférieurs à 15.000 francs). 

A cet égard, se pose donc un double problème : 

1) le sort à réserver au solde non amorti de 
l'E.A.M., qui, d'après les données actuelles, pourrait 
atteindre une vingtaine de milliards : cette dette 
devra être intégrée définitivement dans la. dette 
publique à long terme. A l'heure actuelle, les titres 
représentatifs de cette dette sont encore « bloqués », 
en ce sens que leurs détenteurs ne peuvent en faire 
usage qUe pour le paiement des impôts d'assainisse-
ment monétaire. Lorsque les conditions du marché s'y 
prêteront,. ils devront être rendus mobilisables et 
négociables; 

2) les modalités d'amortissement de nouvelles 
tranches de l'E.A.M., au fur et à mesure que le paie-
ment des impôts d'assainissement monétaire en 
espèces mettra de nouvelles liquidités à la disposition 
du Trésor. On pourra, à ce moment, prévoir le rachat 
d'une partie de l'Emprunt, sous la forme soit d'un 
montant égal pour tous les détenteurs de titres, soit 
d'une libération de tous les comptes inférieurs à un 
certain chiffre, soit de mesures particulières. A cet 
égard, il y a lieu de signaler les mesures spéciales 
prises récemment en faveur des personnes âgées de 
soixante-cinq ans au moins, ainsi qu'en faveur de tous 
les comptes inférieurs à 1.000 francs. 

La contrepartie de l'Emprunt d'Assainissement 
monétaire est constituée par le plan fiscal spécial. 

Il est nécessaire d'activer dans toute la mesure du 
possible le paiement de ces impôts et ceci pour une 
double raison : 

1) afin de procéder à un rythme aussi rapide que 
possible à l'amortissement de l'E.A.M.; 

2) afin d'éliminer la gêne que constituent pour la 
vie financière et économique du pays, ces impôts, sans 
doute indispensables, mais néanmoins fort lourds. 

Il y a avantage à être débarrassé au plus tôt de. 
tout cet héritage de l'assainissement monétaire, sans 
cependant diminuer le rendement ou réduire l'effica-
cité du plan fiscal. 

Il est cependant certain que l'application de l'impôt 
spécial sur les bénéfices résultant de fournitures et de 
prestations à l'ennemi et de l'impôt extraordinaire sur 
les revenus, bénéfices et profits exceptionnels réalisés 
en période de guerre constitue un travail très délicat, 
qu'il n'est pas possible de liquider en quelques mois. 

Enfin, deux points doivent encore être mentionnés 
dans cette énumération des problèmes à liquider en 
matière d'assainissement monétaire : il s'agit de la 
dette publique et de la situation de la Banque Natio-
nale. 

Ïl n'en sera dit ici qu'un mot, ces problèmes étant 
repris plus en détail dans la seconde partie (cha-
pitre Pr, section II, § 3). 

La dette publique a subi depuis septembre 1944 de 
Profondes modifications et de sensibles fluctuations. 
Lorsque l'assainissement monétaire sera terminé, il y 
aura moyen de calculer son montant réel, actuellement 
anormalement gonflé par la présence de l'E.A.M. Ce 
sera également une occasion d'établir une nomencla-
ture définitive des engagements à inclure ou à ne pas 
inclure dans la dette publique, tels que : les avoirs 
des particuliers auprès de l'Office des Chèques pos-
taux, les dettes intergouvernementales résultant de la 
guerre 1914-1918, les certificats remis au Fonds moné-
taire international, etc. 

Cette opération devra aller de pair avec celle dont 
mention ci-dessous, qui aura une forte incidence sur 
la situation de la dette publique. 

Cette dernière .opération à envisager -- et il serait 
d'intérêt publie qu'elle ait lieu le plus rapidement 



possible - est la mise en ordre du bilan de la Banque 
Nationale. 

Ce bilan comporte à l'heure actuelle toute une série 
de postes de caractère temporaire et exceptionnel qui 
rendent son interprétation malaisée. Il s'agit en ordre 
principal de la créance en clearing de 64,6 milliards 
et des différentes opérations relatives à l'assainisse-
ment monétaire (réévaluation de l'encaisse-or, billets 
non déclarés, compte spécial de l'E.A.M.). 

Ainsi qu'il sera exposé dans la seconde partie, la 
liquidation de tous les comptes entre le Trésor et la 
Banque, y compris la suppression de la créance en 
clearing, laisserait à l'Etat un boni de quelque 13 mil-
liards, lui permettant de diminuer d'autant les avances 
que lui consent 'la Banque. 

Lorsque ce nettoyage du bilan de la Banque Natio-
nale sera chose faite, l'assainissement monétaire aura 
trouvé sa. consécration officielle et définitive. 

§ 6 - Les résultats actuels 
de l'assainissement monétaire 

et le niveau de la circulation monétaire 

Il reste, afin de clôturer ce premier chapitre relatif 
à l'assainissement monétaire, à voir quels furent les 
résultats de celui-ci et comment la circulation moné-
taire a évolué depuis octobre 1944. 

On ne reviendra plus ici sur le problème des 40 p. c. 
temporairement indisponibles, que les déblocages ont 
régulièrement fait diminuer, et des 60 p. c. définitive-
ment bloqués qui furent transformés en Emprunt 

d'Assainissement monétaire à fin 1945. 

L'examen se limitera à l'ensemble de la circulation 
monétaire, c'est-à-dire les pièces, billets, comptes 
bancaires et comptes de chèques postaux. Cet exposé 
n'inclut donc pas les dépôts d'épargne auprès de la 
Caisse Générale d'Epargne et des caisses d'épargne 
privées. 

Ainsi qu'il ressort du tableau x, l'ensemble du pou-
voir d'achat, qui se chiffrait à 49,5 milliards en 1938-
1938 et à 164,2 milliards à la fin de l'occupation alle-
mande, avait été ramené à 74,6 milliards peu après les 

mesures de blocage monétaire d'octobre 1944 (pouvoir 
d'achat libre). Depuis lors, il a successivement atteint 
137,4 milliards à fin 1945, 155,9 milliards à fin 1946, 
155 milliards au 28 février 1947 et 156,5 milliards au 
31 mai 1947. 

Cette expansion s'explique par trois séries de fac-
teurs : 

1) le déblocage des avoirs temporairement indispo-
nibles, qui intervient pour quelque 25 milliards dans 

l'expansion globale de 80 milliards; 

TABLE/il:, 

Situation du pouvoir d'achat 
(en milliards de francs) 

Date 
(fin de mois) 

Monnaies et billets 
du Trésor 

Billets de la 
Banque Nationale 

de Belgique 

Soldes 
comptes courants 

B. N. B. 

Comptes bancaires 
libellés 

en francs belges 

Office des 
Chèques postaux Total 

Moyenne 1936.1938 	 1,5 22,0 3,5 19,1 (c) 3,4 49,5 
Début mai 1940 	 1,8 29,8 0,9 13,5 (r) 4,7 50,5 
Début septembre 1944 	 5,2 100,9 4,1 (b) 43,1 (c) 10,9 184,2 

1944 Décembre (a) 	 8,4 40,8 3,4 15,9 8,1 74,8 

1945 Janvier 	  8,2 45,7 4,2 15,4 9,0 80,8 
Février 	  8,3 49,2 3,7 16,7 9,8 88,8 
Mars 	  6,3 52,0 3,9 18,8 10,9 91.9 
Avril 	  6,3 53,9 4,8 20,5 12,2 97,7 
Mai 	  6,3 58,0 4,3 22,1 12,1 100,8 
Juin 	  6,3 59,1 4,2 24,7 13,9 108,2 
Juillet 	  6,4 81,0 3,8 28,4 15,2 112,8 
Août 	  8,7 82,9 4,9 28,9 14,5 117,9 
Septembre 	 8,8 85,1 4,3 30,2 15,8 122,0 
Octobre 	  6,9 88,9 4,3 31,5 18,3 125,9 
Novembre 	  8,9 87,5 3,3 32,2 18,5 128,4 
Décembre 	 8,9 71,8 4,1 38,1 18,5 137,4 

1948 Janvier 	  8,8 72,7 3,1 38,0 21,6 140,1 
Février 	  8,7 73,4 2,5 38,3 21,7 140,8 
Mars 	  8,8 73,6 4,2 38,4 19,8 142,3 
Avril 	  8,5 73,0 3,3 38,8 21,0 142,8 
Mai 	  8,5 73,7 2,6 39,5 22,5 144,8 
Juin 	  6,3 73,0 3,4 40,4 22,9 148,0 
Juillet 	  8,3 72,4 3,2 39,7 23,9 145,5 
Août 	  6,3 72,0 4,3 41,1. 22,8 148,3 
Septembre 	 8,2 72,0 4,2 42,0 23,0 147,4 
Octobre 	  8,1 72,3 4,4 43,0 23,8 149,4 
Novembre 	  5,9 72,4 4,8 43,7 23,7 150,5 
Décembre 	 5,8 73,9 8,5 44,7 25,2 155,9 

1947 Janvier 	  5,3 73,9 5,2 48,8 25,9 188,9 
Février 	  5,1 75,0 5,8 45,2 24,1 155,0 
Mars 	  4,7 75,5 5,7 45,7 23,8 155,4 
Avril 	  4,8 78,0 4,5 45,9 25,2 158,4 
Mai 	  4,8 78,3 4,8 48,1 24,9 158,5 

,. (a) Estimations: 
" (19) Y coinPrIs les comptes courants dé la Banque d'Emission à Bruxelles, s'élevant à 2,5 milliards. 

(c) Y compris les comptes libellés en monnaies étrangères. 
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2) les besoins de l'Etat pour le financement de la 
participation à l'effort de guerre allié sous la forme 
de dépenses directes pour l'armée et de dépenses en 
faveur des Alliés en Lend-Lease et Mutuail Aid, pour 
le ravitaillement du pays, la reconstitution des stocks, 
la reconstruction et la restauration; en un mot, le 
déficit budgétaire et extra-budgétaire résultant de la 
guerre et de sa liquidation; 

3) l'expansion du crédit privé pour les besoins de 
la reconstruction et de la restauration. 

La manière dont s'est produite l'expansion de la 
circulation de la Banque Nationale est suggestive à 
cet égard. 

Les engagements à vue de la Banque Nationale, qui 
s'élevaient au 8 mai 1947 à 81,9 milliards, soit 76,2 mil-
liards pour les billets et 5,6 milliards pour les comptes 
courants, ont été mis en circulation depuis l'assai-
nissement monétaire (situation de la Banque au 
5 octobre 1944) en contrepartie des opérations sui-
vantes : 

Millions 
de francs 

Echange de billets, déblocages et opéra-
tions relatives à l'assainissement moné- 

taire 	 44.009 

Créances nouvelles sur l'Etat (déduction 
faite de l'avance de 10,4 milliards pour 
les opérations d'assainissement moné- 
taire)  	28.070 

Crédit à l'économie privée  	4.494 

Augmentation de l'encaisse en or et en 
devises 	 6.279 

Diminution de divers postes  	— 966 

Total : engagements à vue au 8 mai 1947 81.886 

L'augmentation du volume du pouvoir d'achat est 
sans aucun doute supérieure à celle que l'on avait 
escomptée au moment de la libération, alors que l'on 
espérait voir la guerre se terminer à brève échéance. 
Toutefois, on peut considérer la situation comme satis-
faisante, puisqu'on constate, deux ans et demi après 
l'assainissement monétaire et malgré toutes les 
charges qui ont été imposées au pays, que la circula-
tion des billets de banque atteignait 73,7 milliards à 
fin mai 1946 et 75,8 milliards au 14 mai 1947, soit une 
augmentation d'un peu plus de 2 milliards ou de moins 
de 3 p. c. en un an, et que l'ensemble du pouvoir 
d'achat est passé de 140,6 milliards en février 1946 à 
155 milliards en février 1947, soit une augmentation de 
14,4 milliards ou 10 p. • c. en un an, chiffre qui com-
prend pour 7 milliards de déblocages sur avoirs tem-
porairement indisponibles. 

Ces chiffres semblent indiquer que le pouvoir d'achat 
a atteint un niveau d'équilibre. Tous les efforts 
doivent tendre à ne pas dépasser ce niveau. Sans 
doute, des fluctuations se produiront encore, et l'on  

peut aisément suivre sur le tableau x celles qui se 
sont produites au cours des derniers mois. C'est là un 
phénomène monétaire normal, qui indique précisé-
ment qu'un certain niveau d'équilibre est atteint : les 
différents secteurs du circuit monétaire sont devenus 
plus sensibles aux variations économiques ou finan-
cières, d'où résultent des mouvements de transfert 
entre billets, comptes bancaires et comptes chèques 
postaux. 

Mais la stabilisation du niveau monétaire exige une 
vigilance constante et surtout une saine discipline en 
matière de finances publiques et de reconstruction. En 
aucun cas, le problème du financement ne peut être 
résolu par les facilités de l'inflation des billets de 
banque ou d'une expansion exagérée du crédit. Ceci 
ne veut cependant pas dire que le niveau monétaire 
actuel doive être considéré comme intangible. 

Il y a d'ailleurs lieu de tenir compte du fait que le 
déblocage des avoirs temporairement indisponibles 
pourrait amener un gonflement ultérieur du pouvoir 
d'achat. 

A l'heure actuelle, l'ensemble du volume monétaire 
est trois fois plus élevé qu'en 1936-1938 et qu'en mai 
1940. C'est un niveau qui, comparé à celui atteint dans 
la plupart des pays étrangers, est relativement favo-
rable. 

Ainsi que l'indique le tableau xi, l'expansion de la 
circulation de pièces et de billets comparée à 1938 est 
moins importante en Belgique qu'aux Etats-Unis et 
à peine plus élevée qu'en Grande-Bretagne et aux 
Pays-Bas. Il est inutile de mentionner la série des 
pays européens qui ont connu la faillite monétaire ou 
une inflation qui a placé leur expansion monétaire loin 
au delà de celle de la Belgique. 

TABLEAU XI 

Indice de la circulation monétaire 
Pièces et billets 

Base : moyenne 1938 = 100 

Année Belgique 
Grande- 

Bretagne 
Etats. 
Unis 

Pays-Bas 
(uniquem. 

billets) 

1938 Moyenne 	 100 100 100 100 
1940 Févrior 	 130 109 114 117 
1940 Décembre 	 337 309 444 311 

Le fait que la, circulation monétaire belge tend à 
s'établir à un niveau d'équilibre par rapport aux 
grandes monnaies internationales et que le franc belge 
prend rang parmi les devises de premier ordre, trouve 
sa confirmation non seulement dans les indices men-
tionnés ci-dessus, mais également dans l'importance 
des avoirs du pays en or et en devises et dans les 
cours des devises étrangères sur le marché dit « paral-
lèle ». 

Pour une circulation de billets de 75,6 milliards au 
14 mai 1947, la Banque Nationale détenait une couver-
ture de 28 milliards en or et de 10,3 milliards en 
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devises, soit au total 38 milliards ou plus de 50 p. c. 

Le franc belge repose sur des bases techniques 
extrêmement solides. 

C'est dans ce fait et dans certaines circonstances 
particulières qu'il faut chercher l'explication de la 
baisse du cours de l'or et des devises étrangères sur 
le marché parallèle. 

Sans donner à ces cours du marché parallèle une 
signification et une importance qu'ils n'ont pas, on  

peut cependant se réjouir d'y trouver un indice du 
raffermissement du franc belge, qui n'est pas sans 
rapport avec la confiance qu'inspire actuellement à 

l'étranger l'effort de redressement monétaire, finan-
cier et économique de notre pays. Au 28 mai 1947, la 
prime des billets américains n'atteignait plus que 
4 p. c. et celle des billets suisses 18 p. c., tandis que 
les billets anglais étaient dépréciés de 22 p. ç. 

TABLEAU' XII 

Cours des devises et de l'or sur le marché parallèle de Bruxelles 

Cours en francs belges 

Période 

Souverain anglais 
(pièce d'or) Livre sterling billet Dollar billet Franc suisse billet 

Cours 
Indice de 

disparité (a) 
en p. c. 

Coure 
Indice de 

disparité (a) 
en p. o. 

Cours 
Indice de 

disparité (e) 
en p• c. 

Cours 
Indice de 

disparité (a) 
en p. e. 

1940 : 2e semestre 	  454 + 	87 91 + 43 53 + 70 
1944: sept premiers mois 	  2.469 + 	916 315 - 113 - 
1944 : première quinzaine d'octobre 	 6.733 + 1.488 500 + 183 183 + 318 
1945: ler semestre 	  2.849 + 	689 266 + 51 82 + 87 
1946: ler semestre 	  2.158 + 	498 228 + 23 85 + 94 26,80 + 165 
1946: 2e semestre 	  1.343 + 	272 191 + 	9 65 + 48 21,00 + 107 
1947: 14 mai 	  650 + 	83 144 - 18 48 + 10 14,00 + 38 
1947: 28 mai 	  590 + 	63 137,5 - 22 45,5 + 	4 12,00 + 18 

(e) Par rapport à la parit4-or ou au cours officiel. 

Enfin, la normalisation de la. situation monétaire se 
manifeste également dans la redistribution du pouvoir 
d'achat entre les différents secteurs de la circulation 
monétaire. Cette distribution avait été profondément 
modifiée par l'inflation des années 1940-1944 et par 
l'assainissement monétaire. Elle tend actuellement à 
reprendre sa structure normale d'avant-guerre, ainsi 
qu'il ressort du tableau x111. En effet, en 1936-1938, 
les billets représentaient 46,2 p. c. de la circulation 
totale et la monnaie scripturale (banques et chèques 
postaux) 46,9 p. c. contre actuellement 47,4 et 
49,1 p. c. On remarquera toutefois que la distribution 
entre les différentes catégories de monnaie scripturale  

est fortement modifiée : les chèques postaux passent 
de 3,4 à 16,1 p. c. et les banques de 36,1 à 28,7 p. c., 
Néanmoins, la situation actuelle constitue une très 
appréciable amélioration par rapport à celle de sep-
tembre 1944 et même de décembre 1945. 

Ainsi, tant sur le plan interne que dans ses rela-
tions avec les monnaies étrangères, le franc belge 
semble fondamentalement assaini. Le sacrifice imposé 
au Pays par la politique d'assainissement monétaire et 
financier a porté ses fruits. Il importe de ne pas en 
perdre le bénéfice dans les années à venir par une 
politique de facilité monétaire ou d'excès financiers. 

TABLEAU XIII 

Répartition relative du pouvoir d'achat entre les différentes catégories de moyens de paiement 

Chiffres en pour-cent du total 

Catégorie Moyenne 1936-1938 	Mai 1940 Fin septembre 1944 	Fin décembre 1945 (a) Fin décembre 1946 (a) 

Monnaies et billets du Trésor 	 
Billets de la Banque Nationale de 

Belgique   
Soldes Comptes courante de la Banque 

Nationale de Belgique  
Comptes bancaires libellée en francs 

belges 	  
Office des Chèques postaux 	 

3,2 

46,2 

7,4 

36,1 ) 46 ' 9  
3,4 

3,2 

60,3 

1,8 

25,1 
9,5 

96 ' 4  

3,4 

61,8 

1,6 

26,6 
6:6 

'8 

5,- 

52,3 

3,- 

26,3 ) 42 ' 7  
13,4 

3,6 

47,4 

4,2 

28 , 7 
16,1 

49,0 

Total... 	100,- 
	 100,- 	 100,- 

	
100,- 	 100,- 

(a) Uniquement les avoirs libres. 
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CHAPITRE H 

L'évolution de la Dette publique 

Les aspects actuels du problème de la dette 
publique étant examinés en détail dans la section II 
du chapitre premier de la. deuxième partie, il suffira 
de donner ici un aperçu de l'évolution de la dette 
publique au cours des dernières années (1). 

Le tableau xiv met en parallèle les différentes 
catégories de dette publique depuis fin 1938, d'après 

(1) Pour plus de détails, voir .. Aperçu de la situation de la 
Dette publique belge à fin juin 1946 » dans le Bulletin d'Infor-
mation et de Documentation de ta Banque Nationale de Bel-
gique, XXI, vol. IL nos 1-2, juillet-août 1946, pp. 1-19.  

une présentation quelque peu différente de celle qui 
figure trimestriellement au Moniteur. Il a été élaboré 
de façon à donner une vue exacte et réelle de l'évo-
lution de la dette publique. 

A cette fin, il a été procédé de la manière sui-
vante : 

1) Les dettes extérieures consécutives à la guerre 
1914-1918, dites dettes moratoriées, qui ne doivent plus 
être considérées comme faisant réellement partie de 
la Dette publique, n'ont pas été reprises dans le 
tableau. Elles s'élevaient à, 12.843 millions en avril 
1940 et se chiffrent actuellement à 19.151 millions, 
l'augmentation s'expliquant par la modification de la 
parité de change depuis 1940. 

TABLEAU XIV 

Dette publique 

(en milliards de francs) (a) 

Fin de mois 

Dette intérieure 

Dette extérieure 
Dette total e 
non compris 

E. A. M. 

Emprunt 
 d'A u 

monétaire 
E. A. M. 

Dette totale 
y compris 
E. A. M. 

Consolidée (b) Moyen terme 
(+ 1 an) 

Court terme 
(1 an et moins) 

1938 Décembre 	 35,6 1,3 3,8 8,6 47,2 - 47,2 
1939 Décembre 	 35,2 0,7 7,9 5,9 49,7 - 49,7 
1940 Avril 	 35,4 0,7 11,5 5,6 53,2 - 53,2 
1944 Août 	 41,8 37,4 61,9 4,1 145,2 - 145,2 
1945 Décembre 	 52,3 31,8 115,3 8,2 205,7 - 205,7 

1946 Janvier 	 52,3 30,4 115,8 6,6 205,1 61,6 266,6 
Février 	 52,2 30,3 115,8 6,6 204,9 61,7 266,6 
Mare 	 52,1 30,4 112,8 7,7 203,0 61,4 284,4 
Avril 	 52,1 30,3 112,0 8,6 203,0 61,2 264,2 
Mai 	 52,0 30,2 110,0 10,0 202,2 60,7 263,0 
Juin 	 52,0 30,6 108,2 10,1 201,4 58,6 260,1 
Juillet 	 51,8 29,2 108,6 11,1 200,6 57,1 257,7 
Août 	 51,7 29,2 108,8 11,3 201,0 55,7 256,7 
Septembre 	 51,6 28,3 108,0 11,5 199,4 58,3 255,7 
Octobre 	 51,5 27,8 108,3 11,6 199,2 55,6 254,8 
Novembre 	 51,4 27,8 108,5 11,7 199,4 55,2 254,6 
Décembre 	 51,3 27,9 110,0 11,7 201,1 63,3 254,5 

1947 Janvier 	 51,3 28,2 111,8 10,7 202,0 49,8 251,7 
Février 	 51,2 27,6 122,5 10,1 211,5 49,2 260,6 
Mars 	 51,1 27,4 121,0 10,1 209,6 48,6 258,2 

(a) Non compris es dettes u moratoriées 	mals y compris la dotation des combattants et les avoirs des particuliers en 
comptes de chèques postaux. 

(b) Non compris 'Emprunt d'Assainissement monétaire. 

2) Par ailleurs, la dette à court terme comprend : 

a) la dotation des combattants, se chiffrant à 
291 millions en décembre 1938, 290 millions en décem-
bre 1939 et avril 1940, 316 millions en août 1944, 

344 millions de décembre 1945 à novembre 1946 et 

353 millions depuis décembre 1946; 

b) les avoirs des particuliers en comptes de chèques 
postaux, se chiffrant à 3.031 millions en décembre 1938 

et à 14.725 millions en mars 1947. 

3) Les différentes catégories de dette sont classées 
dans la dette à moyen terme (plus d'un an) ou à court 
terme (un an ou moins), d'après la durée de 
l'échéance au moment de l'établissement de la statis-
tique et non pas d'après la durée de l'emprunt au 
moment de son émission. Ainsi du papier à moyen 
terme est transféré dans la catégorie du court terme  

dès le moment où son échéance se place dans les douze 
prochains mois. De cette façon, la statistique reflète 
exactement la structure de la dette publique. 

Si l'on fait abstraction de l'Emprunt d'Assainisse-
ment monétaire, on constate que la dette publique 
effective atteint 201,1 milliards en décembre 1946 

contre 49,7 milliards en décembre 1939. Elle est donc 
quatre fois plus élevée, ce qui, compte tenu de la 
guerre et des déficits budgétaires de 1944, 1945 et 
1946, constitue une augmentation raisonnable. Sans 
doute est-il regrettable qu'à cette augmentation ne 
corresponde aucune richesse nouvelle, mais c'est là 
une situation qui n'est pas particulière à la Belgique. 
Tous les pays qui ont été entraînés dans la guerre 
ont payé une partie de celle-ci par l'augmentation de 
la dette publique. Cette augmentation et les charges 
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qui en découlent sont d'ailleurs en partie neutralisées 
par la hausse des prix, des salaires et des recettes 
budgétaires. 

Il est peut-être plus important de s'arrêter un 
instant àl'examen de l'évolution depuis la libération. 

En août 1944, la dette publique atteignait 145,2 mil-
liards. L'augmentation, jusqu'à fin 1946, est donc de 
55,9 milliards, toujours abstraction faite de l'Emprunt 
d'Assainissement monétaire, et elle se répartit comme 
suit : 

Modifications entre 
août 1944 et décembre 1946 
(en milliards de francs) 

Dette intérieure consolidée 	 + 	9,5 
Dette intérieure à moyen terme — 9,5 
Dette intérieure à court terme 	 + 48,2 
Dette extérieure 	  + 	7,7 

+ 55,9 

L'augmentation de la dette depuis la libération se 
présente donc pour la majeure partie sous la forme 
de dette à court terme, pour un montant de 48,2 mil-
liards, comprenant notamment 35,9 milliards d'avances 
nouvelles de la Banque Nationale et 7,5 milliards 
d'augmentation des avoirs des particuliers en 
comptes chèques postaux, le solde ayant été placé 
auprès des institutions financières. 

L'augmentation de la dette publique consolidée 
s'explique par quelques émissions, notamment celle 
de l'Emprunt de la. Libération à fin 1945. 

Enfin, il y a lieu de signaler l'augmentation de la 
dette extérieure, qui passe de 4,1 à 11,7 milliards, 
augmentation qui résulte d'une part de l'application 
de la nouvelle parité de change après septembre 1944, 

et, d'autre part, de l'utilisation des emprunts cana-
diens et américains. 

L'Emprunt canadien de 100 millions de dollars a 
été consenti pour 30 ans à 3 p. c. l'an et est rembour-
sable en trente annuités égales de capital du 30 juin 
1947 au 30 juin 1976. 

L'Emprunt américain de 100 millions de dollars se 
décompose en deux tranches : 

— l'une de 55 millions de dollars au taux de 
2 3/8 p. c. remboursable en 30 ans; 

-- l'autre de 45 millions de dollars au taux variable 
de 2 1/2 à 3 1/2 p. c. et remboursable entre 1950 
et 1965. 

L'évolution de la dette publique au cours des trois 
premiers mois de 1947 est complexe. 

La diminution de la, dette, consolidée extérieure 
résulte du remboursement anticipatif de l'emprunt 
extérieur 5 1/2 p. c. de 1934 (712,4 millions) et de 
l'emprunt extérieur 5 p. c. de conversion de 1934 
(152,6 millions). 

Par contre, l'augmentation de la dette à court 
terme est due à l'exécution des obligations de la Bel-
gique résultant de la participation de notre pays au 

Fonds Monétaire International et à la Banque de 
Reconstruction et de Développement. 

La Belgique a souscrit une participation de 225 mil-

lions de dollars U.S.A. au capital de chacune de ces 
institutions. Elle entendait ainsi apporter sa contri-
bution modeste mais loyale à la restauration de 
l'ordre monétaire et du crédit international. L'une et 
l'autre de ces institutions ont appelé les Etats mem-
bres 'à verser le montant de leur souscription, la pre-
mière en totalité, la seconde à concurrence de 
15 p. c., un versement de 5 p. c. restant à effectuer 
sur ce dernier poste. 

D'après les dispositions statutaires, la libération du 
capital devait être opérée selon les modalités sui-
vantes 

a) En ce qui concerne le Fonds Monétaire Interna-
tional, chaque Etat membre devait libérer en or sa 
quote-part à raison de 25 p. c. de celle-ci ou de 
10 p. c. de ses réserves en or et en dollars des Etats-
Unis, si ce dernier montant était inférieur au pre-
mier. La Belgique choisit le premier de ces procédés. 
Le solde devait être libéré en devises nationales. 
Compte tenu d'un premier transfert de $ 22.500 cor-
respondant à une valeur de 986.000 francs belges, qui 
avait déjà été opéré le 26 décembre 1945, la partici-
pation de la Belgique a été réglée de la manière sui-
vante : 

En millions 	En milliers I 
de francs 	de dollars E.-El. 	En p. e. 

En or 	  2.465 56 256 25 
En francs belges 	 986 22.500 10 
En certificats de Tréso-

rerie 	  6.410 146 250 65 

9 861 225 000 100 

La Banque Nationale de Belgique a avancé à l'Etat 
l'or et les francs nécessaires à cet effet. En contre-
partie, elle a reçu des certificats de Trésorerie pour 
un montant de 3.450 millions de francs au taux de 
0,75 p. c. l'an. Ces certificats sont remboursés à la 
Banque à raison de 50 millions de francs par semaine 
depuis avril 1947. Quant au surplus de 6.410 millions, 
il a, pris la forme de certificats de Trésorerie déposés 
au nom du Fonds; celui-ci pourra en demander à tout 
moment le paiement immédiat en francs ou les 
escompter à la Banque Nationale en vue d'alimenter 
son compte courant. 

b) En ce qui concerne la Banque Internationale, la 
libération du versement de 15 p. c. appelé jusqu'ici 
devait être effectuée à raison de 2 p. c. en or et de 
13 p. c. en monnaie nationale. 

Elle fut effectivement opérée comme suit, la Banque 
Nationale de Belgique faisant à l'Etat l'avance-or 
nécessaire à ce paiement : 

I
En millions En milliers 
de francs de dollars E.-U. 

	

En or 	  
En certificats de Tréso- 

	

rerie 	  

33.750 

196 

1.264 

1.460 

29.250 

4.500 

En p. c. 

13 

2 

—373-- 



Ces diverses opérations ont eu pour conséquence 
que la dette publique à fin mars mentionne les postes 
suivants : 

En millions 
de francs 

Certificats à 0,75 p. c. l'an à échéance 

indéterminée remis à la Banque Natio-
nale à titre de paiement de l'or trans- 
féré  	2.465 

Certificats sans intérêt remis à la 
Banque Internationale 	 1.264  

Certificats sans intérêt remis au Fonds 
Monétaire International  	6.410 

10.139 

Dans tout cet exposé, on a fait abstraction de 
l'Emprunt d'Assainissement monétaire. 

En effet, pour une partie tout au moins, il s'agit 
d'une augmentation temporaire de la dette publique. 
L'amortissement de cet emprunt se poursuit régu-
lièrement. Il ne figure plus actuellement que pour 
48,6 milliards à la dette publique, ce qui porte le 
chiffre brut de celle-ci à 258,2 milliards. 

On ne peut toutefois pas négliger entièrement 
1'E.A.M., puisqu'il faut s'attendre à un solde non 
amorti par les impôts spéciaux d'environ 20 mil-
liards. 

Ce problème sera examiné dans la seconde partie. 

CHAPITRE III 

La situation financière de l'Etat en 1945 et 1946 

L'exposé général de la situation financière du 
16 mai 1945 a donné une analyse détaillée de la situa-
tion financière de l'Etat de 1940 à septembre 1944. 

La présente section fait suite à cet exposé et en 
reprend certains chiffres. Elle reprend également la 
distinction fondamentale entre les « opérations 
financières » et les « opérations budgétaires » de 
l'Etat. 

Rappelons brièvement que les chiffres relatifs aux 
opérations financières de l'Etat présentent une espèce 
de situation de caisse ou de trésorerie, dans laquelle 
toutes les recettes et toutes les dépenses de l'Etat 
sont mises en balance quelle que soit leur nature. 

Ainsi les opérations budgétaires, qui correspondent 
au budget normal de l'Etat, ne forment qu'une 
partie des opérations financières qui comprennent, en 
plus de ces premières, des opérations extra-budgé-
taires et des avances du Trésor. 

Un mot concernant ces différentes catégories d'opé-
rations. 

Les opérations budgétaires comprennent les recettes 
et les dépenses prévues au budget ordinaire, au 
budget résultant de la guerre ou au budget extraordi-
naire annuels. Du côté des recettes, il y a les impôts 
(contributions, douanes, accises, enregistrement, etc.), 
les péages, les capitaux et revenus, les rembourse-
ments et les recettes diverses. Du côté des dépenses, 
il y a les postes suivants : service de la Dette 
publique, personnel, matériel, subsides et subven-
tions, dépenses de prévoyance sociale, secours aux 
personnes en état de détresse, non-valeurs et rem-
boursements, pensions, travaux et fournitures. 

On ne s'attardera pas à l'examen de ces opérations 
budgétaires, qui font l'objet d'un exposé dans la 
seconde partie. Notons simplement que les budgets 
de 1945 et de 1946 ont atteint des chiffres très élevés, 
qui ont ultérieurement encore été augmentés par le 
vote de crédits supplémentaires. D'autre p'art, les 
recettes budgétaires de 1946 comprennent le produit 
des impôts spéciaux destinés à l'amortissement de 
l'Emprunt d'Assainissement monétaire, ce qui est 
également de nature à fausser l'interprétation des 
chiffres. 

Sous la rubrique dépenses extra-budgétaires, étaient 
classées, pendant l'occupation, différentes dépenses 
imposées par l'occupant : frais d'occupation, réquisi-
tions allemandes (immeubles et frais d'installation des 
troupes), indemnités aux ressortissants du Reich, frais 
d'hospitalisation des militaires, paiements à titre de 
butin de guerre. C'est pour cette raison qu'elles 
n'avaient pas été comprises dans les opérations bud-
gétaires. Les sommes figurant sous cette rubrique en 
1945 et 1946 correspondent à des régularisations de 
dépenses faites avant la libération, notamment pour 
les indemnités d'occupation des immeubles. 

La troisième catégorie d'opérations financières est 
constituée par les avances du Trésor (dépenses) et les 
remboursements d'avances du Trésor (recettes). Alors 
que, pendant l'occupation, ces avances du Trésor ne 
représentaient qu'un faible pourcentage des opéra-
tions financières, elles ont pris depuis fin 1944 une 
ampleur telle qu'elles ont joué un rôle déterminant 
dans la situation financière de l'Etat. 

Ainsi 'qu'il est exposé dans la seconde partie, les 
avances du Trésor laisseront un important déficit 
qu'il y a lieu d'intégrer aux budgets. A cet effet, 
un projet de loi est soumis au Parlement. Il est ren-
voyé à la seconde partie du présent rapport ainsi 
qu'à l'exposé des motifs de ce projet de loi pour 
l'historique, l'analyse du mécanisme technique et la 
justification de ces avances du Trésor, ainsi que pour 
divers autres renseignements concernant la liquida-
tion de l'aide fournie aux Alliés en Lend-Lease et 
Mutual Aid, le Military Civil Programme, les 
transactions des Missions économiques (Mince), de 
l'Office d'Aide mutuelle (O.M.A.) et de l'Office com-
mercial du Ravitaillement (O.C.R.A.). 

On s'arrêtera uniquement ici à l'examen de l'inci- 
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dence de ces diverses opérations sur la situation 
financière de l'Etat. 

* * * 

Le tableau xv donne l'évolution de la situation 
financière de l'Etat de 1940 à 1946. 

Les situations des années 1940 à 1944 ont fait l'objet 
d'un commentaire détaillé dans l' « Exposé général 
de la situation financière » de mai 1945. Il n'y a pas 
lieu de revenir sur ces chiffres, sinon pour souligner 
que la principale cause de déficit financier se trou.  

vait dans les exigences allemandes représentées par 
les dépenses extra-budgétaires. Dans le mali financier 
brut de 99,5 milliards pour la période 1940-août 1944, 
les dépenses extra-budgétaires imposées par l'occu-
pant intervenaient pour 73 milliards et les avances 
nettes du Trésor pour 11,2 milliards, le solde de 
15,2 milliards provenant des opérations budgé-
taires. 

Voyons plus en détail l'évolution des opérations 
financières de l'Etat au cours des années 1945 et 
1946. 

TABLEAU XV 

Situation financière de l'Etat de 1940 à 1940 
(en millions de francs) 

Opérations effectuées au cours d'une année civile 

1940 1941 1 	1942 1943 1944 1945 1946 

A) SORTIES DE LA CAISSE DE L'ETAT : 
Dépenses budgétaires : 

Exercice antérieur 	 1.187 2.354 1.223 1.017 1.313 2.283 11.419 
Exercice courant 	 14.476 14.757 16.663 18.640 22.246 35.510 34.621 

Total 	 15.663 17.111 17.886 19.657 23.559 37.793 46.040 

Dépenses extra-budgétaires 	 4.623 16.307 18.815 19.747 16.952 207 35 
Avances du Trésor 	  2.380 3.226 2.378 2.177 5.209 39.815(a) 22.535(c) 

Total 	 22.866 38.844 38.879 41.581 45.720 77.815 68.610 

B) RENTRÉES DANS LA CAISSE DE 
L'ETAT : 
Recettes budgétaires : 

Exercice antérieur 	 888 1.529 1.640 2.170 2.309 4.936 3.915 
Exercice courant 	 8.502 12.939 14.634 15.064 13.403 17.363 58.940 

Total 	 9.388 14.468 16.274 17.234 15.712 22.299 62.855 

Remboursementd'avaneesconsenties -- 1.064 892 157 213 13.455 (b) 25.725 (d) 

Total 	 9.388 15.532 17.166 17.391 15.925 35.754 88.580 

C) MALI BRUT 	  13.278 21.112 21.713 24.190 29.795 42.061 -- 

D) BONI BRUT 	  - - 
1 	

- - - - 19.970 (e) 

(a) Dont : O.M.A. 18 milliards soldes des troupes alliées 7,4 milliards, Missec 13,3 milliards et divers 3,1 milliards. 
(6) Dont : soldes des troupes alliées 9,2 milliards, Missec 3 milliards et divers 1,3 milliard. 
(6) Dont : soldes des troupes alliées 532 millions, Missec 18 milliards et divers 4 milliards. 
(d) Dont soldes des troupes alliées 6,1 milliards, O.M.A. 8,8 milliards, Missec 9,2 milliards et divers 1,6 milliard. 
(e) Ce boni correspond pour la majeure partie à une diminution de la dette publique. 

On constate en 1945 un déficit de trésorerie de 
42 milliards, résultant d'un excédent de sortie de 
77,8 milliards sur des rentrées de 35,8 milliards, tandis 
qu'en 1946 les rentrées furent de 88,6 milliards et 
les sorties de 66,6 milliards, laissant un boni de tré-
sorerie de 20 milliards. 

Si l'on tient compte des quatre derniers mois de 
1944, on obtient le résultat suivant pour la période 
s'étendant de la libération à fin 1946, en ce qui con-
cerne les opérations financières de l'Etat : un mali 
brut de 10.282 millions de septembre à décembre 1944, 
un mali brut de 42.061 millions en 1945 et un boni 
brut de 19.970 millions en 1946, soit par solde un mali 
brut des opérations financières depuis la libération 
se chiffrant par 32.373 millions. 

Afin d'éviter toute erreur d'interprétation, souli-
gnons une dernière fois qu'il s'agit d'opérations et 
de situations de trésorerie et non budgétaires, résul-
tant d'une situation de caisse, calculées par année 
civile. Le boni ou le mali obtenu ne correspond donc 
pas au mali ou au boni final par lequel se solderont 
les comptes de l'Etat. D'ailleurs, dans les recettes 
sont comprises les rentrées d'impôts spéciaux ainsi 
que certaines émissions d'emprunts. Pour avoir une 
image réelle des charges incombant à l'Etat et des 
ressources disponibles pour la couverture de ces 
charges, il faut se reporter à l'analyse des chiffres 

budgétaires présentée dans la seconde partie. Ces 
chiffres budgétaires, rectifiés par l'inclusion des cré-
dits supplémentaires obtenus ou encore à obtenir, 
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ainsi- que par l'intégration budgétaire des avances de 
.trésorerie, qui fait l'objet d'un projet de loi, repré-
sentent ce que l'Etat doit en définitive prendre à sa 
charge. 

Les chiffres relatifs aux opérations financières de 
l'Etat ont une toute autre signification. Ils permettent 
de se rendre compte de l'importance des problèmes 
de financement auxquels la Trésorerie a eu à faire 
face. Ainsi qu'en témoignent les chiffres de 1945 et de 
1946, l'effort de financement de l'Etat a été énorme, 
du fait qu'il a dû faire, en plus d'importantes dépenses 
budgétaires, des avances de trésorerie dont la récupé-
ration demandait de nombreux mois et, dans certains 
cas, s'avérait impossible. Il en résultait soit des 
pertes pour le Trésor, soit tout au moins la nécessité 
de financer temporairement ces avances jusqu'à leur 
remboursement. Ainsi s'explique l'appel fait par 
l'Etat aux avances de la Banque Nationale et l'aug-

mentation de la dette à court terme. Au cours de 
l'année 1946, la situation s'est progressivement modi-
fiée et les remboursements d'avances ont été plus 
importants que les avances nouvelles. Il y a donc 
récupération nette. 

De septembre 1944 à fin 1946, les avances se sont 
élevées} à 67,4 milliards et les remboursements à 
39,2 milliards, laissant un solde non remboursé de 
28,2 milliards. En 1946, les remboursements ont 
dépassé les avances de 3,2 milliards. 

Après cet examen des avances du Trésor, il y a 
lieu de s'arrêter un instant aux opérations budgé-
taires comprises dans les opérations de trésorerie. 

En 1945, les opérations budgétaires s'élevaient en 
trésorerie à 37,8 milliards en dépenses et 22,3 mil-
liards en recettes. On notera qu'il y avait un impor-
tant retard dans les dépenses, de sorte que les chiffres 
de 1946 comprennent encore 11,4 milliards de dépenses 
pour l'exercice 1945. Malgré cela, il y eut en 1946, 
en trésorerie, un important excédent des recettes 
d'origine budgétaire sur les dépenses, les unes se 
chiffrant à 62,9 milliards et les autres à 46 milliards. 

Il faut toutefois tenir compte du fait que l'on a 
compris dans les recettes, les rentrées d'impôts spé-
ciaux et le produit des emprunts américains et cana-
diens. 

Le tableau xvi donne le détail des principales caté-
gories de recettes budgétaires figurant dans la situa-
tion de trésorerie. 

Ainsi qu'on peut le constater à la- lecture de ce 
tableau, les chiffres de 1946 sont anormalement gon-
flés par la présence : 

1) de 3.867 millions provenant presque exclusive-
ment de l'amnistie fiscale; 

2) de 6.064 millions de recettes extraordinaires, 
dont 6.030 millions résultant de la consolidation des 
emprunts canadiens et américains; 

-3) dé 13.228 millions provenant des impôts spéciaux 
et • extraordinaires et dé l'impôt sür lé capital. 

TABLEAU XVI 

Principales catégories de recettes budgétaires 
figurant à la situation de Trésorerie de l'Etat 

en 1945 et 1946 

(en millions de francs) 

1945 1946 

Impôts : 
Exercice antérieur 	  
Exercice courant 	  

4.729 
15.441 

3 853 
33 014 

Total 	 20.170 36.667 

Péages : 
Exercice antérieur 	  26 60 
Exercice courant 	  545 933 

Total . 571 983 

Capitaux et revenus : 
Exercice antérieur 	  33 19 
Exercice courant 	  334 517 

Total 	 387 536 

Remboursements : 
Exercice antérieur 	  52 103 
Exercice courant 	  846 1.331 

Total 	 898 1.434 

Recettes diverses : 
Exercice antérieur 	  96 12 
Exercice courant 	  197 32 

Total 	 293 44 

Recettes résultant de la guerre 1940-1944 
(amnistie fiscale et divers) : 
Exercice antérieur 	  46 
Exercice courant 	  3.821 

Total . 3.867 

Recettes extraordinaires : 
Contributions (impôts extraordinaires) : 

Exercice antérieur 	  
Exercice courant 	  4.145 

Enregistrement (impôt sur le capital etc.) : 
Exercice antérieur 	  
Exercice courant 	  9.083 

Trésorerie, etc. : 
Exercice antérieur 	  30 
Exercice courant 	  6.064 

Total des recettes extraordinaires : 
Exercice antérieur 	  30 
Exercice courant 	  19.292 

Total 	 19.322 

Total général des recettes budgétaires : 
Exercice antérieur 	  4.936 3.915 
Exercice courant 	  17.363 58.940 

Total . 22.299 62.855 

Si l'on fait abstraction de ces rentrées exception-
nelles, dont certaines sont d'ailleurs réservées et ont 
été utilisées à l'amortissement de l'Emprunt d'Assai-
nissement monétaire, il subsiste encore un montant 
de 62.855 — 23.159 = 39.696 millions de rentrées bud-
gétaires normales. Cette somme est de plus de 6 mil-
liards inférieure aux dépenses budgétaires effectuées 
en 1946. 

* * 

Il reste un mot à dire de la couverture du mali 
financier brut en 1945 et de l'utilisation du boni finan-

cier brut en 1946. 
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Le mali financier brut de 1945 représente un mon-
tant extrêmement élevé : 42 milliards. il fut pra-
tiquement entièrement couvert par un endettement 
nouveau de l'Etat, soit directement sous la forme 
d'émission d'emprunts ou de placement de certificats 
de Trésorerie, soit indirectement par l'augmentation 
des avoirs des particuliers en comptes de chèques pos-
taux et des avoirs de tiers confiés à ou passant parla 
Caisse de l'Etat. 

Au cours de l'année 1945, les avances de la Banque 
Nationale à l'Etat passèrent de 25,9 à 41,1 milliards, 
et les avoirs des particuliers en comptes de chèques 
postaux de 10,8 à 16,2 milliards. 

En plus de cela, il y a lieu de mentionner le place-
ment d'un montant de 1.200 millions de Dette unifiée 
au cours du second semestre 1945 et l'émission de 
l'Emprunt de la Libération à 4 p. c. en novembre 
1945. Ce dernier rapporta 10.610 millions, dont 
5.724 millions souscrits en titres. 

Enfin, les banques ont souscrit des montants impor-
tants de certificats de Trésorerie. 

Il n'est pas possible de déterminer exactement dans 
quelle mesure les sorties de caisse de 77,8 milliards 
en 1945 ont été financées par l'impôt ou les rentrées 
normales, par l'emprunt ou par l'expansion moné-
taire. On se rend cependant compte dans quelle 
mesure il a fallu, sous la pression des circonstances, 
faire appel à l'expansion monétaire, lorsqu'on reprend 
les chiffres : les recettes budgétaires n'ont fourni que 
22,3 milliards et les remboursements d'avances de 
trésorerie 13,5 milliards, soit au total 35,8 milliards 
comparés à des sorties de caisse de 77,8 .  milliards. Le 
mali brut restant, soit 42 milliards, a été couvert dans 
une faible mesure par de véritables emprunts, tels 
que des émissions de Dette unifiée, une partie de 
l'Emprunt de la Libération et des certificats de Tré-
sorerie placés auprès des banques et des institutions 
financières. Mais pour le surplus, notamment pour 
les certificats placés auprès de la Banque Nationale 
et l'augmentation des avoirs des particuliers en 
comptes de chèques postaux, il s'agit réellement d'une 
augmentation du volume monétaire ainsi qu'on 'peul 
le constater à la lecture des chiffres relatifs à l'évo-
lution du pouvoir d'achat. En effet, la circulation des 
billets de la Banque Nationale a augmenté en 1945 de 
31 milliards et l'ensemble de la circulation monétaire 
et fiduciaire de 62 milliards: 

En 1946, les opérations financières de l'Etat se 
soldent par un boni brut de trésorerie de 19 970 mil-
lions. Ainsi qu'il a déjà été exposé ci-dessus, ce boni 
est plus apparent que réel, car il comprend 6 milliards 
provenant des •emprunts américain et canadien et 
13,2 milliards provenant des impôts spéciaux. 

Abstraction faite de ces deux postes, il y aurait 
approximativement équivalence en 1946 entre les sor-

ties et les rentrées de caisse de l'Etat. 

Ceci résulte de l'augmentation des recettes budgé-
taires, qui atteignent 62,9 milliards et dans lesquelles  

sont inclus 3,9 milliards de recettes d'amnistie fiscale 
dont le caractère exceptionnel et unique est évident, 
ainsi que de l'accélération des remboursements 
d'avances du Trésor atteignant 25,7 milliards. 

De ce fait, il ne s'est pas posé de grave problème 
de financement au cours de l'année 1946. Au con-
traire, l'Etat, grâce aux • emprunts canadien et amé-
ricain, disposait d'une certaine réserve. 

Cette situation, encore une fois, se reflète dans les 
chiffres de la dette publique. Les 13,2 milliards de 
recettes d'impôts spéciaux furent utilisés à l'amor-
tissement de l'Emprunt d'Assainissement monétaire, 
qui fut ramené de 63,5 à 49,8 milliards. 

Par ailleurs, la dette publique, abstraction faite de 
l'Emprunt d'Assainissement monétaire, fut réduite de 
205,7 à 202 milliards. 

Enfin, l'expansion monétaire fut considérablement 
freinée. La circulation des billets de la Banque Natio-
nale se maintint au cours de l'année 1946 entre 72 et 
74 milliards, tandis que la circulation monétaire et 
fiduciaire globale passait de 137,4 à 155,9 milliards, 
en partie par suite des déblocages. 

DEUXIEME PARTIE 

SITUATION MONETAIRE ET FINANCIERE 
EN 1947 

On a trouvé dans la première partie de cet exposé 
la description de l'évolution de la situation monétaire 
et financière du pays de fin 1944 au début de 1947. 

Cette seconde partie sera réservée à l'analyse de 
la situation au moment de la rédaction de ce rap-
port. 

CHAPITRE PREMIER 

Budgets et Trésorerie 

L'évolution décrite dans la première partie a con-
duit, au début de 1947, à une situation qui sera ana 
lysée aux points de vue suivants : 

§ 1. — Exécution des budgets de 1945 et de 1946. 

§ 2. — Etat des avances de Trésorerie à fin 1946. 

§ 3. — Situation des budgets de 1945 et 1946 après 
incorporation des avances de trésorerie. 

§ 4. — Redressement du budget de 1947 et couver-
ture des dépenses. 

§ I — Exécution des budgets de 1945 et de 1946 

I — Budget de 1945 

L'exposé général du Budget des Recettes et des 
Dépenses pour l'exercice 1947 a rappelé les circon-
stances qui avaient conduit le Gouvernement précé-
dent à prolonger jusqu'au 31 décembre 1946 la clôture 
de l'exercice budgétaire de 1945 pour la liquidation 
et l'ordonnancement des dépenses. 
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L'exécution de ce budget se présente à l'heure 
actuelle comme suit : 

TABLEAU XVII 

Situation actuelle du Budget de 1945 

(en, millions de francs) 

Budget 
ordinaire 

Budget 
des recettes 
et dépenses 
résultant 

de la guerre 

Budget 
des recettes 
et dépenses 

extra- 
ordinaires 

Totaux 

Recettes 	  21.005 255 18 21.278 
Dépenses (1) 	  28.362 25.153 2.482 55.997 

Excédent des dépenses sur les 
recettes 	  7.357 24.898 2.464 34.719 

(1) Abstraction faite des crédits relatifs à la régularisation des 
avances de trésorerie dont il sera question plus loin. 

Cet exercice porte la trace de l'effort de guerre 
assumé par la Belgique au cours de cette année ainsi 
que des conséquences de la guerre et de la, période 
transitoire qui lui succéda immédiatement, tant sur 
la perception des recettes que sur le volume des 
dépenses. 

TI - Budget de 1946 

Le budget de 1946 est en cours d'exécution. Ses 
résultats seront encore influencés d'une part par les 
crédits supplémentaires qui sont sollicités du Parle-
ment et par les réductions de crédits qui seront 
appliquées, d'autre part par la perception de recettes 
fiscales, dont certaines accusent des retards considé-
rables de règlement. La clôture de l'exercice a été, 
à cet effet, reportée au 31 juillet 1947 par la loi du 
31 mars 1947. 

Dépenses. - L'aspect général du budget se présen-
tera comme suit, après ces régularisations diverses : 

TABLEAU XVIII 

Budget de 1946 

(en millions de francs) 

Crédits 
Primitifs 

Crédits 
supplé- 

i ,„. 

nipreotables 

Réduction 
de médita  

Crédits 

globaux  
(1) 

Dépenses ordinaires et excep-
tionnelles 	  26.107 6.809 1.045 31.871 

	

Dépenses 	résultant 	do 	la 

	

guerre 	  10.587 4.542 318 14.812 
Dépenses extraordinaires 	 21.632 4.214 3.312 22.534 

58.327 15.565 4.675 69.217 

(1) Abstraction faite des crédits relatifs à la régularisation des 
avances de trésorerie dont il sera question plus loin. 

Les dépenses ordinaires et exceptionnelles se res-
sentent du développement des services de l'Etat et 
de l'augmentation appliquée à la rémunération du 
personnel. 

Les dépenses résultant de la guerre comportent en 
lieu principal les subventions prises 0  à charge par 
l'Etat en vue de la stabilisation des prix, les frais 
de rééquipement et d'entretien de l'armée et une 
contribution de l'Etat à la reconstruction des biens 
privés endommagés par la guerre. 

Les dépenses extraordinaires s'analysent en : 

Dépenses extraordinaires proprement 
dites  

	
7.534 millions 

Amortissement de l'Emprunt d'Assai- 
nissement monétaire 	  15.000 

Recettes. - En regard de ces dépenses, l'on peut 
porter les prévisions de recettes suivantes :• 

TABLEAU XIX 
Recettes 1946 

(en millions de francs) 

Nature des impôts Prévisions 
budgétaires 

Recettes 
probables 

Contributions directes 	  12.720 14.888 
Douanes et 8.00i808 	  2.847 7.387 
Enregistrement 	  9.950 16.532 
Autres recettes 	  1.850 3.052 

Recettes ordinaires 	  27.367 41.839 
Recettes résultant de la guerre 	 840 4.181 

Total 	 28.207 46.020 

Recettes extraordinaires 	  18.314 14.640 (1) 

TOTAL GÉNÉRAL .. . 46.521 80.840 

(1) Dont 14.579 d'impôts spéciaux. 

Les recettes ordinaires sont allées de pair avec 
l'amélioration générale de l'activité nationale et le 
développement des importations ainsi qu'avec la 
hausse des rémunérations. Des retards considérables 
apparaissent cependant dans la perception des contri-
butions directes. 

Les recettes résultant de l'amnistie fiscale ont sur-
pris par leur importance. Elles ont marqué le déve-
loppement pris par la fraude fiscale. 

Par contre, la perception des impôts spéciaux a 
laissé des moins-values par rapport aux prévisions. 

En définitive, la balance des recettes et des 
dépenses relatives à l'exercice 1946 se présenterait 
comme suit : 

TABLEAU XX 
Balance 1946 

(en millions de francs) 

Budget 
ordinaire 

Budget 
des recettes 
 et dépenses 
résultant 

de la guerre 

Budget 
des recettes 
et dépenses 

extra. 
ordinaires 

Totaux 

Recettes probables 	 
Dépenses 	  

Boni 	  
Excédent des dépenses sur les 

recettes 	  

Excédent final des dépenses 
sur les recettes 	 

41.839 
31.871 

4.181 
14.812 

14.620 
22.534 

60.640 
69.217 

9.988 

- 

- 

10.631 

- 

7.914 

- 

- 

- - - 8.577 
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Cette situation prête à diverses observations : 

1° Le boni laissé par le budget ordinaire a permis 
de combler à concurrence de 9.968 millions le déficit 
laissé par le budget des recettes et des dépenses 
résultant de la guerre. Le déficit global de ces deux 
budgets est de 663 millions de francs; 

2° Le budget extraordinaire laisse apparemment un 
découvert de 7.914 millions. Cependant si l'on ramène 
les prévisions d'amortissement de l'Emprunt d'Assai-
nissement monétaire (15.000 millions) à la hauteur du 
produit des impôts spéciaux (14.579 millions), ces 
recettes et ces dépenses devant s'équilibrer, le décou-
vert est ramené à 7.494 millions. 

Il est à remarquer que la physionomie des budgets 
de 1945 et de 1946 qui vient d'être décrite sera modi-
fiée par l'inscription aux budgets des avances de tré-
sorerie dont il sera question plus loin. 

§ 2 — Les avances de trésorerie 

En temps normal, les dépenses de l'Etat faites par 
avance. de trésorerie restent l'exception. Elles ne 
sont pratiquement autorisées que lorsqu'il s'agit d'un 
paiement urgent pour lequel aucun crédit n'est prévu 
aux budgets et moyennant une délibération en Con-
seil des Ministres. 

Les circonstances de guerre et spécialement la 
période succédant à la libération ont amené pour 
l'Etat des dépenses très élevées ayant un caractère 
exceptionnel. En règle générale, l'Etat a fait ces 
dépenses en recourant au procédé des avances de tré-

sorerie. 
Maintenant que la situation se normalise, il importe 

de rentrer dans la légalité budgétaire. Ceci implique 
d'une part que pour d'éventuelles nouvelles avances 
on s'en tienne dorénavant aux dispositions régissant 
la matière et d'autre part, que pour les avances faites 
jusqu'à présent une régularisation intervienne par 

voie légale. 
Ce retour à la légalité pourra se faire d'abord par 

le transfert au budget pour ordre des opérations de 
financement, ensuite par la récupération des avances 
recouvrables et par l'intégration budgétaire des 
avances qui ne seront plus remboursées. Un projet de 
loi a été introduit dans ce sens. 

Les avances de trésorerie se subdivisent ' au 

31 décembre 1946 comme suit : 

TABLEAU XXI 
Situation des avances de trésorerie 

au 31 décembre 1946 
(en, milliards de francs) 

1) Charges imposées par le pouvoir occupant 
ou résultant de la présence de l'ennemi sur 

le territoire belge 	  76,7 

2) Troupes alliées, O.M.A., Missec 	 24,5 

3) S.N.U.F.B. 13,0 

4) Autres 6,8 

121,0 

On trouvera dans l'exposé des motifs du projet de 
loi de régularisation des avances de trésorerie tous 
les détails voulus sur l'origine et la consistance de 
ces avances. Il n'en sera repris ici que ce qui est 
nécessaire à la compréhension de l'exposé. 

I — Charges imposées par le pouvoir occupant ou 
résultant de la présence de l'ennemi sur le territoire 
belge. 

Les dépenses de l'espèce ne réclament pas longue 
explication. Elles se décomposent comme suit : 

Millions 

Contribution de guerre levée par l'occupant 66.999 
Paiement par le Trésor belge des réquisi- 

tions allemandes 	  6.144 

Prélèvement par l'Allemagne à titre de 
butin de guerre des avoirs du Ministère de 
la Défense Nationale à l'Office des 
Chèques postaux   180 

Paiement des dommages matériels subis en 
territoire belge par des ressortissants de 
l'Allemagne   160 

Dépenses liquidées à l'intervention de l'Of-
fice National pour les Victimes Civiles de 
la Guerre, en liquidation (arrêté du 
8 juillet 1941 des Secrétaires généraux)  

	
3 

Indemnités de la Commission Borms  
	

206 

Charges pour subvenir au ravitaillement de 
la population 	  2.280,5 

Dépenses résultant de la conversion des 
Reichsmark retirés de la circulation dans 
les territoires belges qui ont été soumis au 
régime administratif allemand  

	
498 

Dépenses résultant de la remise des mon- 
naies allemandes détenues par les rapa- 
triés 
	 95 

Subventions versées à la Caisse de Compen- 
sation de l'Industrie charbonnière  

	
120 

Avances faites au Commissariat ,aux Sports 
	

4 

76.689,5 

II — Avances aux troupes alliées, « Office of 
Mutual Aid » et Missions économiques 

a) Armées alliées 

Dès la libération du territoire, le Trésor belge fut 
amené à verser à S.H.A.E.F. (Commandement 
suprême des Forces expéditionnaires alliées) des 
sommes en francs belges, destinées au paiement de la 
solde des troupes américaines, britanniques et cana-
diennes. Ces avances, qui devaient donner lieu à des 
remboursements en devises (dollar U.S.A., livre ster-
ling et dollar canadien), se sont élevées à 14.225 mil- 
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— 4.702 millions de francs 

  

   

+ 506 

lions au 31 décembre 1946 et étaient remboursées à la 
même date à raison de 13.192 millions. 

A dater du 7 novembre 1945, ce système d'approvi-
sionnement direct en espèces fut remplacé par la 
remise aux armées alliées de mandats spéciaux à 
encaisser, au fur et à mesure de leurs besoins, aux 
guichets de la Banque Nationale. De même qu'anté-
rieurement, ces avances donnent lieu à des rem-
boursements en devises, lesquels s'effectuent régu-
lièrement. 

A fin 1946, le compte des mandats, qui est de 
l'ordre de 2.089 millions de francs, est apuré par les 
Alliés, à raison de 2.086 millions de francs. Les cré-
dits accordés, soit sous le régime « avances » ou sous 
le régime « mandats », ne laisseront aucune perte 
pour le Trésor. 

D'autres avances, notamment celles accordées au 
« •Service de Location », ont également le caractère 
de crédits accordés aux Alliés. Il a été convenu que 
les Alliés ne réquisitionneraient pas des immeubles en 
Belgique et que les bâtiments qui leur sont indispen-
sables seraient mis à leur disposition par le « Service 
de Location », c'est-à-dire un organisme belge. Jus-
qu'à la fin 1946, le Service en question avait payé pour 
loyer d'immeuble la somme de 473 millions, montant 
que les Alliés rembourseront complètement en 
devises. 

b) Avances à « Office of Mutual Aid » (O.M.A.) 

C'est pour permettre l'exécution des accords d'Aide 
Mutuelle et Réciproque que l'Office of Mutual Aid 
(O.M.A.) a été créé. 

On connaît le principe de ces accords : la Belgique 
contribuait dans la mesure du possible à l'effort de 
guerre commun et les Alliés s'engageaient à procurer 
le nécessaire à la Belgique en vue de lui permettre 
de participer à la lutte commune. 

Pour la très grande partie, les prestations en exé-
cution de ces accords ont été à sens unique, ce qui 
s'est traduit par des dépenses élevées pour la Bel-
gique. A l'heure actuelle et compte tenu de certains 
décaissements et recettes encore à effectuer, le solde 
défavorable pour l'Union Economique. Belgo-Luxem-
bourgeoise s'établit comme suit : 

Pour la Grande-Bretagne 
(Mutual Aid) 	 9.460 millions de francs 

Pour le Canada (Mutual 
Aid)   1.042 

Pour les Etats-Unis (Lend- 
Lease)   8.460 

A vrai dire, seule la Grande-Bretagne eut l'occa-
sion de fournir à la Belgique des prestations en Aide 
Mutuelle et Réciproque proprement dite. Cette aide 
consista en fournitures' d'équipement militaire et 
atteignit 4.758 millions de francs. Cette prestation de 
l'Angleterre ne s'est pas traduite par une recette de  

trésorerie étant donné que le Ministère de la 
Défense Nationale en a été le bénéficiaire direct et. en 
doit, en principe, paiement à la Trésorerie. Pour la 
régularisation de l'opération en comptabilité, la 
Défense Nationale demandera un crédit, que la Tré-
sorerie provisionnera par simple jeu d'écriture. 

En définitive, le « Mutual Aid » Grande-Bretagne 
laissera un solde non compensé de 4.702 millions et 
donnera lieu, en outre, à une régularisation budgétaire 
de 4.758 millions au titre des prestations faites à la 
Défense Nationale. 

Le Canada s'est déclaré d'accord de rembourser 
l'entièreté du décaissement fait par la Belgique en sa 
faveur : le paiement a déjà eu lieu. 

Avec les Etats-Unis également, un accord a été 
conclu permettant la compensation du solde défavo-
rable de ce pays en Lend-Lease. Cet accord permet le 
transfert en Lend-Lease d'une partie des importations 
d'origine américaine. 

Plus loin, on expliquera en détail qu'au point de 
vue importations, il faut faire la distinction entre la 
période militaire, c'est-à-dire la période allant de la 
libération au deuxième semestre 1945, et la période 
plus normale qui suivit, pendant laquelle l'Etat joua 
le rôle d'importateur. 

Les importations ayant eu lieu pendant la première 
période sont désignées sous le nom de Militury Civil 
Programme. Les importations faites par l'Etat sont 
indiquées par « Importations Missions Economiques 
(Missec) ». 

L'arrangement entre les Etats-Unis et la Belgique, 
dont il vient d'être question, prévoit le transfert en 
Lend-Lease de 3.802 millions de marchandises impor-
tées en Military Civil Programme et de 5.164 millions 
importées par Missec. 

Ces importations ayant donné lieu à une recette de 
trésorerie par suite de la réalisation en Belgique des 
marchandises importées à ces deux titres; le résultat 
final du Lend-Lease a plutôt été favorable. 

Compte tenu d'une certaine recette de trésorerie 
encaissée déjà pendant la période Lend-Lease, ainsi 

que d'une régularisation budgétaire nécessaire de peu 
d'importance, les opérations Lend-Lease se traduisent 
pour la Belgique par un boni da 506 millions. 

Récapitulons les conséquences financières des 
accords : 

Perte ou boni 

Grande-Bretagne 
Canada 
Etats-Unis 

Total : — 4.196 millions de francs 

Il a été convenu entre les signataires des accords 
d'Aide Mutuelle et Réciproque, que les prestations 
faites après l'expiration des dits accords seraient à 
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rembourser entièrement par le pays bénéficiaire. 
Cette période, qui maintenant a également pris fin, 
a été appelée Mutual Aid Cash et Lend-Lease Cash. 
Comme ces opérations ne laisseront aucune perte, on 
ne s'y arrêtera pas ici. 

L'O.M.A., par la suite, a été chargé d'une série 
d'autres activités, telles que la liquidation de stocks 
excédentaires de l'armée belge et des armées alliées, 
le financement du commerce avec l'Allemagne, le 
service comptable et financier du Comité de gestion 
des prisonniers de guerre employés en Belgique. Ces 
opérations n'ont qu'une importance relativement 
minime et on peut admettre que la perte de ce chef, 
s'il en est une, sera plutôt faible. 

Pour être complet, il faut ajouter à la liste des 
activités de l'O.M.A. : la distribution dans le pays 
et le recouvrement du prix de vente des produits 
importés et destinés à la Belgique, aussi bien par le 
Haut Commandement allié que par le Gouvernement 
belge. C'est uniquement pour mémoire que l'on cite 
cette activité ici : on la rencontrera en envisageant 
les opérations Missec. 

c) Avances aux Missions Economiques (Missec). 

La libération de la Belgique ne coïncidant pas avec 
la fin de la guerre, tout transport civil restait subor-
donné au transport militaire. 

Il se conçoit que le militaire primant, la Belgique 
devait remettre à plus tard les importations massives 
dont elle avait un si grand besoin. 

Toutefois, le Haut Commandement militaire allié 
se rendant compte de la situation critique , du pays, 
spécialement au point de vue alimentaire, élabora et 
exécuta lui-même un programme prévoyant certaines 
importations. Ce programme, qu'on indique générale-

ment sous le nom de Military Civil Programme, a 
porté sur un total de marchandises d'une valeur esti-
mée à 7.000 millions de francs pour la Belgique seule 
(à l'exclusion donc des marchandises reçues par le 
Grand-Duché de Luxembourg). La distribution dans 
le pays de ce qui avait été importé sous ce régime 
ainsi que le recouvrement du prix de vente de ces 
marchandises ont été confiés aux autorités belges. 
La Belgique n'a pas encore payé sa dette envers les 
Alliés (Etats-Unis, Canada, Angleterre) résultant de 
cette importation, mais, étant donné .que les Etats-
Unis ont accepté le transfert en Lend-Lease (voir plus 

haut) d'une partie de cette créance, notamment de 
3.802 millions, la somme restant due par notre pays, 
du chef des importations du M.C.P., ne s'élève plus 

qu'à 3.198 millions. 

Une fois la guerre finie, toute l'attention se porta 

vers l'importation. Vu l'urgence de la question, et 

pour éviter autant que possible des répercussions 
fâcheuses sur la politique économique et monétaire 
ébauchée, le Gouvernement estima utile de prendre 
en main lui-méme les importations d'outre-mer. Ce 
sont les nécessités résultant de situations de fait nées 

de la guerre qui ont déterminé la voie à suivre. On 
a d'ailleurs pu constater qu'au fur et à mesure que 
la situation le permettait, le Gouvernement a auto-
risé les importations par le commerce privé. 

Plusieurs Missions économiques constituées par le 
Gouvernement ont été envoyées dans différents pays 
pour y faire les achats dont la Belgique avait un pres-
sant besoin. Le financement de ces achats a été fait 
par des devises que la Trésorerie a mises à la dispo-
sition de Missec et qui, en ordre principal, avaient 
comme origine le remboursement par les Alliés 
d'avances que la Belgique avait faites à ces derniers 
pour leur permettre de payer les soldes de leurs 
troupes sur le territoire belge. On sait que le rem-
boursement en question était fait directement à la 
Banque Nationale. Dans les livres de cet institut, 
chaque remboursement augmentait le montant 
« devises » en diminuant le poste « avances à l'Etat ». 
La remise de ces devises à Missec s'exprime dans les 
écritures de la Banque par une diminution de 
« devises » et une augmentation des « avances à 
l'Etat ». 

C'était le Ministère du Ravitaillement pour les 
produits destinés au ravitaillement, et le Ministère 
des Affaires Economiques en ce qui concerne les 
autres produits qui, à l'origine, se chargeaient de la 
réception ainsi que de la distribution des marchan-
dises acheminées dans le pays par Missec. 

On conçoit fort bien que les services administratifs, 
dans leur forme classique, ne sont pas les instances 
indiquées pour mener à bien ces tâches compliquées 
qui, par leur nature, exigent l'intervention de spé-
cialistes, de divers organismes financiers, etc. 

C'est pourquoi le Ministère du Ravitaillement fit 
appel à un établissement parastatal, l'Office Commer-
cial du Ravitaillement (O.C.R.A.), tandis que le 
Ministère des Affaires Economiques s'en rapporta à 
l'O.M.A. Ainsi celui-ci fut amené à assumer une acti-
vité qui n'avait apparemment que très peu de rap-
port avec sa raison d'être primitive. Ce choix était 
cependant indiqué par le fait qu'une partie des 
importations Missec et M.C.P. avait été imputée au 
Lend-Lease. 

Voilà donc deux organismes parastataux qui, 
chacun pour un secteur bien déterminé, ont été char-
gés de récupérer le prix de vente de tout ce qui a 
été importé dans le pays depuis la libération sous les 
divers régimes Military Civil Programme, Lend-
Lease ou achats Missec. 

La question est maintenant de savoir quelle perte 
totale les -deux organismes enregistreront sur le prix 
de facturation de l'ensemble des importations. 

Une remarque préalable : on ne peut inférer du 
fait qu'une partie des importations a été transférée 
en Lend-Lease et n'a donc donné lieu à aucun décais-
sement, qu'il n'en résiilte point de perte, car lors de 
l'établissement du bilan des accords d'Aide Mutuelle 
et Réciproque, cette importation a été portée en 
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compte pour l'entièreté de son montant, de sorte que 
la différence entre le prix de facturation et le prix 
de réalisation doit être considérée comme une perte 
nette. 

Les pertes résultent : 

1) de la politique des prix : différence entre prix 
de facturation Missec et prix de vente intérieur, fixé 
d'après les indications de la Commission Régulatrice 
des Prix; 

2) des pertes commerciales, des avaries de mar-
chandises, des vols de produits, etc. 

Dans l'ensemble, les pertes résultant de ces impor-
tations sont de l'ordre de 8 milliards. 

La condensation des situations 0.C.R.A.. O.M.A. 
et Missec, à fin décembre 1946, conduit en effet au 
bilan d'estimation suivant : 

TABLEAU XXII 

Bilan d'estimation 
des opérations O.C.R.A., O.M.A. et Missec 

à fin décembre 1946 

(en millions de francs) 

Actif 

Encaisse 	 1.437 
Débiteurs étrangers 	  4.470 
Acheteurs belges (secteur privé) 	 2.955 
Débiteurs belges (secteur privé) 	 8.557 
Marchandises 	  4.792 

Pertes : 

Total .... 34.477 

Passif  

TABLEAU XXIII 

Bilan des sommes récupérables 
des opérations 0.0.E.A., O.M.A. et Missec 

à fin décembre 1946 
(en, milliards de francs) 

Actif disponible 

Encaisse 
Débiteurs étrangers 	 
Débiteurs belges (secteur privé) 
Marchandises 	  

Total .... 13,6 

Passif exigible 

Créditeurs étrangers (en ordre principal le 
Military Civil Programme à payer) 	 4,3 

Créditeurs divers Missec 	  1,2 

Créditeurs belges O.M.A 	  1,7 

Total .... 	7,2 

Le montant récupérable au 31 décembre 1946 s'éle-
vait dès lors à 6,4 milliards. 

De ce montant, 3 milliards ont été récemment payés 
par les Etats-Unis. 

Les engagements assumés par les départements 
ministériels du chef de leurs achats devront, de leur 
côté, faire l'objet d'une régularisation budgétaire —
sans provoquer d'ailleurs aucune dépense de trésorerie 
nouvelle. 

III — Avances à la Société Nationale des Chemins 
de Fer Belges 

Au 31 décembre 1946, les avances faites par l'Etat 
à la S.N.C.F.B. s'élevaient à 9,8 milliards. Au 31 mars 
1947, elles s'élevaient à 10.164 millions. Il s'y ajou-
tait 2.859 millions d'avances de l'O.M.A. et de l'Office 
des Séquestres. Le total des avances dont bénéficiait 
à cette date la S.N.C.F.B. s'élevait donc à 13.023 mil-
lions. 

D'après les indications de la Société, cette somme 
avait été consacrée à la couverture des dépenses sui-
vantes : 

Mutual Aid 
Autres 

4.051 
8.215 
  12.266 

1,4 
4,5 
2,9 
4,8 

(En millions) 

Avances du Trésor 	  
Créditeurs étrangers 	  
Créditeurs divers Missec 	  
Créditeurs belges divers O.M.A . 	  

Profits divers 	  
Comptes de régularisation 	  

26.777 a) Dépenses pouvant être prises en charge 

	

4.327 	par l'Etat : reconstruction des dom- 

	

1.214 	mages par fait de guerre aux immeu- 

	

1.700 	bles du domaine public, aux biens 

	

217 	meubles, au matériel roulant, etc., 

	

242 	logement et installation de troupes, 
transport pour l'occupant 	 

Total .... 34.477 b) Subventions de l'Etat pour réduction 
des tarifs et hausse des charbons 	 

c) Dépenses incombant à la Société et 
remboursables Sur la base de ce bilan, le montant récupérable 

pour le Trésor peut être estimé de la manière sui-
vante : 

8.462,3 

919 

2.947,6 

12.328,9 

- 
382 

 -- 



La différence entre le montant des avances con-
senties et les diverses affectations ci-dessus était donc 
de 694,5 millions de francs. 

Cette différence se justifiait de la manière sui-
vante : 

(En millions) 

Créance de la Société Nationale des Che-
mins de Fer Belges sur l'Etat du chef de 
billets forfaitaires, construction d'abris 
pour compte de l'Etat, réductions 
familles nombreuses, combattants, etc. 350 

Solde dont la, Société Nationale des Che-
mins de Fer Belges était comptable vis-
à-vis de l'Etat  

 
344,5 

694,5 

Quelques mots d'explication sont ici nécessaires. 

L'Etat couvre en principe la réparation des dom-
mages de guerre subis par la S.N.C.F.B. comme ceux 
de tous les établissements reconnus d'utilité publique. 
Ces dommages s'étendent non seulement aux dom-
mages mobiliers et immobiliers, mais aux dommages 
résultant du logement et de l'installation de troupes, 
de transports ordonnés par l'occupant, etc. 

D'autre part, les pertes subies par la Société du 
chef de l'ingérence des Allemands dans l'Administra-
tion, salaires et traitements des agents des chemins 
de fer durant le séjour forcé qu'ils firent en France 
au cours des premiers mois de guerre, utilisation par 
les Allemands du matériel belge sur les réseaux 
étrangers d'Allemagne, de Hollande et d'Europe cen-
trale, ont également fait l'objet d'avances faites par 
l'Etat. 

Une convention, qui sera soumise à l'approbation 
du Parlement, règlera l'ensemble des relations entre 
l'Etat et la S.N.C.F.B. 

IV — Autres avances 

L'exposé des motifs du projet de loi portant inté-
gration du budget des dépenses financées par 
avances de trésorerie, dont le présent document 
constitue une annexe, donne toutes les explications 
voulues sur l'origine et la nature d'un ensemble de 
6.8 milliards de francs d'avances de trésorerie 
diverses qui existaient au 31 décembre 1946 

Il suffira de faire ici mention des postes princi-
paux : 

(En millions) 

Avances aux Pays-Bas (1)  	1.200 

(t) Ces mesures font partie de l'ensemble des crédits ouverts 
aux Pays-Bas et qui peuvent dans leur état actuel etre décrits 
comme suit : 

Le total des avances consenties aux Pays-Bas par la Bel-
gique se monte à 4.130.000.000 de francs belges. 

Ce total se répartit de la façon suivante:  

Défense Nationale  
	

216,8 

Caisse mutuelle nationale d'Allocations 
familiales et Caisse mutuelle auxiliaire 
d'Allocations familiales  

 
152,5 

Grand-Duché de Luxembourg en vue du 
retrait et du remboursement des mark 
circulant sur son territoire  

 
1.475 

Fonds spécial de réparation des accidents 
résultant de faits de guerre  

	
208 

Ville d'Anvers  
	

75 

Secours d'Hiver  
	

90 

Office de Liquidation des Interventions de 
Crise  

	
163,5 

(Suite de la note (1) de la première colonne.) 

a) 1.400.000.000 de francs belges à titre de découvert de l'ac-
cord de paiement; 

1) 2.230.000.000 de francs belges à titre d'avances anciennes 
(pour faciliter l'exécution de l'accord commercial venant à 
échéance le 31 mai); 

c) 500.000.000 de francs belges à titre d'avance nouvelle pour 
faciliter le financement et l'achat de certains produits figurant 
au nouvel accord commercial et que les Hollandais ne consi-
dèrent pas essentiels au fonctionnement de leur économie. 

A — Découvert de l'accord de paiement : 
La somme de 1.400.000.000 de francs belges qui constitue le 

découvert de l'accord de paiement n'est pas appelée à étre 
amortie. Elle constitue un volant destiné à éviter que les 
déséquilibres temporaires dans la balance des paiements hol-
lando-belges provoquent des mouvements d'or trop fréquent... 

Toutefois, il a été décidé, à la suite de conversations enre-
gistrées dans le protocole des 2 et 3 mai 1947, que les Pays-
Bas achèteraient 1 milliard de francs belges, dont une partie 
serait fournie avant le fer juillet 1947 et dont la deuxième partie 
serait fournie avant le 31 mai 1948. 

Les Pays-Bas viennent de verser, en exécution de cet engage-
ment, une somme de 500.000.000 de francs belges en or. A la 
suite de ce versement, le compte no 1 de la « Nederlandse Bank » 
auprès de la Banque Nationale se trouve donc crédité de 
500.000.000 de francs belges. 

Au cours des négociations qui viennent de se terminer à 
Bruxelles, les Pays-Bas ont pris l'engagement de verser la 
deuxième tranche de 500 millions avant le 31 mai 1948 et au 
plus tard par cinq versements mensuels de 100 millions de 
francs belges chacun à dater du 21 janvier 1948. 

B — Remboursement des avances anciennes et nouvelles : 
Le plafond de l'accord de paiements a été provisoirement 

élevé à 4.150.000.000 de francs belges, afin de permettre le rem-
boursement immédiat en florins des Pays-Bas des créances 
existantes. 

Il a été créé, à cet effet, deux comptes distincts dont l'un, 
le compte no 2, est crédité de l'équivalent en &Tins des Pays-
Bas de 2.230.000.000 de francs belges, valeur des créances 
anciennes, et dont l'autre, le compte no 3, sera crédité jusqu'à 
concurrence de l'équivalent en florins des Pays-Bas de 
500.000.000 de francs belges, au fur et à mesure de l'utilisation 
par les Pays-Bas de la nouvelle avance consentie. 

L'amortissement du solde créditeur du compte no 2 de la 
Banque Nationale de Belgique sera opéré par la e Nederlandse 
Bank » par des transferts au crédit du compte no 1 de la 
Banque Nationale de Belgique de la contre-valeur en florins 
des montants en francs belges indiqués dans le tableau 
ci-après : 

a) Du 30 août 1947 au 30 juin 1948 inclusivement : 110 mil-
lions de francs belges à raison de 11 versements mensuels de 
10 millions de francs belges chacun; 

b) Du 31 juillet 1948 au 30 juin 1949 
lions de francs belges à raison de 12 
25 millions de francs belges chacun; 

c) Du 31 juillet 1949 au 30 juin 1950 
lions de francs belges à raison de 12 
60 millions de francs belges chacun; 

d) Du 31 juillet 1950 au 30 juin 1951 
lions de francs belges à raison de 12 
75 millions de francs belges chacun; 

e) Du 31 juillet 1951 au 31 août 1951 
lions de francs belges à raison de 2 
100 millions de francs belges chacun. 

L'amortissement du solde créditeur du compte no 3 de la 
Banque Nationale de Belgique sera opéré par la « Neder-
landse Bank » par des transferts au crédit du compte no 1 .  

de la Banque Nationale de Belgique à raison de 5 versements 
mensuels de la contre-valeur en florins de 100 millions de 
fmraenntés belges du 30 septembre 1951 an 31 janvier 1952 inclusive- 

Inclusivement 300 mil- 
versements mensuels de 

inclusivement : 720 mil- 
versements mensuels de 

inclusivement : 900 mil-
versements mensuels de 

inclusivement : 200 mil-
versements mensuels de 
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Ministère des Affaires Economiques en 
vue des importations de charbon et de 
bois d'origine allemande   

Office de Récupération Economique  	50 

Fonds d'Amortissement de la Dette pu- 
blique 	 54 

Ministère des Colonies  	1.400 

Régularisation du solde non encore amorti 
des avances du Trésor représentant la 
contrepartie des mark retirés de la 
circulation après la guerre 1914-1918   404 

Pensions des veuves et orphelins des mem-
bres du personnel civil de l'Etat ainsi 
que des officiers, militaires de rang 
subalterne et des gendarmes   

Participation de la Belgique au capital 
de la Société franco-belgo-luxembour-
geoise pour l'exploitation du réseau 
ferré luxembourgeois  	98 

Grand-Duché de Luxembourg pour cou-
vrir le déficit d'exploitation des chemins 
de fer   

Société Nationale des Chemins de fer 
belges pour la construction de voitures 
métalliques   280 

Nombre de ces avances sont en principe récupé-
rables à plus ou moins longue échéance, certaines en 
espèces, d'autres en titres. D'autres, enfin, consa-
crent une dépense définitive de l'Etat. 

Indépendamment de cet ensemble d'avances d'un 
total de 6,8 milliards, il existait encore, au 31 décem-
bre 1946, 9 milliards d'avances de trésorerie dont l'in-
tégration est en cours selon la procédure normale de 
l'ordonnancement. 

* * * 

Traitant de la liquidation du passé, il faut men-
tionner enfin la dette que la Banque d'Emission à 
Bruxelles, en liquidation, a vis-à-vis de la Banque 
Nationale : 64.597 millions, et qui devra faire Pol.iet 
d'un arrangement avec celle-ci. Sous quelque point 
de vue que l'on considère l'activité et la situation de 
la Banque d'Emission à Bruxelles, en liquidation, il 
est impossible, en effet, de laisser subsister dans les 
actifs de la Banque Nationale de Belgique une 
créance de cette importance qui a perdu la plus 
grande partie de sa valeur. 

§ 3 - Situation des budgets de 1945 et de 1946 
après incorporation des avances de trésorerie 

L'incorporation des avances de trésorerie aux bud-
gets antérieurs it celui de 1947 sera, propre .à-modifier 
la physionomie des budgets de 1945 : et dé 1948. 

'LeS budgets ainsi transformés se présebteront 
comme suit •: 

Blideits 
ordinaires 

Budzets 
résultant 

de la 
guerre 

Budgets 
extra- 

ordinaires 
Totaux 

Dépenses 
Avant incorporation dos avan- 

ces de trésorerie 	 28.362 25.153 2.482 55 997 
Avances de trésorerie 	 4 265 4.265 

Totaux 	 28.362 29.418 2.482 60.262 

Recettes . . . 21.005 255 18 21.278 

Excédent des dépenses sur les 
recettes 	  7.357 29.163 2.464 38.984 

Budget de 1946 

Totaux avant incorporation 

	

des avances de trésorerie 	 
Avances de trésorerie (1) 	 

Totaux (1)... 

Recettes . . 

Excédent des recettes sur 1 
dépenses   

Excédent des dépenses sur I 
recettes   

(1) indépendamment du fait que les avances restant à récu-
pérer sur 0.C.R.A., O.M.A. et Missee ont été rattachées au 
Budget pour ordre. 

Les conclusions dégagées de l'examen des budgets 
de 1945' et de 1946, avant incorporation des avances 
de trésorerie, se trouveront dès lors renforcées. 

En 1945, tous les budgets se présentèrent en défi-

cit, le total se chiffrant par 38.984 millions de francs, 

dont 36.520 millions pour les budgets . ordinaires et 

budgets résultant de la guerre. 

En 1946, les budgets ordinaires laissent prévoir 

l'existence d'un boni de 9.470 millions. Mais ce boni 

se révèle insuffisant pour couvrir le déficit du budget 

des recettes et dépenses résultant de la guerre -
23.105 millions. 

L'ensemble de ces budgets laisse un déficit de 
13.635 millions. Le déficit de 13.536 millions présenté 
par le budget extraordinaire porte le déficit total à 
27.171 millions de francs. 

Il faut cependant observer que le budget de 1945 et 
plus encore le budget de 1946 supportent le poids 
de la régularisation« d'avances de trésorerie qui ne 
leur sont pas toutes imputables. 

C'est dans la ligne de cette _évolution .budgétaire 

qu'il faut se placer pour apprécier le budget de 1947. 

362,5 

450,5 

Dépenses 
Crédits primitifs 	 
Crédits supplémentaires 	 

22 	Réduction de crédite 	 

26.107 10.587 21.632 58.327 
6.809 4.542 4.214 15.565 
1.045 318 3.312 4.675 

31.871 14.812 22.534 69.217 
498 12.474 5.622 18.594 

32.369 27.288 28.150 87.811 

41.839 4.181 14.620 80.640 

9.470 -- -- - 

- 23.105 13.536 27.171 

TABLEAU XXIV 

Situation des budgets de 1945 et 1946 
après incorporation des avances de trésorerie 

Budget de 1945 
(en millions de francs) 
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§ 4 — Redressement du budget de 1947 

Dans le discours qu'il prononça le 24 avril 1947 
devant la Chambre des Représentants, le Ministre des 
Finances décrivit la situation du budget de 1947 

_Dépenses. — Tels qu'ils ressortent des budgets 
votés ou soumis aux Chambres, les crédits budgé-
taires se présentent comme suit :  

fonctionnement, par l'émission d'emprunts propres, 
dont la dotation permettra l'amortissement. 

Compte tenu de ces modifications, les budgets de 
1947 présenteraient la physionomie suivante : 

(En millions 
de francs) 

Budget ordinaire 	  34.927 
Budget des dépenses résultant de la 

	

guerre   15.056 
Budget des dépenses extraordinaires 	 16.600 

Ce dernier budget s'analyse lui-même comme suit : 

(En millions) 
de francs) 

Budget ordinaire 	  33.405 
Budget des dépenses résultant de la, 

guerre 	 12.056 
Budget des dépenses extraordinaires .... 18.122 (1) 

63.584 

Mais ces chiffres doivent, dès l'abord, subir cer-
taines corrections : 

1° D'une part, il y a lieu de transférer du budget 
extraordinaire au budget ordinaire 1.522,5 millions 
représentant les intérêts et prorata d'intérêts rela-
tifs à l'Emprunt d'Assainissement monétaire et qui 
constituent, en fait, une dépense courante de l'Etat 
relevant du service de la dette. 

Le budget extraordinaire doit, en effet, être 
réservé aux dépenses constitutives d'actifs au profit 
de l'Etat. 

2° Il y a lieu, d'autre part, d'ajouter aux dépenses 
résultant de la guerre un supplément de 3 milliards 
de francs aux crédita qui y sont dès à présent 
inscrits, pour le financement de la réparation des 
dommages de guerre aux biens privés, et pour l'in-
demnisation des prisonniers de guerre, des prison-
niers politiques et des victimes civiles de la guerre. 

Quelques explications sont ici nécessaires. 

Le Gouvernement a décidé de proposer au Parle-
ment la création d'une Caisse autonome des Dom-
mages de guerre aux biens privés. La constitution 
de cette Caisse se justifie par le désir d'assurer à 
la réparation des dommages de guerre aux biens 
privés des ressources certaines qui puissent former 
la base du financement de toute Pceuvre de restaura-
tion. La Caisse sera donc dotée d'une annuité de 
2.500 millions pendant toute la durée de son exis-
tence, c'est-à-dire quinze ans. Cette dotation sera 
mise à charge des budgets ordinaires, c'est-à-dire 
qu'elle sera couverte par les ressources courantes de 
l'Etat. 

Assurée de ces ressources, la Caisse pourra se pro-
curer les compléments de trésorerie nécessaires à son 

(1) Dont 12.000 millions pour l'amortissement de l'Emprunt 
d'Assainissement monétaire et 1.522,5 milliow pour le service 
d'intérêts de cet emprunt. 

Amortissement de l'Emprunt d'Assai- 
nissement monétaire 	  12.000 

Dépenses d'investissement proprement 
dites 	 4.600 

Recettes. — Le budget des voies et moyens compor-
tait, en regard de ces dépenses, les prévisions sui-
vantes : 

Recettes ordinaires : 
(En millions 

de francs) 
Impôts : 

Contributions directes 	  16.818 
Douanes et Accises  

	
6.338 

Enregistrement 	 13.205 

36.331 

Péages 	 
Capitaux et revenus 
Remboursements 	 

  

892 
581 
773 

  

  

  

38.637 

Recettes compensatoires  	
114 

Recettes de réparation  
	

4 

Total des recettes ordinaires : 38.755 

Recettes résultant de la guerre  
	

1.942 
Recettes extraordinaires 	

 
12.775 

53.472 

Résultats. 

Sur ces bases, les prévisions budgétaires relatives 
à l'exercice 1947 ainsi amendées s'énonçaient dès 
lors comme suit : 
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TABLEAU XXV 

Budget de 1947 
(en millions de francs) 

Budget 
ordinaire 

Budget  
des recettes 

dépenses  2t 
  

des  

résultant 
de la 
guerre 

Budget des recettes  

 et des 

d pensea  estra-
ordinaires- 

Totaux 

Recettes 	  
Dépenses 	  

Boni 	 

Excédent des dépenses sur les 
recettes 	  

Résultat final (Mali) 	 

38.755 
34.927 

1.942 
15.056 

12.775 
16.600(1) 

53.472 
66.583 

3.850 

— 

— 

13.114 

— 

3.825 

— 

— 

— — — 13.111 

(1) Dont 12.000 pour l'amortissement de l'Emprunt d'Assai-
nissement monétaire. 

Sur ces données, les directives de la politique bud-
gétaire et financière s'esquissaient comme suit: 

Budget extraordinaire. — Dans l'état de plein 
emploi où fonctionne l'économie, le budget extraordi-
naire peut et doit être allégé de tous les travaux qui 
ne présentent pas un caractère urgent et dont l'exé-
cution peut être reportée à un moment où elle offri-
rait de nouvelles occasions d'emplois. 

Un examen des budgets a permis de réduire de 
854 millions les crédits primitivement envisagés. Ces 
réductions font l'objet du document n° 348 de la 
Chambre. Le surplus, ramené à 3.746 millions de 
francs, se rapporte exclusivement à des dépenses 
d'investissement. Il convient de rapprocher ce mon-
tant du total des recettes extraordinaires correspon-
dantes, soit 775 millions, compte non tenu des impôts 
affectés à l'amortissement de l'Emprunt d'Assainisse-
ment monétaire. 

L'excédent des dépenses d'investissement sur ces 
recettes atteint ainsi 2.971 millions et peut, en appli-
cation stricte des principes, être couvert par l'em-
prunt. 

L'émission de certificats de trésorerie 4 p. c. à 
5 ou 10 ans, à laquelle l'Etat a procédé au mois de 
juin 1947, ayant procuré 3.557 millions de francs, le 
budget extraordinaire est couvert. 

Budget ordinaire et budget des recettes et des 

dépenses résultant de la guerre. 

Le déficit d'ensemble pour ces deux budgets 
atteint 9.264 millions. 

En outre, il faut prévoir l'octroi par l'Etat 
d'avances à la Société Nationale des Chemins de fer 
belges, qui, à leur rythme actuel, pourraient attein-
dre 3 milliards. De ce montant, une partie couvre 
des dommages de guerre destinés à tomber à charge 
de l'Etat et une autre des dépenses d'exploitation 
dont la Société devra remboursement à l'Etat. 

Le déficit de 9,2 milliards doit être résorbé, de 

même que la partie non récupérable des avances à 
consentir à la S.N.C.B.F. que l'Etat aurait à prendre 
définitivement à sa charge. 

La résorption de ce déficit se fera de la manière 
suivante, d'après la déclaration faite par le Ministre 
des Finances, dans son discours du 24 avril 1947 à 
la Chambre : 

1. Programme d'économie d'environ 10 p. c., c'est-
à-dire 4 à 5 milliards. 

2. Malgré les dégrèvements consentis dans le sec-
teur de la fiscalité, une estimation prudente et modé-
rée fait prévoir une plus-value de 5 milliards sur l'en-
semble des recettes. 

* * a 

Des plus-values substantielles peuvent être atten-
dues des recettes fiscales, par rapport aux prévisions. 
Pour les cinq premiers mois de 1947, les plus-values 
atteignent, en effet, 3.716 millions de francs, malgré 
des retards considérables dans la perception des con-
tributions directes. 

Une premier ensemble de réductions des crédits, 
soumis au Parlement (document n° 348), réduit de 
554 millions les dépenses ordinaires et de 707 millions 
les dépenses résultant de la guerre. 

La réduction doit être particulièrement recherchée 
dans deux ordres de dépenses : 

1° Justifiées dans la période immédiatement succes-
sive à la guerre, lorsque les conditions des marchés 
étaient faussées par les facteurs de hausse acciden-
telle des prix et des coûts de production, les sub-
ventions ne peuvent rester une charge permanente de 
l'Etat. 

Les subventions sont destinées à disparaître au fur 
et à mesure que l'économie fait retour à des condi-
tions normales de production et d'échange. Sauf cas 
exceptionnel, il n'incombe pas, en effet, à l'Etat d'as-
sumer la charge d'une fraction du coût de produc-
tion de l'économie privée. 

La politique de subvention sera donc revue et amen-
dée dans toute la mesure permise par la, politique 
générale des prix. Des compensations seront assu-
rées aux consommateurs dans les cas et dans la 
mesure nécessaire au maintien du pouvoir d'achat des 
salaires; 

2° Le retour progressif à une vie économique nor-
male permet la démobilisation de nombreux services 
de l'Etat créés ou développés à la suite des circon-
stances nées de la guerre. L'effectif du personnel de 
l'Etat a été porté de 51.000 agents en 1939 à 91.450 
en 1945. Une réduction est possible sur ce chiffre. 

Certains départements sont, par leur nature, tem-
poraires. 

Une série de services et d'administrations tempo-
raires seront supprimés. 

La liquidation de l'O.M.A., impliquant la réalisa-
tion de ses stocks, sera accélérée. 
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Un arrêté a été pris organisant, sous l'autorité du 
Ministre des Finances, la liquidation définitive d'une 
série d'organismes de guerre existant dans divers 
départements ministériels. 

Une comparaison des dépenses de 1938 et 1947 con-
duit aux constatations suivantes : 

Millions de francs 	 I 	1938 1947 

  

Dépenses ordinaires 	  
Dépenses résultant de la guerre 	 
Dépenses extraordinaires 	  

Totaux... 

(1) Compte non tenu de 12 milliards affectés à l'amortisse-
ment de l'Emprunt d'Assainissement monétaire. 

Le coefficient de l'ensemble des dépenses publiques 
est de 376 p. c., celui des dépenses ordinaires et des 
dépenses résultant de la guerre étant de 418 p. c. 
Ces indices s'opposent à l'indice des prix de détail, 
qui est de l'ordre de 330 par rapport au niveau de 
1936-1938. 

La conclusion se dégage que les dépenses publiques 
pèchent par excès — et les dépenses qui n'aboutissent 
pas à la constitution d'actifs en principal lieu — et 
que l'effort de réduction doit être poursuivi, aboutis-
sant à l'élimination de toutes les dépenses que ne 
justifie pas une nécessité absolue ou une utilité suffi-
sante. 

CHAPITRE II 

Situation de la dette publique 

§ 1 — Situation de la dette publique 
au 31 mars 1947 

La dette publique était ainsi représentée au 31 mars 
1947 (en millions de francs) : 

1) Dette intérieure : 

a) consolidée 
b) à moyen terme 	 
c) à court terme 	 

2) Dette extérieure : 
a) consolidée (1) 
b) à court terme 

10.116 

14.481 

11.953 

2.528 

34.927 
15.058 
4.800(1) 

54.583 

99.757 
28.048 

120.326 
  248.132 

9.887 
229 

(En millions 
de francs) 

1° Certificats « A » (Compte propre et 
O.M.A.) 
	

47.832 

Ces certificats se justifiant eux-mêmes 
comme suit : 

Avances consenties en vertu des conven-
tions du 10 mai 1940 et du 23 juillet 
1941, ramenées au 31 août 1944 à   13.210 

Bons du Trésor à 6 mois sans intérêt 
émis à Londres pendant l'occupation du 
territoire belge et renouvelables   5.993,5 

Avances consenties du fer  septembre 1944 
au 31 mars 1947 et non résorbées 	

 
28.688,5 

47.832 

Le chiffre de 47.832 millions doit être 
placé en regard de celui de 50 milliards 
de francs, auquel, par un échange de 
lettres intervenu en octobre 1945 entre le 
Gouvernement et la Banque Nationale de 
Belgique, a été fixé le plafond des 
avances de la Banque Nationale à l'Etat. 

2° Certificats « C » (avances aux troupes 
alliées) 
	

1.032 

Ensemble : 48.864 

§ 2 — Evolution ultérieure de la dette publique 

Lorsque, se dégageant de la situation actuelle, on 
cherche à se représenter comment la dette publique 
pourra évoluer dans un avenir prochain (abstraction 
faite des émissions auxquelles devrait procéder 
l'Etat), on aboutit à cette estimation : 

(En milliards 
de francs) 

Montant de la dette au 31 mars 1947 
(compte non tenu de la dette moratoriée) 258,2 

Il y a lieu de prévoir la reprise par l'Etat 
de la dette de la Banque d'Emission à 
Bruxelles envers la Banque Nationale de 
Belgique   64,5 

Après cette opération, la dette serait 
portée à 	  322,7 

Mais il y a lieu de déduire par contre : 

258.248 

Plus particulièrement, le montant des avances de 
la Banque Nationale à l'Etat s'élevait au 31 mars 1947 
à 48.864 millions de francs, se répartissant comme 

suit : 

(1) Dette moratoriée exclue.  

L'amortissement ultérieur de l'Emprunt 
d'Assainissement monétaire par le pro-
duit des impôts spéciaux, d'un montant 
difficilement évaluable, mais qui, sur la 
base d'un rendement possible de 40 mil- 
liards, peut être provisoirement arbitré à 	26,8 
(13,2 milliards ayant déjà été perçus). 
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Le compte spécial existant au nom du 
Trésor auprès de la Banque Nationale du 
chef de la reprise par l'Etat des billets de 
la Banque Nationale bloqués et annulés 	67,5 

Le produit de la réévaluation de l'en-
caisse-or de la Banque Nationale (après 
qu'une loi définissant définitivement le 
contenu-or du franc belge en aura permis 
l'attribution à l'Etat)  	10,0 

Soit total à déduire .. 	104,3 
La dette publique serait ramenée, après ces opéra-

tions de régularisation, à un montant de 218,4 mil-
liards environ. 

Plus particulièrement, la dette de l'Etat vis-à-vis 
de la Banque Nationale sera ainsi modifiée après les 
opérations de redressement dont il vient d'être ques-
tion. 

(En millions 
de francs) 

Dette de l'Etat vis-à-vis de la Banque 
Nationale au 31 mars 1947  

	
47.832 

Reprise par l'Etat de la dette de la 
Banque d'Emission à Bruxelles envers 
la Banque Nationale  

	
64.50i 

Après cette opération, la dette serait de 112.429 
Mais les postes suivants pourront être 

appliqués à sa réduction : 

Compte spécial existant au nom du Trésor 
du chef de la reprise par l'Etat des bil-
lets bloqués selon le processus qui a été 
exposé dans la première partie   63.520 

Compte spécial existant au nom du Trésor 
du chef des billets non déclarés, à la 
suite des arrêtés du 6 octobre 1944 (dont 
4 milliards au minimum peuvent être 
tenus pour acquis)   4.566 

Produit de la réévaluation de l'encaisse-or 
de la Banque Nationale de Belgique  	10.493 

Total à déduire .. 	78.579 

La dette de l'Etat envers la Banque 
Nationale serait ainsi ramenée à  	33.850 

Ces opérations ne feront que régulariser en compta-
bilité publique une situation qui existe actuellement 
de fait. La situation comptable de la Banque Natio-
nale se trouvera allégée de postes actifs et passifs qui 
l'alourdissent en même temps que la situation géné-
rale de l'Etat en sera clarifiée. 

§ 3 — Considérations générales 

Trois problèmes se posent en ce qui concerne la 
dette publique : 

I. La comparaison de la dette publique belge avec 
celle de l'étranger; 

II. la répartition de la dette entre les dettes de 
différentes natures et échéances; 

III. la charge de la dette.  

TABLEAU xxvi 

Indice de la Dette publique totale en 1946 
Juin 1939 = 100 (1) 

Belgique, 	non 	compris 	Emprunt Assainisse- 
ment monétaire 	  376 % 

Belgique, y compris Emprunt Assainissement 
monétaire 	  478 % 

Grande-Bretagne 	  311 % 

Suède 	  431 % 

Pays-Bas 	  462 % 
France 	  504 % 
Etats-Unis  	572 % 

(1) Référence décembre 1938 pour la Belgique, la France et les 
Pays-Bas, mars 1938 pour la Grande-Bretagne et juin 1938 pour 
les Etats-Unis. 

Un autre calcul confirme que la dette publique 
n'est point anormalement élevée en Belgique. 

TABLEAU XXVII 

Montant de la Dette publique de différents pays 

Par tête 
d'habitant 
(en francs 

belges) 

Par rapport au 
revenu national 

Belgique 	  30.720 133 0/ 
Grande-Bretagne 	  
Pays-Bas 	  

95.509 
33.880 

304 .0? 
180 

France 	  20.228 115 12 Etats-Unir 	  87.800 163 

La dette publique belge peut être analysée comme 
suit au 31 mars 1947 : 

En milliards 
de francs p.o. 

Dette extérieure (1) 	  10,1 3,90 
Dette intérieure consolidée 	  99,8 38,60 
Dette à moyen terme 	  28 10,84 
Dette à court terme 	  120,3 46,60 

268,2 100 % 

(1) Dette moratoriée exclue. 

La dette extérieure peut être tenue pour modeste, 
après les épreuves traversées par le pays depuis sept 
ans. 

Les inconvénients de l'existence d'une dette flot-
tante importante sont considérablement atténués par 
le fait que celle-ci est principalement logée auprès des 
banques qui, en vertu de l'arrêté du 5 février 1946, 
doivent en détenir en permanence une large propor-
tion en représentation de leur passif exigible à vue 
et à court terme en francs belges, ou bien auprès de 
la Banque Nationale dont les rapports avec l'Etat sont 
réglés par convention. 

L'incidence de la dette publique se mesure plus par 
les charges d'intérêt qu'elle entraîne que par sa valeur 
en capital. 

Ces charges se mesurent le plus utilement par tête 

d'habitant et par rapport à la valeur du revenu 
national. 
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TABLEAU' XXVIII 

Charges de la Dette publique en 1946 

Par tête 
d'habitant 
(en fr. b.) 

Par rapport au 
revenu national 

Belgique : non compris l'Emprunt A. M... 784,9 3,38 0/. 
Belgique : y compris l'Emprunt A. M 	 937 4,15 0/ 
France 	  328 1,85 070  
Grande-Bretagne 	  1.819 5,76 % 
Pays-Bas 	  1.340 7,17 % 
Etats-Unis 	  1.499 2,79 % 

Les charges de la dette publique belge sont allé-
gées par le fait qu'une fraction de celle-ci est sans 
intérêt (engagements correspondant aux avoirs des 
particuliers en comptes chèques postaux et dette 
envers la Banque Nationale) et une autre à intérêt 
modeste (dette flottante détenue par les banques). 

CHAPITRE III 

Situation de la monnaie et du crédit 

La situation de la monnaie et du crédit peut être 
considérée sous deux aspects : sous l'aspect de la 
situation monétaire extérieure et sous l'aspect de la 
situation monétaire intérieure; ces deux aspects sont 
d'ailleurs intimement liés. La position internationale 
du franc belge est d'autant plus forte que sa situation 
intérieure est saine. 

§ ler  — Position internationale du franc belge 

Au cours des deux années qui suivirent la libération 
et qui expirèrent le 31 décembre 1946, la Belgique a 
pu recevoir 78,3 milliards d'importations (1) auxquels 
s'ajoutèrent quelque 11 milliards d'autres paiements 
extérieurs, sans entamer son encaisse d'or et de 
devises, ceci en dépit du fait que les exportations ne 
lui procurèrent pendant la même période que 33,4 mil-
liards de devises. Ce que l'on a appelé le a miracle 
belge » ne fut possible que grâce aux prestations que 
la Belgique eut l'occasion de faire aux armées alliées 
et aux contre-prestations (totales ou partielles) qu'elle 
en reçut en, devises et en nature. Le solde passif de 
la balance des comptes fut couvert, indépendamment 
des prélèvements sur les emprunts de 100 millions de 
dollars E.-U. et de 100 millions de dollars canadiens, 
par le rapatriement de revenus étrangers et de capi-
taux belges à l'étranger, ainsi que par des recettes de 
nature diverse. 

Schématiquement, la balance des paiements se pré-
sente comme suit de fin septembre 1944 à fin décem-
bre 1946 : 

(1) Indépendamment des • Importations n gratuites ou non 
réglées, reçues au titre du Mutual Md, du Military Civil Pro-
gramme, etc. 

TABLEAU XXIX 

Balance estimative des paiements pour la période 
de fin septembre 1944 à, fin décembre 1946 

(en millions de francs) 

Entrées 
Exportations 	  33.447 
Services rendus (1) 	  20.582 
Opérations financières 	 20.770 
Divers   19.578 

Total .... 94.377 

(1) Solde des troupes, mouvement de voyageurs, primes d'assu- 
rances et commissions de banques. 

Sorties 
Importations  	78.321 
Services reçus 	  2 575 

Opérations financières 	 6.398 
Divers 2.390 
Solde des entrées d'or et devises 	 4.693 

Total 	 94.377 

Le mouvement d'entrées et de sorties de devises 
se traduisit, en définitive, par une entrée nette d'or 
et de devises de 4.693 millions de francs. 

Grâce à ce résultat, la valeur internationale du 
franc belge est restée indiscutée sur le marché officiel 
et elle n'a cessé de se renforcer sur les marchés libres. 
L'Institut belgo-luxembourgeois du Change a pu 
relâcher la réglementation relative aux opérations de 
change. 

Au cours du premier trimestre de 1947, les règle-
ments relatifs aux importations ont dépassé de 
6.782 millions les recettes laissées par l'exportation: 
Ce déficit fut encore une fois couvert par les revenus 
de services, les rentrées de capitaux et l'encaisse-
ment de revenus de capitaux, indépendamment de 
quelques recettes diverses. 

TABLEAU XXX 

Balance provisoire des paiements 
du premier trimestre 1947 
(en millions de francs) 

Entrées 
Exportations 
Services rendus (1) 	 
Opérations financières 
Divers 

Total .... 28.144 

	

(1) Dont règlement O.M.A. 	 2.010. 
frontaliers 	 454. 

Sorties 
Importations 

	

Services rendus 	 
Opérations financières 
Divers 
Entrée nette de devises 

	

Sortie nette d'or 	 

Solde .... 	97 

Total .... 28.144 

11.811 
3.402 
8.228 
4.703 

18.593 

1.229 

6.072 

2.153 

2.132 
2.035 



Les règlements du premier trimestre de 1947 lais-
sèrent un modeste boni de 97 millions. 

Au terme de cette évolution, les moyens de paie-
ment internationaux détenus par l'Union ° conomique 
belgo-luxembourgeoise se présentaient comme suit (en 
millions de francs) : 

	

Or   30.410 

Devises sous déduction du surplus des 
engagements en francs belges envers l'étran-
ger sur les créances en francs belges sur 
l'étranger   10.359 

Total .... 40.769 

C'est dans sa capacité d'exportation que le pays 
doit trouver le moyen de porter et de maintenir les 
importations au niveau qu'il réclame. A cet égard, il 
est réconfortant de constater que la situation des der-
niers mois a, marqué une sensible amélioration. 

* 

Tout ce qui vient d'être dit se rapporte à la balance 
générale des échanges et des paiements de l'Union 
économique belgo-luxembourgeoise. A l'intérieur de 
ce cadre, des déséquilibres peuvent se présenter et 
se présentent en effet dans l'état de nos relations avec 
les différents pays étrangers considérés séparément. 
C'est ainsi qu'une trop faible partie de nos expor-
tations est dirigée vers les pays à monnaie forte qui 
sont précisément ceux auxquels nous puisons le prin-
cipal de nos importations. Un déséquilibre inverse 
se présente dans nos relations avec les pays à mon-
naie faible. 

La solution des problèmes posés par cette situation 
se trouve, d'une part, dans le rétablissement progres-
sif des règlements monétaires multilatéraux, et 
d'autre part dans l'amélioration de nos courants d'im-
portations et d'exportations. 

Entretemps, des accords de paiements ont été signés 
avec une série de pays en vue de ménager des marges 
de crédit en faveur de chacun des partenaires. 

A fin juin, ces crédits sont les suivants (en millions 
de francs) : 

Grande-Bretagne  	883 

Danemark 	  500 

France 	  1.200 

Itollande 	  1.400 
Norvège 	  600 
Portugal  	176 
Suède   1.219 

Suisse 	 210 

Tchécoslovaquie  	75 
Bulgarie  	20 
Hongrie  	10 
Argentine   1.435 

Brésil  	1.000 
Espagne 	  75 
Finlande 	  150 
Italie 100 
Pologne 25 
Uruguay 	  50 
Yougoslavie 75 
Autriche 	  10 

9.213 

La majorité de ces crédits présentent d'ailleurs un 
solde en notre faveur. Ils augmentent d'autant nos 
facultés de règlements internationaux. 

§ 2 — Situation intérieure de la monnaie 
et du crédit 

Bien que la Belgique ait eu à subvenir depuis deux 
ans et demi à un volume de dépenses publiques 
extrêmement élevé et au règlement d'importations 
massives, la monnaie a, conservé toutes ses qualités. 

L'encaisse d'or et de devises représente plus de 
50 p. c. des engagements de la Banque Nationale, le 
surplus de la couverture étant formé certes de créances 
sur l'Etat, mais aussi, dans une mesure croissante, 
de créances sur l'économie privée, ce qui est tout à 
la fois le signe de l'expansion des échanges commer-
ciaux et de la souplesse du système monétaire. 

A son niveau actuel, le volume global des moyens 
de paiement disponibles suffit d'une manière géné-
rale aux besoins des échanges tels qu'ils s'établissent 
au niveau de la production et des prix. La preuve en 
est double : le niveau des prix et des salaires s'établit 
à la hauteur indiquée par la circulation monétaire; 
l'économie est pleinement occupée. 

Aussi longtemps que subsiste cette situation, il serait 
sans utilité de répandre dans l'économie des moyens 
de paiement additionnels, soit par une libération pré-
cipitée des avoirs temporairement indisponibles et 
a fortiori des avoirs bloqués (sauf à la faveur des 
recettes perçues d'autre part), soit par une expansion 
démesurée du crédit bancaire, celle-ci conduisant par 
l'intermédiaire du réescompte des effets publics logés 
chez les banques, à une expansion de la monnaie. 

Intervenant prématurément, cette expansion des 
moyens de paiement pourrait, au contraire, aggraver 
l'état de tension des prix dans lequel vit l'économie. 

Mais ceci signifie, a contrario, que la monnaie 
pourra être rendue à plus de facilité au fur et à 
mesure que se développera le volume de la production 
et des échanges. 

C'est sous le signe de ces principes qu'il faut consi-
dérer la politique monétaire et la politique du crédit. 

I. — Sauf les besoins momentanés de la Trésorerie, 
l'Etat doit, dans les circonstances présentes, s'inter-
dire en principe de recourir aux avances de l'Insti-
tut d'émission pour couvrir un déficit budgétaire. 
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L'augmentation de la circulation monétaire, s'il en 
est, doit être réservée au développement de la pro-
duction économique réelle du pays. 

C'est dans ces limites qu'il sera procédé à une libé-
ration progressive des avoirs temporairement indispo-
nibles, au fur et à mesure que l'Etat disposera des 
ressources pour ce faire. 

La libération des comptes bloqués sera elle-même 
poursuivie au fur et à mesure de la perception des 
impôts spéciaux à ce destinés. 

II. — L'ensemble des ressources dont ont disposé 
les banques en 1946 n'a augmenté que dans une 
mesure modeste, la diminution des comptes tempo-
rairement indisponibles étant compensée par l'aug-
mentation des dépôts libres. 

TABLEAU XXXI 

Dépôts bancaires 
Mouvement des dépôts dans les banques 

(en millions) 

A vue et 
à moins 

d'un mois 

A plus 
d'un mois Total 

Comptes 
temporai-

rement 
indispo-
nibles 

Total 
des 

dépôts 

1945 Décembre 	 34.721 1.918 36.639 17.812 54.451 
1946 Mars 	 37.286 2.198 39.462 16.577 58.039 

Juin 	 39.672 2.188 41.840 14.452 58.292 
Septembre . 41.167 2.575 43.742 12.808 58.350 
Décembre 	 43.785 2.234 48.019 11.467 67.488 

Dans ce cadre, le système bancaire a augmenté le 
volume des crédits distribués à l'économie privée, en 
diminuant sa participation au crédit public. 

TABLEAU XXXII 

Crédits bancaires à l'Etat et à l'économie privée 

31/12/1945 31/3/1948 30/8/1946 30/9/1946 31/12/1948 31/3/1947 

Crédits bancaires au secteur public : 
1° Effets publics réescomptables à 

la B. N B. 	  3.899.835 14.396.122 11.552.568 10.475.391 12.371.016 11.828.128 
2° Effets publics mobilisables à la 

B. N. B. à. concurrence de 95 %. 
Certificats de trésorerie à recevoir 

21.445.334 
12.208.124 

22.636.459 
658.096 

24.099.805 
— 

23.700.867 
— 

21.080.518 
— 

21.642.718 
— 

3° Ponds publics belges 	 5.071.800 5.065.807 5.181.850 5.065.109 5.058.755 4.888.970 

Crédita bancaires au secteur privé : 
I° Portefeuille commercial 	 2.044.300 2.338.352 2.905.648 3.392.498 3.877.991 4.837.229 
2° Effets réescomptés 	 1.331.498 1.680.879 1.822.503 2.479.021 3.652.564 2.510.000 
3° Débiteurs. — Avances sur titres 8.032.881 8.259.223 9.554.119 10.827.503 12.000.611 11.535.270 

Pourcentage des crédita bancaires par rap-
port à l'ensemble des crédita accordés : 
a) au secteur public 	  79 % 78 0/0  74 0/. 71 0/. 67 0/ 67 % 
b) au secteur privé 	  21 ô7 22 0/0  26 % 29 % 33 % 33 % 

L'augmentation des crédits privés est restée conte-
nue depuis un an par les dispositions de l'arrêté du 
5 février 1946, qui prescrit aux banques de détenir 
à tout moment en avoirs de première trésorerie et 
en effets publics une couverture de 50, 60 ou 65 p. c. —

selon leur importance — de leur passif exigible. à vue 
et à court terme exprimé en francs belges. 

Toutefois, le réescompte a permis le développement 
des crédits commerciaux qui donnaient lieu à la créa-
tion d'effets de commerce. 

A plus longue échéance, l'Etat considérera la possi-
bilité d'alléger la participation des banques au crédit 
public en remboursant progressivement la dette flot-
tante dont elles sont détentrices à la faveur des 
emprunts de consolidation qu'il émettrait sur le 
marché. 

La véritable solution du problème du financement 
public et privé se trouve non seulement dans la ges-
tion de la monnaie, mais dans la formation et l'in-
vestissement de l'épargne. 

Les conditions fondamentales de la formation et du 
placement de l'épargne sont le sentiment de sécurité  

que l'épargnant peut éprouver dans la valeur moné-
taire et réelle de ses placements, et l'attente d'un 
revenu suffisant pour compenser le sacrifice de 
consommation qu'implique toujours la formation 
d'épargne. A ces objectifs doivent être subordonnées 
la politique monétaire qui doit confirmer la confiance 
que le pays porte à la monnaie, la politique financière 
qui doit susciter les offres de capitaux et ménager une 
harmonie équitable entre les , émissions publiques et 
les émissions privées selon les besoins respectifs des 
deux secteurs de l'économie, la politique fiscale qui 
ne peut contrarier ou doit même stimuler la forma-
tion d'épargne et son investissement, et, derrière cha-
cune de ces politiques, la politique économique qui 
doit créer et maintenir la sécurité et la rentabilité 
nécessaires à leur succès. 

La Belgique est placée devant des tâches considé-
rables : assainissement du passé, équilibre du présent, 
préparation de l'avenir. La politique financière peut 
beaucoup pour réaliser ces objectifs. Elle s'y atta-
chera. Mais la véritable réponse à la politique du Gou-
vernement se trouve dans l'effort de production, 
d'épargne et d'investissement du pays. 
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Législation 
Législation 
Législation 
Législation 
Législation 
Législation 
Législation 
Législation 

LÉGISLATION ÉCONOMIQUE 

Ces informations rappellent les lois et arrêtés ainsi 
que les avis officiels qui revêtent un intérêt particu-
lier au point de vue de l'économie générale du pays 
et qui ont fait l'objet d'une publication au Moniteur 
belge, au cours du mois précédant .celui de la paru-
tion du Bulletin. 

Seuls les lois et arrêtés les plus importants sont 
repris in extenso. Une simple mention, accompagnée 
éventuellement d'une notice explicative, est consacrée 
aux autres textes législatifs. 

Afin de faciliter la consultation de ces informa-
tions, les textes ont été groupés sous les rubriques 
suivantes :  

économique et sociale générale 
monétaire, bancaire et financière 
agricole 
industrielle 
du travail 
relative au commerce intérieur 
relative au commerce extérieur 
des transports 

IX. Législation relative aux prix et aux salaires 
X. Législation relative au rationnement et au 

ravitaillement 
XI. Législation en matière de restauration et de 

dommages de guerre 

• 1 — LEGISLATION ECONOMIQUE ET SOCIALE GENERAIkE 

Loi du 30 janvier 1947 
contenant le budget du 'Ministère des Affaires étran-

gères et du Commerce extérieur pour l'exercice 
1940 (Moniteur, 7 mai 1947, p. 4656). 

Arrêté du 28 février 1947 
créant une Commission technique générale pour 

l'étude de la classification des professions (Moni-
teur, 18 mai 1947, p. 5111). 

Arrêté du Régent du 28 avril 1947 
prévoyant la publication au « Moniteur belge » des 

demandes de prolongation de la durée des brevets 
d'invention (Moniteur, 15 mai 1947, p. 5014). 

Loi du 30 avril 1947 
ouvrant de nouveaux crédits provisoires à valoir sur 

les budgets de l'exercice 1947 (Moniteur, ter  mai 
1947, p. 4464). 

Arrêté ministériel du 3 mai 1947 
ordonnant une statistique annuelle de la production 

dans l'industrie du tissage (Moniteur, 24 mai 1947, 
p. 5286). 

Arrêté du 6 mai 1947 
'modifiant les arrêtés du Régent des 14 décembre 1945 

et 28 février 1946 et abrogeant celui du 15 juillet 
1946, relatifs à l'octroi d'une indemnité en faveur 
des ayants droit des militaires soldés de l'armée 
belge (Moniteur, 9 mai 1947, p. 4796). 

Loi du 12 mai 1947 
apportant des modifications au montant de la taxe 

professionnelle, de la contribution nationale de 
crise et de l'impôt complémentaire personnel 
(Moniteur, 25 mai 1947, p. 5312). 

Arrêté du Régent du 12 mai 1947 
modifiant les arrêtés des 28 novembre 194.5 et 28 fé-

vrier 1947, relatifs à l'exécution de l'article 6 de 
la loi établissant un impôt sur le capital (Moni-
teur, 29 mai 1947, p. 5376). 

Loi du 14 mai 1947 
relative aux comptes de prévision de la Régie des 

Télégraphes et des Téléphones pole,. l'exercice 1946 
(Moniteur, 22 ruai 1947, p. 5216). 

Arrêté ministériel du 27 mai 1947 
relatif au régime fiscal des huiles minérales (Moni-

teur, 26, 27 et 28 mai 1947, p. 5343). 

Loi du 30 mai 1947 
portant interprétation de l'article 1er  de la loi du 

12 mai 1947 suspendant temporairement certaines 
exécutions en matière de baux à loyer (Moniteur, 
31 mai 1947, p. 5504). 
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II — LEGISLATION MONETAIRE, BANCAIRE ET FINANCIERE 

Arrêté du Régent du 21 mars 1947 
modifiant l'arrêté royal du 22 mars 1939 instituant 

un Conseil interfédéral du Crédit à l'Outillage arti-
sanal (Moniteur, 15 mai 1947, p. 5012). 

Arrêté du Régent du 21 mars 1947 
relatif à la garantie de bonne fin du crédit à l'outil-

lage artisanal et à l'agréation des' sociétés commer-
ciales locales et des Fédérations de Sociétés locales 
de Crédit à l'Outillage artisanal (Moniteur, 15 mai 
1947, p. 5013). 

Arrêté du 18 avril 1947 
approuvant l'émission d'un emprunt de 150.000.000 de 

francs par l'Office central de Crédit hypothécaire 
(Moniteur, 5-6 mai 1947, p. 4592). 

• Deuxième arrêté ministériel, du G mai 1947, 
relatif aux modalités de rachat d'obligations de l'Em-

prunt d'Assainissement monétaire en faveur de per-
sonnes âgées d'au moins soixante-cinq ans (Moni-

teur, 25 mai 1947, p. 5314). 

Vu l'article 5 de la loi du 14 octobre 1945 relative aux 
avoirs bloqués ou temporairement indisponibles; 

Revu le premier arrêté ministériel du 17 octobre 1946, rela-
tif aux modalités de rachat d'obligations de l'Emprunt d'Assai-
nissement monétaire; 

Voulant étendre, au bénéfice d'une catégorie de titulaires de 
comptes d'assainissement monétaire particulièrement dignes 
d'intérêt, la possibilité du rachat par le Trésor, dans des con-
ditions déterminées, du solde non utilisé de leurs obligations; 

Considérant qu'il est équitable et opportun de prendre des 
mesures spéciales en faveur des personnes âgées dont les moyens 
d'existence sont limités, 

Arrête : 

Article Pr. — Les versements en espèces effectués 
en paiement des impôts spéciaux ou extraordinaires 
créés par les lois des 15, 16 et 17 octobre 1945, seront 
affectés au rachat, au pair, des obligations de l'Em-
prunt d'Assainissement monétaire attribuées aux titu-
laires de comptes spéciaux provenant du dépôt des 
billets ou aux titulaires de comptes de dépôt, sans 
limitation du montant originel de ces comptes, pour 
autant que les intéressés aient atteint l'âge de 
soixante-cinq ans au ler  janvier 1947 et, par suite des 
exonérations légales, ne soient pas assujettis à l'impôt 
complémentaire personnel. 

Les revenus à prendre en considération pour l'ap-
plication de cette disposition sont ceux qui ont été 
obtenus pendant l'année 1945. Toutefois, les revenus 
de l'année 1946 ou de l'année 1947 peuvent être envi-
sagés à cette fin, lorsque l'intéressé peut établir que 
le montant de ces revenus ne le rend pas passible de 
l'impôt complémentaire personnel. 

Art. 2. — Aux fins de validation, les demandes de 
rachat seront soumises, par les intéressés, à l'examen 
du contrôleur des contributions dans le ressort duquel 
ils sont domiciliés. Les demandes admises par ce der- 

nier seront transmises ensuite par les intéressés, pour 
exécution, à l'établissement dépositaire des obliga-

tions. 

Art. 3. — Les rachats seront effectués à partit du 
ler  du mois qui suit la date de réception, par les éta-
blissements dépositaires, des demandes dûment vali-
dées; les montants rachetés, à raison de 2.000 francs 
par mois, seront réglés aux intéressés au début de 
chaque mois. Les intérêts afférents aux tranches men-
suelles remboursées cesseront de courir à compter du 
ler  du mois de paiement. 

Art. 4. — Les établissements dépositaires indique-
ront, sur chacune des demandes de rachat qui leur 
parviendront, la date de réception et le solde du 
compte de l'intéressé, ainsi que, au fur et à mesure 
des paiements, la date-valeur et le montant de 
chacun de ceux-ci. Dans les premiers jours de chaque 
mois, ils notifieront, par lettre en double exemplaire, 
au Ministère des Finances, Service de la Dette 
publique, 18, rue de la Loi, à Bruxelles, le capital 
nominal des obligations dont le rachat est effectué 
valeur ler  du dit mois. Dès réception, le Service de la 
Dette publique les couvrira du montant de ces paie-
ments. 

Art. 5. — Les établissements dépositaires débite-
ront le compte « Obligations » des déposants, valeur 
ler  de chaque mois, jusqu'à épuisement des dits 
comptes d'assainissement monétaire, du montant des 
rachats opérés; ils créditeront, sous même date-
valeur, le compte « Obligations d'Assainissement » 
ouvert au Trésor public. 

L'exécution de cette opération sera constatée, dans 
la lettre informant le Service de la Dette publique, 
par une mention datée et signée par les personnes 
qualifiées de l'établissement. 

Art. 6. — Le prorata d'intérêt afférent aux obliga-
tions rachetées sera réglé ultérieurement par le 
Trésor, pour compte des intéressés, aux établisse-
ments où les obligations étaient déposées avant le 
rachat; ce règlement s'effectuera, suivant les dispo-
sitions des articles 8 et 9 de l'arrêté du Régent du 
22 novembre 1945, en même temps que celui des inté-
rêts à bonifier du chef des paiements d'impôts spé-
ciaux au moyen d'obligations de l'Emprunt de 
l'Assainissement monétaire. 

Art. 7. — Les personnes désireuses de bénéficier 
des dispositions du présent • arrêté doivent remettre 
leur demande chez le contrôleur des contributions 
avant le ler  novembre 1947. Ce délai sera strictement 
observé. 

Le titulaire de plusieurs comptes d'assainissement 
monétaire n'est autorisé à introduire qu'une seule 
demande de rachat visant l'un de ces comptes, à son 
choix. 
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Art. 8. — Le directeur général de la Trésorerie et 
de la Dette publique est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Troisième arrêté ministériel, du 7 mai 1947, 
visant le rachat des soldes inférieurs à 1.000 francs 

des comptes d'Assainissement monétaire (Moniteur, 
25 mai 1947, p. 5315). 

Vu l'article 5 de la loi du 14 octobre 1945 relative aux avoirs 
bloqués ou temporairement indisponibles; 

Revu le premier arrêté ministériel du 17 octobre 1046, relatif 
aux modalités de rachat d'obligations de l'Emprunt d'Assai-
nissement monétaire; 

Considérant que dans la plunart des établissements déposi-
taires, 11 subsiste des comptes d'assainissement monétaire non 
visés par l'arrêté précité, mais dont le solde actuel. par :mite 
du règlement des hm:Ms spéciaux, n'atteint plus 1.000 francs: 

Considérant qu'il convient d'alléger dans toute la mesure du 
possible le travail incombant aux établissements du chef de la 
tenue à ,torr des comptes d'assainissement monétaire et. par 
voie de conséquence. d'en réduire les frais de gestion; 

Considérant, d'autre part, qu'Il ne s'indique ras. pour les 
mêmes raisons, de maintenir en charge à l'Office des Chèques 
postaux, les comptes d'assainissement inférieurs à 1.000 francs, 
rachetables en vertu des dispositions de l'arrêté du 17 octobre 
t946, mais dont les titulaires ont omis d'introduire une demande 
à cette fin dans le délai prescrit, 

Arrête : 

Article f. — Les versements en espèces effectués en 
paiement des impôts spéciaux ou extraordinaires créés 
par les lois des 15, 18 et 17 octobre 1945, seront affec-
tés au rachat, au pair, des obligations de l'Emprunt 
de l'Assainissement monétaire attribuées aux titu-
laires de comptes spéciaux provenant du dépôt des bil-
lets ou aux titulaires de comptes de dépôt, pour 
autant que le montant des obligations d'Emprunt de 
l'Assainissement monétaire restant en compte au 
30 juin 1947 soit inférieur à 1.000 francs. 

Art, 2. — Les rachats de l'espèce seront effectués 
d'office, valeur ler juillet 1947; les montant rachetés 
seront réglés aux ayants droit avant le 1er août sui-
vant. Les établissements dépositaires notifieront, par 
lettre en double exemplaire, au Ministère des 
Finances, Service de la Dette publique, 18, rue de la 

Loi, à Bruxelles, le capital nominal des obligations 
dont le rachat est effectué valeur ler juillet 1947. Dès 
réception, le Service de la Dette publique les cou-
vrira du montant des paiements. 

Art. 3. — Lee établissements dépositaires débite-
ront le compte « Obligations » des déposants, valeur 
ler juillet 1947, du montant des rachats opérés; ils 
créditeront, sous même date-valeur, le compte « Obli-
gations d'Assainissement » ouvert au Trésor public. 

L'exécution de cette opération sera constatée, dans 
la lettre informant le Service de la Dette publique, 
par une mention datée et signée par les personnes 
qualifiées de l'établissement. 

Art. 4. — Le prorata d'intérêt afférent aux obliga-
tions rachetées sera réglé ultérieurement par le 
Trésor, pour compte des intéressés, aux établisse-
ments où les obligations étaient déposées avant le 
rachat; ce règlement s'effectuera, suivant les disposi-
tions des articles 8 et 9 de l'arrêté du Régent du 
22 novembre 1945, en même temps que celui des inté-
rêts à bonifier du chef des paiements d'impôts spé-
ciaux au moyen d'obligations de l'Emprunt de l'Assai-
nissement monétaire. 

Art. 5. — Le directeur général de la Trésorerie et 
de la Dette publique est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Arrêté ministériel du 20 mai 1947 
relatif à l'emprunt 4 p. c. de 1947 ,de 50 millions de 

francs suisses à contracter sous la garantie de l'Etat 
par la Régie des Télégraphes et des Téléphones 
(Moniteur, 25 mai 1947, p. 5316). 

Arrêté du Régent du 23 mai 1947 
relatif à l'émission de Certificats de Trésorerie 4 p. c. 

de 1947 à cinq ou à dix ans (Moniteur, 30 mai 1947, 
p. 5440). 

III — LEGISLATION AGRICOLE 

Arrêté ministériel du 1e! avril 1947 
modifiant celui du 6 janvier 1947 relatif à la livrai- 

son des produits laitiers (Moniteur, 7 mai 1947, 
p. 4668).  

Arrêté ministériel du 15 avril 1947 
fixant les bases de répartition des subsides aux socié-

tés d'élevage de bêtes bovines (Moniteur, 9 mai 
1947, p. 4792). 

IV — LEGISLATION INDUSTRIELLE 

Arrêté ministériel du 21 avril 1947 

portant obligation, pour -les producteurs et distribu-

teurs de gaz, de fournir certains renseignements 

(Moniteur, 22 mai 1947, p. 5222). 

Arrêté du Régent du 22 avril 1947 
accueillant une requête déposée par application de 

l'arrêté royal du 13 janvier 1935, permettant l'insti-
tution d'une réglementation économique de la pro-
duction et de la distribution (Moniteur, 5-6 mai 
1947, p. 4593). 



Arrêté du Régent du 25 avril 1947 
accueillant une requête déposée par application de 

l'arrêté royal du 13 janvier 1935, permettant l'insti-
tution d'une réglementation économique de la pro-
duction et de la distribution (Moniteur, 16-17 mai 
1947, p. 5074).. 

Cet arrêté limite la production annuelle des entre-
. prises de l'industrie de la, tréfilerie et de la clouterie 
dans certaines spécifications, au maximum à 60 p. c. 
de la capacité de production installée au ter décem-
bre 1938, et interdit l'installation de moyens de pro-
duction supplémentaires à ceux qui existaient au 
ler décembre 1938. 

Arrêté du Régent du 29 avril 1947 
portant rejet de requêtes déposées par application de 

l'arrêté royal n° 62 du 13 janvier 1935, permettant 
l'institution d'une réglementation économique de la 
production et de la distribution (Moniteur, 16-
17 mai 1947, p. 5078). 
Article ter. — Les requêtes communes déposées par 

le Consortium des Verreries-Flaconneries de Bel-
gique et le Groupement professionnel des Fabricants 
belges de Bouteilles, en date des 10 avril et 30 juin  

1946, auprès du Ministère des Affaires économiques et 
des Classes moyennes, par application de l'arrêté 
royal n° 62 du 13 janvier 1935, sont rejetées. 

Arrêté ministériel du 30 avril 1947 
ordonnant une statistique annuelle de la production 

dans l'industrie des fabrications métalliques (Moni-

teur, 16-17 mai 1947, p. 5078). 

Arrêté ministériel du 10 mai 1947 
modifiant l'arrêté ministériel du 15 février 1947, limi-

tant la consommation d'énergie électrique pour 
l'éclairage des vitrines des magasins (Moniteur, 

22 mai 1947, p. 5223). 

L'arrêté ministériel du 15 février 1947, limitant la 
consommation d'énergie électrique pour l'éclairage 
des vitrines des magasins, est suspendu jusqu'à la 
date du ter octobre 1947. 

Arrêté du Régent du 15 mai 1947 
réglant l'attribution d'une subvention à l'industrie 

du gaz (Moniteur, 22 mai 1947, p. 5222). 

V — LEGISLATION DU TRAVAIL 

Arrêté-loi du 15 janvier 1947 
modifiant celui du ter juillet 1942 autorisant la réqui-

sition de personnes pour des services à la marine 
marchande et la pêche maritime (Moniteur, 19-
20 mai 1947, p. 5137). 

Arrêté-loi du 25 février 1947 
coordonnant et modifiant les lois sur le régime de 

retraite des ouvriers mineurs et assimilés. — Erra-
tum. (Moniteur, 12-13 mai 1947, p. 4885). 

Arrêté-loi du 25 février 1947 
relatif à l'octroi de salaires aux travailleurs pendant 

huit jours fériés par an. — Erratum (Moniteur, 
31 mai 1947, p. 5510). 

Arrêté du Régent du 24 mars 1947 
fixant le montant de la cotisation au Fonds de 

Garantie à percevoir pour l'exercice 1946 conformé-
ment à la loi sur la réparation des dommages résul-
tant des accidents du travail (Moniteur, 11 mai 
1947, p. 4855). 

Arrêté du Régent du 2 avril 1947 
déterminant les modalités générales d'exécution de 

l'arrêté-loi du 25 février 1947 relatif à. l'octroi de 
salaires aux travailleurs pendant huit jours fériés 
par an. — Erratum (Moniteur, 31 mai 1947, 
p. 5511). 

Arrêté du Régent du 5 mai 1947 
portant relèvement du taux des allocations de ch6- 

mage (Moniteur, 18 mai 1947, p. 5112). 

Vu l'article 7 de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944, concernant 
la sécurité sociale des travailleurs; 

Vu l'arrêté du Régent du 26 mai 1945, organique du Fonds 
Provisoire de soutien des chômeurs; 

Vu le relèvement des minima de salaires; 
Sur la proposition du Ministre du Travail et de la Prévoyance 

sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1. — Les taux des salaires à prendre en 
considération pour le calcul des allocations de chô-
mage, conformément aux dispositions de l'article 78 
de l'arrêté du Régent du 26 mai 1945 organique du 
Fonds provisoire de soutien aux chômeurs, sont portés 
de 76 à, 96 francs par jour pàur le manoeuvre adulte; 

-- 397 - 



de 68 à 72 francs par jour pour une femme adulte; 
de 58 à 72 francs par jour pour les travailleurs de dix-
huit à vingt ans; de 44 à 56 francs par jour pour les 
travailleuses de dix-huit à vingt ans; de 36 à 46 francs 
par jour pour les travailleurs de moins de dix-huit 
ans; de 28 à 36 francs par jour pour les travailleuses 
de moins de dix-huit ans. 

En conséquence, le taux quotidien des allocations 
de chômage est porté, pour ces catégories de travail-
leurs, respectivement de 38 à 48 francs; de 29 à 
36 francs; de 29 à 36 francs; de 22 à 28 francs; de  

18 à 23 francs et de 14 à 18 francs. 
Art. 2. — Le Ministre du Travail et de la Pré-

voyance sociale est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui entre en vigueur le 3 février 1947. 

Arrêté ministériel du 6 mai 1947 
fixant des salaires de référence en vue de l'applica-

tion de l'article 79 de l'arrêté du Régent du 26 mai 
1945 organique du Fonds provisoire de Soutien des 
Chômeurs (Moniteur, 18 mai 1947, p. 5113). 

VI — LEGISLATION RELATIVE AU COMMERCE INTERIEUR 

/ Arrêté ministériel du 5 avril 1947 
modifiant le système de répartition des voitures 

automobiles importées. — Erratum (Moniteur, 
9 mai 1947, p. 4789). 

Arrêté ministériel du 17 avril 1947 
abrogeant et remplaçant l'arrêté ministériel du 

29 décembre 1946, abrogeant et remplaçant les dis-
positions de l'arrêté ministériel du 3 mai 1946, 
réglementant la production et la distribution des 
produits chimiques, peintures, vernis, émaux, pro-
duits de beauté et produits d'entretien (Moniteur, 
5-6 mai 1947, p. 4597). 

Arrêté ministériel du 23 avril 1947 
abrogeant l'arrêté ministériel du 31 janvier 1945, 

réglementant la vente et l'emploi des conducteurs 
électriques isolés par les fabricants et les importa-
teurs (Moniteur, 5-6 mai 1947, p. 4598). 

Arrêté ministériel du 28 avril ,  1947 
relatif au transport et au commerce des alcools et des 

boissons spiritueuses (Moniteur, 18 mai 1947, 
p. 5104). 

Arrêté ministériel du 21 mai 1947 
portant abrogation de l'arrêté du 30 juillet 1946 rela-

tif à la distribution de pneumatiques pour véloci-
pèdes (Moniteur, 29 mai 1947, p. 5381). 

VII — LEGISLATION RELATIVE AU COMMERCE EXTERIEUR 

Accord commercial 
entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la 

Suède (Moniteur, 24 mai 1947, p. 5294). 

Le 30 décembre 1946, le Gouvernement belge, agis-
sant tant en son nom qu'au nom du Grand-Duché de 
Luxembourg, et le Gouvernement suédois ont signé 
à Stockholm un nouvel accord commercial remplaçant 
celui du 30 mai 1945. 

Le nouvel accord, semblable au précédent, est 
conçu dans un esprit de large coopération écono-
mique. Il comporte une clause de bienveillance 
mutuelle, permettant le dépassement du cadre con-
tingentaire prévu par les listes annexées. 

Ces listes I et II constituent un programme 
d'échanges commerciaux de l'ordre de 3 milliards de 
francs belges de part et d'autre. 

On notera l'annexe à la liste I, qui détaille les 
exportations suédoises à destination du Congo belge 
au cours de l'année 1947. 

L'accord commercial du 30 décembre 1946, entré en 

vigueur le Pr  janvier 1947, est conclu pour une durée 
de douze mois et pourra être renouvelé de commun 
accord entre les deux Gouvernements. 

Une Commission mixte est chargée de surveiller 
l'application de l'accord et de faire toutes proposi-
tions visant à développer les relations économiques 
et financières entre les Pays contractants. 

Accord commercial 
entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la 

Turquie (Moniteur, 23 mai 1947, p. 5271). 

Le 12 mars 1947, le Gouvernement belge, agissant 
tant en son nom qu'au nom du Gouvernement luxem-
bourgeois, et le Gouvernement turc ont signé, à 
Ankara, un accord commercial, un modus vivendi par 
lequel les deux pays s'accordent réciproquement le 
traitement de la nation la plus favorisée, et un 
accord de paiement. 

L'accord commercial, à l'encontre des conventions 
conclues avec d'autres pays, ne comporte pas de 
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listes de marchandises à échanger. Il prévoit simple-
ment que les échanges commerciaux s'effectueront 
conformément aux régimes généraux d'importation et 

d'exportation en vigueur dans chacun des deux 

pays. 

Désormais, les marchandises expédiées de part et 
d'autre, dont la contre-valeur dépasse cent livres tur-

ques, ou l'équivalent en une autre monnaie, devront 
être accompagnées d'un certificat d'origine, qui sera 
délivré par les autorités compétentes du pays expor-
tateur. 

Une Commission mixte est chargée de l'application 
de l'accord commercial et pourra faire toutes proposi- 

tions tendant à faciliter le développement des rela-
tions économiques entre les deux pays. 

L'accord de paiement prévoit que les paiements 
s'effectueront, en principe, dans l'un et l'autre sens, 
en dollars U.S.A. Son fonctionnement est confié à la 
Banque Nationale de Belgique et à la Banque cen-
trale de la. République de Turquie. 

Ces trois conventions entrent en vigueur le 
26 mars 1947. L'accord commercial et l'accord de paie-
ment auront une durée de validité d'une année. Le 
modus vivendi est conclu pour une durée indéter-
minée, les Parties contractantes ayant toutefois la 
faculté de le dénoncer à tout moment avec préavis 
de trois mois. 

VIII — LEGISLATION DES TRANSPORTS 

Arrêté ministériel du 17 mai 1947 
relatif au transit des armes, munitions et matériel de 

guerre ou pouvant servir à la guerre (Moniteur, 
23 mai 1.947, p. 5266). 

iX — LEGISLATION RELATIVE AUX PRIX ET AUX SALAIRES 

Arrêté ministériel du 3 avril 1947 
plaçant sous le régime du prix normal certains pro-

duits et certaines prestations ou services. — Erra-
tum (Moniteur, 9 mai 1947, p. 4789). 

Arrêté ministériel du 22 avril 1947 
modifiant et complétant celui du 14 octobre 1946, 

plaçant les articles de confiserie et les pralines sous 
le régime du prix normal, modifié et complété par 
l'arrêté ministériel du 13 février 1947 (Moniteur, 
5-6 mai 1947, p. 4597). 

Arrêté ministériel du 23 avril 1947 
fixant les prix de vente maxima des bicyclettes, 

cadres, pièces détachées et accessoires pour bicy-
clettes (Moniteur, 12-13 mai 1947, p. 4882). 

Cet arrêté abroge l'arrêté du 5 mars 1945 relatif à 
la fixation des prix maxima pour ces produits; 
ceux-ci seront désormais régis par les dispositions 
non spécifiques des arrêtés des 1er juillet 1946, 17 mai 
1946, 24 mai 1946 et 27 février 1947. 

25 avril 1947 
Application de l'arrêté-loi du 21 août 1946 (stabilisa-

tion des salaires) (Moniteui, 25 mai 1947, p. 5318). 

Cet arrêté établit, sur requête du Comité paritaire 
de l'Industrie briquetière du Rupel, un barème uni-
forme des salaires payés dans ladite industrie 

Arrêté ministériel du 28 avril 19e 

complétant l'arrêté ministériel du 10 mars 1947, 
fixant les prix maxima des charbons et des agglo-
mérés de houille au départ des charbonnages et des 
fabriques d'agglomérés, des cokes et du goudron 
de houille au départ des cokeries, des dérivés pri-
maires et secondaires du goudron de houille et des 
dérivés des huiles légères de débenzolage du gaz au 
départ des usines de distillation et des briquettes 
de lignite (Moniteur, 12-13 mai 1947, p. 4883). 

Article 1er. — Les cokeries qui paient la taxe de 

transmission sur les charbons qu'elles enfournent sont 
autorisées à majorer les prix de vente des cokes pro-

duits au moyen de ces charbons d'une somme égale à 

4,5 p. c. du montant des prix départ fixés par l'ar-
rêté ministériel du 10 mars 1947 fixant les prix maxima 

des charbons et des agglomérés de houille au départ 

des charbonnages et des fabriques d'agglomérés, des 

cokes et du goudron de houille au départ des coke-

ries, des dérivés primaires et secondaires du goudron 

de houille et des dérivés des huiles légères de dében-

zolage du gaz au départ des usines de distillation et 

des briquettes de lignite, augmentés des suppléments 

qui peuvent être portés en compte à l'acheteur en 
vertu des dispositions de l'arrêté précité. 
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Arrêté ministériel du 8 mai 1947 
modifiant et complétant l'arrêté ministériel du 7 mars 

1947, complétant l'arrêté ministériel du 13 février 
1947, fixant les prix maxima des prestations dans 
les teintureries (Moniteur, 30 mai 1947, p. 5443). 

Arrêté du Régent du 9 mai 1947 
relatif à l'octroi d'une bonification sur le prim des 

rations ordinaires de combustibles à usage domes-
tique (Moniteur, 11 mai 1947, p. 4852). 

Arrêté ministériel du 12 mai 1947 
modifiant l'arrêté ministériel du 10 mars 1947 fixant 

les prix maxima des charbons et des agglomérés de 
houille au départ des charbonnages et des fabriques 
d'agglomérés, des cokes et du goudron de houille 
au départ des cokeries, des dérivés primaires et 
secondaires du goudron de houille et des dérivés des 
huiles légères de débenzolage du gaz au départ des 
usines de distillation et des briquettes de lignite 
(Moniteur, 29 mai 1947, p. 5380). 

Arrêté du Régent du 113 mai 1947 ' 
réglant l'attribution d'une subvention à l'industrie 

du gaz (Moniteur, 22 mai 1947, p. 5222). 

Arrêté ministériel du 17 mai 1947 
fixant les prix maxima des sabots (Moniteur, 22 mai 

1947, p. 5224). .  

Arrêté ministériel du 17 mai 1947 
fixant les prix de vente maxima des journaux quo-

tidiens (Moniteur, 29 mai 1947, p. 5381). 

Arrêté ministériel du 27 mai 1947 
abrogeant et remplaçant les arrêtés ministériels des 

11 février 1946 et 20 juillet 1946, réglementant les 
prix des places dans les cinémas (Moniteur, 31 mai 
1947, p. 5508). 

Arrêté ministériel du 28 mai 1947 
fixant les prix maxima des produits pétroliers (Moni-

teur, 30 mai 1947, p. 5445). 

XI — LEGISLATION EN MATTE= DE RESTAURATION ET DE DOMMAGES DE GUERRE 

Arrêté ministériel du 29 avril 1917 
fixant la date extrême d'introduction des demandes 

d'indemnisation pour réquisitions de logement 
effectuées par l'ennemi durant l'occupation (Moni-
teur, 11 mai 1947, p. 4848). 

Arrêté du Régent du 20 mai 1947 
portant création des Comités locaux de Reconstruc-

tion (Moniteur, 23 mai 1947, p. 5269). 

•■■•111.iimeem.•••• 
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1,50 
1,67 

1,50 
1.50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
2,50 

3,--- 
3,17 

3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
4,-
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 

2,- 
2,- 

2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2,-- 

Caisse générale d'Epargne 
(dépôts sur livrets) 

jusque 	20.000 au delà 20.000 fr. 	à 100.000 fr. de 100.000 fr. (1) 	(1) 

Soc. Nation. 
de Crédit à 
l'Industrie 

Comptes de 
dépôts à 1 an 

0,50 	2,04 
2,-- 

2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2, -- 
2,50(2) 
2,50 (2) 
2,50(2i 
2,50(2) 
2,60(2) 

1,50 
1,53 

1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,60 
1,50 
1,50 
1,50 
1,75 
1,75 
1,75 
1,75 
1,75 
1,75 
1.75 
1,75 

1,50 
1,50 

1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,60 
1,50 
1,50 
1,50 

0,50 

0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 

1,25 
1,27 

1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,40 
1,40 
1,40 
1,40 
1,40 
1,40 
1,40 
1,40 

Banques - Comptes de dépôts à (S) 

1  15 jours 1 mois 3 mois 
de préavis 

6 mois 

1,- 
1,01 

1,-- 
1,-- 
1,-- 
1,-- 
1,- 
1,- 
1,- 
1,- 
1,10 
1,10 
1,10 
1,10 
1,10 
1,10 
1.10 
1,10 

0,80 
0,81 

0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,85 
0,85 
0,85 
0,85 
0,83 
0,85 
0,85 
0,85 

3,- 
3,- 

STATISTIQUES MENSUELLES COURANTES 
(Table des matières, voir dernière page du Bulletin) 

LE MARCHÉ DE L'ARGENT 
I - TAUX D'ESCOMPTE ET DE PRETS (en %) 

■11M•M•■••,,, 

TAUX OFFICIELS DE LA BANQUE NATIONALE DE .  BELGIQUE 

ÉPOQUES 

Prêts et avances Sur (S) Escompte 
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CALI, 
MoNET 

1945 Moyenne annuelle 	 
1948 Moyenne annuelle 	 

1948 Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Août 	  
Septembre 	  
Octobre 	  
Novembre (à partir du 7) 	 
Décembre (à partir du 19) 	 

1947 Janvier 	  
Fivrier 	  
Man 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  

1,- 
1,17 

1,-- 
1,-. 
1,-
1,-
1,-
1,- 
1,-
2,-
2,50(l) 
2,50(1) 
2,500 
2,50(1) 
2,50(l) 
2,50(1) 
2,50(1) 

1,75 
1,92 

1,75 
1,76 
1,75 
1,75 
1,75 
1,75 
1,75 
2,75 
3,25 
3,25 
3,25 
3,25 
3,25 
3,25 
3,25 

2,50 
2,87 

2,50 
2,50 
2,50 
2,50 
2,50 
2,50 
2,50 
3,60 
4, -- 
4, -- 
4, -- 
4, -- 
4, -- 
4, -- 
4, -- 

2,46 
2,1875 

2,1875 
2,1875 
2,1875 
2,1875 
2,1875 
2.1875 
2,1875 
2,1875 
2,1875 
2,1875 
2,1875 
2,1875 
2,1875 

.2,1875 
2,1875 

2,58 
2,375 

2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 
2,375 

3,- 
3,17 

3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3,--  
4,--  
4,50 
4,50 
4.50 
4,60 
4,60 
4,50 
4,50 

3,50 
3,59 

3,50 
3,50 
3,50 
3,50 
3,50 
3,60 
3,50 
4,-
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 

3.- 	0,62 
3,17 	0,58 

3, -- 
	0,5 

3. -- 
	0,5 

3, -- 	0,5 
3, -- 	0,5 
3, -- 
	0,5 

3, -- 	0,5 
3,-- 0,5 
4,-- 1,- 
4,60 
	

1,-- 
4,60 
	

1,- 
4,50 
	

1,- 
4,50 
	

1,- 
4,50 
	

1,- 
4,50 
	

1,- 
4,50 
	

1,- 

(1) A partir du 16 décembre 1946, les tractes acceptées ou documentaires représentat'ves d'importations ou 
de marchandises sont escomptées au taux applicable aux traites acceptées domiciliées en banque - et warrants. 

(*) Quotité de l'avance en juin 1947 : 

d'exportations 

Certificats de trésorerie à 4, 8 et 12 mois et plus 	 95 % 
Obligations décennales (1940-1950) 	  90 % 
Certificats de trésorerie . 3 1/2 % à 15 ans au plus (1942) 	 90 % 
Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 5, à 10 ou à 20 ans (1943) 90 % 
Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 10 ans (1944) 	 90 % 
Autres effets publics 	  80 % 

Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 5 ans (arrêté du 25 octo-
bre 1941). 

Certificats de trésorerie émis en règlement de créances 90  % 
financières belges sur l'étranger (arrêté du 3 févr.1942). 

Quotité de l'avance consentie uniquement dans les cas 
spéciaux admis par la Banque Nationale de Belgique 

II - TAUX DES DEPOTS EN BANQUE ET A LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE 

ÉP OQUES 

vue 

Moyennes annuelles : 
1945 	  0,50 
1948 	  0,50 

Moyennes mensuelles : 
1948 Avril 	  0,50 

Mai 	  0,50 
Juin 	  0,50 
Juillet 	 0,50 
Août 	  0,50 
Septembre 	 0,50 
Octobre 	 0,50 
Nov. 1 0  quinzaine. 0,50 

20  quinzaine 	 0,50 
Décembre 	 0,50 

1947 Janvier 	 0,50 
Février 	 0,50 
Mars 	  0,50 
Avril 	  0,50 
Mai 	  0,50 
Juin 	  0,50 

(•) Moyenne de quatre banques. 
(1) A partir du ter juillet 1948, le taux des dépôts est de 3 % jusqu'à 30.000 
(2) Comptes de dépôts à un an et plus. 

sei 

francs et de 1,5 % de 30.000 à 100.000 francs. 



LE MARCHÉ DES CHANGES ET DES MÉTAUX PRÉCIEUX 
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I — COURS DES =TAUX PRECIEUX 

PÉRIODES 

OR ARGENT 

LONDRES 
En eh. et d. 
par oz. fin 

NEW-YORE 
En dollars 
par oz. fin 

BOMBAY 
LONDRES 

En d. par 
oz. fin 

Nsw.Yonic 
En cents 

par oz. fin 

BOMBAY 

En roupies 
et annal 

par Fine Tola 

Conversion 
en eh. et d. 
par oz. fin 

En roupies 
et armas 

par 100 Fine 
Tola 

Conversion  uonvennon 
en pence par 

OZ. fin 

1938 31 décembre 	  149/7 1/2 35 (1)20,0825 42 3/4 
1945 31 décembre 	  172/3 35 81. 8 328/0 44,— 70 5/8 134. 4 64 
1948 31 décembre 	  172/3 35 102. 4 400/0 55,50 88 1/2 159. 4 78 

Hoyennes mensuelles : 
1946 Avril 	  172/3 35 98. 2 392/8 44,— 70 5/8 183. 7 78 

Mai 	  172/3 35 105. 8 422/0 44,-- 70 5/8 181. 2 87 
Juin 	  172/3 35 105. 8 422/0 44,— 70 5/8 175. 4 84 
Juillet 	  172/3 35 94. 2 376/8 44,— 83 5/8 160.15 77 
Août 	  172/3 35 98. 6 385/8 53,93 90 1/8 188.11 80 
Septembre 	  172/3 35 99. 7 397/9 55,60 90 1/8 166. 8 80 
Octobre 	  172/3 35 99.14 399/8 55,50 90 1/8 185. 8 79 
Novembre 	  172/3 35 99.11 398/9 55.50 90 1/8 151. 9 73 
Décembre 	  172/3 35 100. 	1 400/3 55,50 87 1/10 142. 8 88 

1947 Janvier 	  172/3 35 104. 4 417/0 66,50 76 3/4 162. 7 73 
Février 	  172/3 35 105. 0 420/0 44,47 72 1/4 156. 7 75 
Mars 	  172/3 35 104. 0 416/0 47,08 77,34 163. 	1 78 
Avril 	  172/3 35 108. 2 424/8 45,83 75,83 189. 5 81 
Mai 	  172/3 35 109.11 438/9 44,10 72,62 168. 4 81 
Juin 	  172/3 35 113. 	9 454/3 41,45 68,99 172. 1 83 

(1) Cotation par oz. stand. 
N. B. -- 1 oz. troy = 31,1035 grammes; 1 tola = 11,6638 grammes; 1 roupie = 16 armas; 1 roupie = 18 pence. 

II — COURS OFFICIELS DES CHANGES AU 30 JUIN 1947 

fixés par la Banque Nationale de Belgique 
en vertu de l'arrêté n° 6 pris à Londres le Pr mai 1944 par les Ministres réunis en Conseil 

(< Moniteur belge » du 5 septembre 1944, n° 22) 

(en, francs belges) 

DEVISES 

1 livre sterling 	  

1 dollar U. S. A. 	  

1 dollar canadien 	  

100 francs français 	  

100 florins Paye-Bas 	  

100 francs congolais 	  

100 francs luxembourgeois 	 

1 couronne suédoise 	  

1 franc suisse 	  

1 couronne danoise 	  

1 couronne norvégienne 	  

100 escudos 	  

100 couronnes tchéco.slovaques 

100 lires 	  

Cours contractuel 

176,825 

38,7969 

1.652,- 

12,1936 

10,1275 

9,1326 

8,83125 

176,625 

87,655 

Transfert' 

*ns acheteur 	Cours vendeur 

178,75 

43,96 

44,06 

36,84 

1.858,-- 

100,-- 

100,-- 

12,23 

10,15 

9,16 

8,85 

177,60 

87,92 

Cours variable établi tons les quinze 
jours par PIIfficio Italiano dei Cambi. 

Billets 

Cours acheteur Cours vendeur 

176,85 176,80 

43,50 44,— 

43,75 44,25 

38,40 38,95 

1.635,- 1.662,-- 

12,10 12,25 

10,05 10,20 

9,05 9,26 

8,75 8,90 

175,- 178,- 

88,80 88,00 

176,50 

43,70 

43,96 

38,76 

1.848,-- 

100,-- 

100,-- 

12,18 

10,10 

9,10 

8,80 

175,75 

87,39 

400,— 100 pesetas 	  Cours applicable pour les versements 
en francs belges au compte de l'Instituto 
Eapanol de Moneda Extranfera. 



LE MARCHÉ DES CAPITAUX 

I - COURS COMPARES DE QUELQUES FONDS PUBLICS 

DÉSIGNATION DES TITRES Cotation 
pour 

COURE; £15 

ler mai 
1940 

 3 mus 	ler avril 
1947 	1947 

2 mal 
1947 

2 juin 
1947 

I. - Dette Intérieure directe de l'Etat belge (Intérêts a bonifier). 
Dette 2 % % 	  
Dette 3 %, 2e série 	  

100, -- 
100 , -- 

51,75 
65,80 

64,30 
90,60 

64,10 
91,-- 

64,- 
90,70 

63,50 
90,70 

Dette 3 % °À» 1937 	  100, -- 69,26 83,25 83,-- 82,90 82,85 
Dette 3 % %, 1943 	  100 , -- 79,- 79,10 78,75 78,70 
Dette unifiée 4 % 	  100 , -- 79,50 91,40 91,55 92,- 92,35 
Emprunt de la Libération, 4 % 1945 	  100, -- 89,05 89,30 89,65 89,45 
Obligations décennales (1940-1950), 4 % 	  100, -- 99,95 100,05 100,20 100,-- 
Certificats de Trésorerie à 15 ans au plus, 3 % %, 1942 	  100, -- 100,85 100,80 100,90 101,-- 
Certificats de Trésorerie à 5, 10, 20 ans, 3 % °/<;,. 1943 	  100, -- 99,45 99,75 99,90 99,60 
Certificats de Trésorerie à 10 ans, 3 % %, 1944 	  100, -- 93,65 94,20 94,90 94,70 
Emprunt à lots 1933, 4 % 	  1.050, -- 901,- 1.122,-- 1.116,- 1.110,- 1.108,- 
Emprunt à lots 1938 (3 4 % jusqu'en 1947; ensuite 4 %) 	 500, -- 411,- 515,-- 513,- 609,- 609,- 
Emprunt à lots 1941 (3% jusqu'en 1946; 3 % % de 1946 à 1951; ensuite 

4  %) 	  1.000,- 940,- 943,- 941,- 938,- 

II. - Dette indirecte et dette garantie par l'Etat (Intérêts d bonifier). 
Dommages de guerre à lots 1923, 4 % 	  525,- 443,- 541,-- 541,-- 538,-- 535,-- 
Soc. Nat. dee Chem. de fer belges (tranche suisse), action privil. 6 % 	 600,- 511,- 624,-- 653,-- 620,-- 595,-- 
Soc. Nat. des Chem. de fer belges (tranche hollandaise), action privil. 6 % 	 500,-- 610,- 608,-- 626,-- 623,-- 599,-- 
Soc. Nat. des Chem. de fer belges (tranche belge), action privil. 4 % 	 500,- 391, -- 511,-- 520,-- 610,-- 502,-- 

(e) 	Soc. Nat. des Chem. de fer vicinaux, 3 %, coup. janvier-juillet 	 100, -- 56, -- 73,90 • 74,35 74,50 74,90 
Régie des Télégraphes et Téléphones, 3 % %, 1943 	  100, -- 81,00 81,25 81,15 80,80 

III. - Dette directe de la Colonie, 
Sana coupons d'intérêt : Congo belge, emprunt à lots 1888 	  
latérite d bonifier : 

100,- 129,50 280,- 284,- 302,- 294,- 

Dette coloniale 1904, 3 % 	  100 ,-- 84,45 78,80 78,70 78,50 78,65 
Dette coloniale 1936, 4 °/0 	  100,- 77,50 91,40 91,55 91,85 92,15 

( 5 ) 	Dette coloniale 1937, 3 3' % 	  1 00 ,- 65,50 82,60 82,50 82,50 82,50 

(*) Les coupons des emprunts cl-dessus sont nets d'impôts; ceux passibles d un impôt de 2 % sont marqués d'un astérisque. 

II - INDICE MENSUEL DES ACTIONS AUX BOURSES DE BRUXELLES ET D'ANVERS 

Source : Institut National de Statistique. 
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Indices par rapport aux cours du mois précédent 

1947 ler avril ...I 	96 
2 mal 	 101 

95 1 	93 1 	94 1 101 1 	98 1 	95 1 	90 	93 1 	90 1 	91 1 	95 
102 1  100 1 	99 1 100 1 103 1 102 1 114 	101 1 104 1 	94 1 	98 

Indices par rapport à la période 1938 à 1938 = 100 

94 I 97 I 99 I 94 
99 	101 	101 	101 

              

389 
407 
420 
422 
407 
416 
431 
398 
385 
372 
347 
313 
307 
290 
288 

356 
380 
400 
392 
377 
386 
404 
391 
380 
373 
350 
315 
313 
304 
308 

338 
346 
353 
342 
331 

. 353 
360 
343 
355 
363 
335 
308 
286 
283 
287 

 

272 
283 
319 
320 
304 
311 
323 
303 
298 
293 
276 
263 
283 
238 
237 

 

1946 ler mars ... 
ler avril .... 
2 mai 	 
3 juin 	 
ler juillet 	 
ler soin 	 

	

2 septembre 	 
ler octobre 	 

	

4 novembre 	 
2 décembre 

1947 3 janvier 	 
3 février 	 
3 mars 	 
1" avril 	 
2 mai 	 

 

250 
258 
266 
258 
246 
256 
261 
244 
249 
242 
226 
211 
199 
192 
194 

209 
217 
224 
214 
203 
210 
213 
201 
198 
186 
175 
175 
169 
161 
165 

334 
339 
356 
348 
321 
322 
346 
316 
302 
299 
268 
255 
247 
229 
228 

162 
165 
159 
151 
142 
142 
151 
138 
134 
128 
123 
115 
110 
103 
102 

178 
176 
187 
172 
167 
172 
170 
153 
156 
147 
134 
123 
112 
113 
113 

163 
174 
167 
165 
154 
158 
157 
141 
151 
146 
134 
128 
120 
118 
121 

233 
247 
289 
257 
244 
253 
286 
250 
252 
242 
229 
213 
200 
190 
194 

172 
174 
194 
182 
172 
179 
182 
165 
163 
165 
143 
145 
135 
122 
139 

273 
288 
308 
302 
282 
305 
322 
304 
303 
297 
268 
244 
240 
223 
225 

256 
'273 
263 
235 
227 
231 
222 
206 
236 
227 
209 
206 
192 
173 
180 

272 
283 
282 
275 
244 
258 
267 
240 
240 
235 
221 
186 
187 
171 
160 

575 
685 
584 
559 
529 
533 
546 
495 
494 
456 
405 
384 
351 
332 
327 

  

2 juin 	 

 

166 144 199 93 96 107 171 122 194 157 142 272 243 259 237 2051205 

      

                  

                   

- 403 -- 



III - MOUVEMENT DES OPERATIONS A LA BOURSE DE BRUXELLES 
Source : Bulletin mensuel des statistiques publié par la Commission de la Bourse de Bruxelles. 

Nombre 
de 'séances 

Obligations de sociétés Actions Total 

Milliers de titres Capitaux traités 
(naionadefranc8) Milliers de titres Capitaux traités 

(naionedelraneg) 
Milliers de titres Capitaux traités 

(naionsdeirane) 

1945 (1) 	  134 112 108 3.797 6.715 3.909 6.823 
1946 	  245 263 234 6.300 11.145 6.653 11.379 

1946Avril 	 20 25 24 685 1.214 710 1.238 
Mai 	  20 23 21 786 1.342 809 1.363 
Juin 	  19 ' 19 18 455 787 474 805 
Juillet 	 22 25 23 499 921 624 . 	944 
Août 	 20 22 20 557 1.055 579 1.075 
Septembre 	 21 21 19 507 867 528 886 
Octobre 	 23 24 21 450 755 474 776 
Novembre 	 18 18 17 420 727 438 744 
Décembre 	 20 20 18 414 652 434 670 

1.947 Janvier 	 21 21 20 374 607 395 627 
Février 	 20 16 14 331 504 347 618 
Mars 	  20 18 16 377 554 305 570 
Avril 	 20 16 15 327 443 343 458 
Mai 	  18 14 12 264 345 278 357 
Juin 	  21 16 14 364 410 380 424 

(1) Les bourses ont été fermées du ler septembre 1944 au 3 juin 1945 Inclus. 

IV - COURS ET RENDEMENTS DES PRINCIPAUX TYPES D'OBLIGATIONS 

TYPES DOMINANTS 

Cours  
Rendement 

(eu égard au cours seulement) 

Oncroavtorls 
DE SOCIÉTÉS 
Types divers 

DATES IV 
Entreprises 
industrielles 

et commerciales 

II 

Dette 
coloniale 

1938 

4 % 

Provinces, 
villes et 

communes 

4 % 

IV 
Entreprises 
industrielles 

et commerciales 

4 % 4 1/2 % 

II 

Dette 
coloniale 

1936 

4 % 

III 

Provinces, 
villes et 

communes 
4 % 

Valeur 
boursière 
moyenne 

Rende- 
ment net 
moyen 

I 

Dette 
unifiée 

4 % 

I 

Dette 
unifiée 

4 % 

99,80 
90,80 
99,75 
06,50 
92,75 
92,15 
92,-
91,40 
91,-
90,70 
91,-
91,40 
91,55 
91,85 
92,15 

4,16 
4,20 
4,23 
4,29 
4, 38 
4,35 
4,34 

4,46 
4,49 

p 4,41 
p4,41 
p 4,38 
p 4,41 
p4,48 

1946 ter avril 	 
2 mai 	 
3 juin 	 
1" juillet 	 
1" août 	 
2 septembre 	 
jar octobre 	 
4 novembre 	 
2 décembre 	 

1947 3 janvier 	 
3 fnvrier 	 
3 mars 	 
1er avril 	 
2 mai 	 
2 juin  

100,-- 
100,-- 
100,-- 
94,75. 
92,40 
92,20 
91,80 
91,15 
90,55 
90,70 
91,15 
91,40 
91,55 
92,- 
92,35 

96,65 
98,52 
96,20 
94,75 
98,03 
92,30 
91,70 
91,20 
90,67 
.90,27 

p 90,92 
p 90,72 
p 91,10 
p 91,06 
p 90,93 

. 96,23 
95,18 
94,62 
93,19 
91,34 
01,86 
92,11 
91,42 
89,74 
89,17 

p 90,65 
p 90,67 
P 91.24 
P 90,63 
p 89,29 

100,02 
99,38 
98,61 
97,15 
97,82 
97,34 
97,61 
97,08 
96,18 
06,05 

p 98,33 
p 98,34 
P 98,8:1 
p 93,17 
p 97,14 

4,14 
4,14 
4,16 
4,22 
4,30 
4,33 
4,36 
4,39 
4,41 
4,41 

p 4,40 
p 4,41 
p 4,39 
p 4,39 
p 4,40 

	

4,50 	97,98 

	

4,53 	97,31 

	

4,56 	06,70 

	

4,63 	95,19 

	

4,80 	96,28 

	

4,62 	04,95 

	

4,61 	95,13 

	

4,64 	04,77 

	

4,68 	93,88 

	

4,69 	93,76 
p 4,68 p 96,50 
p 4,58 p 96,53 
p 4,58 p 96,00 
p 4,58 p 98,42 
p4,63 p 95,31 

4,00 
	

4,01 
4,00 
	

4,01 
4,00 
	

4,01 
4,22 
	

4,14 
4,33 
	

4,31 
4,34 
	

4,34 
4,36 
	

4,35 
4,39 
	

4,38 
4,42 
	

4,40 
4,41 
	

4,41 
4,39 
	

4,40 
4,38 
	

4,38 
4,37 
	

4,37 
4,35 
	

4,35 
4,33 
	

4,34 

4,45 
4,48 
4,51 
4,58 
4,57 
4,59 
4,58 
4,80 
4,64 
4,65 

p 4,60 
p 4,60 
p 4,50 
p 4,60 
p4,66 

N. B. - Méthode d'établissement : voir Bulle in d'Injormation et de Documentation de mars 1939, p. 187. 



V - EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES 
ET CONGOLAISES (*) 
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Tableau rétrospectif 

(milliers de francs) 

PÉRIODES 

CONSIITUTIONS DE SOCIÉTÉS AUGMENTATIONS DE CAPITAL 
(Sociétés anonymes) 

(Sociétés en commandite par actions) 
(Sociétés de personnes à responsabilité limitée) anonymes et en commandite 

par actions 
de personnes à responsabilité 

limitée 

Nombre 
Montant 
nominal 

Montant 
libéré 

sur valeur 
nominale 

Nombre 
Montant 
nominal 

Montant 
libéré 

sur valeur 
nominale 

Nombre 
Capital 
ancien 

Augment. 
nominale 

Montant 
libéré 

sur valeur 
nominale 

1945 	  870 749.335 512.803 1.542 423.196 382 670 279 1.307.965 602.926 482.024 
1946 	  1.372 1.900.554 1.388.573 2.096 623.881 660.783 651 3.595.613 3.195.352 2.587.184 
1946 5 premiers mois 	 530 618 809 429.149 931 264.591 230.672 230 1.468.394 877.982 750.299 

(*) 1947 5 premiers mois 	 551 628.268 508.854 727 213.744 201.810 304 2.777.919 2.930.665 2.274.896 

1946 Mare 	  94 91.830 67.312 202 61.945 50.016 42 198.936 141.866 127.141 
Avril 	  101 136.355 82.822 209 47.556 43 383 51 127.883 107.437 55.868 

• Mai 	  105 145.585 72.853 189 57.108 51.979 74 756.510 433.101 393.316 
Juin 	  117 122.462 109.786 181 40.127 36.414 44 140.715 155.523 108 046 
Juillet 	  122 145.240 206.588 209 72.159 67.864 56 109.635 93.241 76.505 
Août 	  80 63.391 55.459 127 42.640 38 896 35 91.565 121.556 64.205 
Septembre 	  107 125.207 104.272 137 43.755 41.927 42 107.490 108.100 70.705 
Octobre 	  101 74 989 65 149 164 46.928 41.463 56 541.590 804.205 546.415 
Novembre 	  . 126 404 893 216 773 139 50 948 45.734 62 276 736 193.753 149 858 
D6cembre 	  189 245.563 201.397 208 62.725 57.813 126 861.488 841.011 823.151 

0) 1947 Janvier 	  116 175.043 151.507 139 39.280 37.257 56 630.747 409.567 231.023 
Février 	  111 95 110 66 235 166 42.347 41.098 42 183.474 253.755 215.392 
Mars 	  112 140.056 124.485 166 53.378 49.715 68 1 205.261 1.805.085 1.430.239 
Avril 	  119 94.234 85.598 144 43.642 41.946 68 362.060 170.822 127.919 
Mai 	  93 123.825 81.029 112 35.099 31.794 70 398.377 291.436 220.123 

PÉRIODES 

ÉtessioNs 
D'OBLIGATIONS 

Ensemble 
des 

émissions PRIMES 
D'ÉMISSION 

(1) 

LIBÉRATIONS 
AUTRES QU'EN ESPÈCES 

ÉMISSIONS 
destinées' 

au 
rembour-
sement 

d'anciens 
emprunta 

(4) 

Émissions 
nettes 

( 5 ) 
Nombre Montant 

nominal 

Apports 
en nature 

(2) 

Incorporation 
de réserves 
au capital 

( 3 ) 

Montant 
nominal 

1945 	  30 1.093.840 2 869 297 140 699 847.526 17.065 11.989 1.935.458 
1946 	  41 880.800 8.600.587 156.550 1.312.739 1.122.416 14.008 3.125.727 
1946 5 premiers mois 	  16 397.300 2.158.662 40.893 446.676 48.755 -- 1.352.882 

(')1947 5 premiers mois 	  19 562.500 4.335.177 34.987 474.976 1.280.448 -- 1.827.423 

1946 Mars 	  2 62.000 357 641 4.517 104.972 26.794 179 220 
Avril 	  5 49.150 340.498 3.114 88.249 2.520 -- 183.688 
Mai 	  6 135.150 770 944 27.327 79.774 18 934 -- 581.927 
Juin 	  4 55.000 373 	112 280 78.943 51 300 14.008 163 275 
Juillet 	  3 90.000 500 840 3.387 165 093 13 924 -- 265.327 
Août 	  3 46.000 273 587 13.387 48.589 31 803 137 555 
Septembre 	  -- -- 277 072 125.125 81 706 21 887 -- 113.438 
Octobre 	  4 • 45.000 971 	123 15.802 102 909 336 698 -- 274.222 
Noverare 	  . 6 158.000 807 592 78.398 115 710 21 672 -- 51.1 	381 
Dbeembre 	  5 89.500 1 	238.799 4.278 273.113 596.377 -- 305.649 

(.)1947 Janvier 	  3 150.000 773.890 -- 134.544 33.535 -- 451.604 
Février 	  5 256.000 647.212 5.073 59.187 143.591 • -- 381.020 
Mars 	  3 34 000 2.032.517 25.128 112.015 940.308 -- 681.248 
Avril 	  2 22.500 331.198 756 67.841 63.721 147.157 
Mai 	  8 100.000 550.360 4.030 71.389 99.193 266.394 

(1) Non comprises dans les montants libérés. 
(e Compris dans les constitutions et augmentations de capital. 
(3) Comprises dans les augmentations de capital. 
(4) Comprises dans les augmentations de capital et les émissions d'obligations. 
(5) Comprennent les montants libérés sur souscriptions d'actions, les émissions d'obligations, les primes d'émission, moins 

les libérations autres qu'en espèces, ainsi que les émissions destinées au remboursement d'anciens emprunts. 
(•) Depuis janvier 1947, les données de ce tableau. nous sont conanauriquées par l'Institut national de Statistique. 
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V - MISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES ET CONGOLAISES 
Détail des émissions 
(milliers de francs) 

Source : Institut National de Statistique. 

17 
MAI 1947 

s 

CONSTITUTIONS DE SOCIÉTÉS (1) LIBÉRATIONS AUTRES QU'EN ESPÈCES ..., 	 ‘ 
RÉDITC• 

l'IONS DE AUGMENTATIONS DE CAPITAL 17ISSOL. DE SOCIÉTÉS ( i) CAPITAL (sociétés anonymes) (sociétés anonymes) (sociétés 
Apports en nature (sociétés en commandite Etrissrozirs (sociétés en nommen- anonymes ) 

anonymes de personnes par actions) D'OBLIGATIONS dite par actions) (sociétés en 
et en commandite à responsabilité (sociétés de personnes (sociétés de personnes command.  

par actions limitée à responsabilité limitée) Constitutions à responsabilitélimitée) par actions) RUBRIQUES d
' 

da
  

bé
i  de sociétés (sociétés de 

Augmen- s
( d 

s  personnes à 
Montant Montant Montant Cations Liquida- 

Fusions 
reeponsab. 

Montant libéré Montant libéré Capital Augmen- libéré Montant de Lions limitée) 

m
l 

SUI m
l 

sur 

lu  tation sur m
  

1,1
7  

ai
  

,c
t  sc
  

a
s
  

it
  capital 

nominal valeur nominal valeur ancien nominale valeur nominal 
nominale nominale nominale 

N
om

  

N
om

  

Montant 

N
o

m
  

Montant 

Banques 	  __ __ __ -- -- -- -- 	-- -- __ __ -- -- -- -- 10.000 -- -- 

I 	
1
--

1
1-

1 	
l
m

 	
i
l
 lit 	

f
 I
II 

-- 
Assurances 	  -- -- -- -- 5.000 100 100 -- -- __ __ -- -- 100 -- -- 1 100 2.000 
Opérations financières et immobilières 2.700 2.450 724 571 83.517 39.936 18.079 	1 20.000 - 76 - - 1.900 2.015 1.200 - - - 
Commerce de détail 	  855 855 4.920 4.840 1.065 4.170 4.150 - - - - 649 2.262 1.410 2.685 915 - - - 
Comm. de gros et comm. extérieur 	 77.555 39.725 8.555 6.191 11.290 22.530 22.530 - - - 1.200 16.973 3.338 900 5.750 6.980 - - 6.710 
Fabrications métalliques 	 5.650 5.540 6.385 6.337 15.350 6.637 6.637 - - - - 3.668 5.689 1.612 - 1.150 - - - 
Métallurgie du fer 	  6.200 5.400 250 250 - - - 	1 50.000 - - 4.935 150 - - - - - - 
Métaux non ferreux  	 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Industrie textile   	 3.700 3.220 700 700 26.895 60.455 59.705 - - - - 2.110 275 - 45.474 1.200 - - - 
Industries alimentaires 	  4.345 4.233 2.055 2.055 11.600 11.500 8.600 - - - - 2.951 1.645 - 7.500 5.550 - - 1.327 
Industrie du bois 	  650 650 565 565 150 350 350 - - - - 425 275 - 100 664 - - 450 
Industrie chimique 	  6.620 5.891 - - 610 290 290 	1 1.500 - - 5.583 - - 210 - - - - 
Industrie du verre 	  300 300 - - 160.600 50.600 25.550- - - - - - - 8.000 1.500 - - - 
Electricité 	  - - - - - - - 	2 25.000 - - - - - - - - - 100.000 
Gaz - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Eau 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Cuir 	  3.500 3.500 430 430 500 1.000 1.000 - - - - 2.320 145 - 1.000 2.240 - - - 
Papier et imprimerie 	  150 150 - - 2.500 7.500 3.750 -- - - - - - - - T - - - - 
Transport 	  - - 1.045 845 - - - 	4 3.500 - - - 275 - - 255 - - - 
Tourisme 	  260 260 800 800 - - - - - - - - 700 - - 250 - - - 
Intermédiaires 	  1.000 840 650 450 - - - 	- - - - 550 - - - 500 - - - 
Déchets et matières de récupération.... - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Constructions 	  500 500 350 350 22.100 14.100 14.100- - - - - 90 - 900 - - - - 
Charbons 	  - - - - - - - - - - - - - - - 6.000 - - - 
Terre cuite 	  150 150 - - 150 1.365 1.365 - - - - 150 - 571 724 150 - - - 
Ciment et industries connexes...-. - - 60 60 - - - - - - - - - - - - - - - 
Carrières 	  - - 50 50 - - - - - - - - - - - 100 - - - 
Chaux 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Industries céramiques 	  - - - - 600 2.400 2.500 - - - - - - - 2.400 - - - - 
Industrie du tabac 	  - - 100 100 - - - - - - - - - - - - - - - 
Industrie du diamant 	  - - - - - - - - - - - - - - - 100 - - - 
Editions, librairies, presse 	 550 550 650 650 1.700 6.920 1.900 - - - - 40 600 - - 100 - - - 
Films, théâtres, attractions 	 100 100 50 50 470 454 454-- -- -- -- - -- -- 400 -- -- -- - 
Artisanat 	  515 515 2.100 1.900 50 750 750 -- -- -- -- 340 515 -- -- 400 -- -- -- 
Atmic, 1:fortin, Pêche, Elevage 	. 5.000 3.500 -- -- -- -- -- 	-- -- -- -- 2.500 -- -- -- 170 -- -- -- 
Divers non dénommée 	  3.525 2.700 4.860 4.600 52.230 60.379 48.413 -- -- -- 2.754 1.842 4.101 -- 22.035 504 -- -- - 

TOTAUX 	 93 123.825 81.029 35.099 31.794 70 396.377 291.436 220.123 	6 100.000 -- 4.030 44.836 20.060 8.493 99.193 49 39.928 1 100 7 110.487 

(1) Coopératives : i8 sociétés const tuées au capital minimum de 4.689.000 francs; 5 sociétés dissoutes au capital minimum de 634 000 francs. 



Belgique 	 90 
Belgique et étrang. - 
Congo belge 	 3 

TOTAL.I 93 

73.825 

50.000 

123.825 

- - 12.830 

-

- 

- 1.200 

58.389 

13.000 

71.389 -- 4.030 

1 million et moins 
de 1 à 5 mitl.. 
de 5 à 10 mill.. 
de 10 à 20 mill.. 
de 20 à 50 min.. 
de 50 à 100 mill.. 
plus de 100 mill.. 

74 25.675 23.084 109 
13 26.950 24.545 3 
4 31.200 23.400 
2 40.000 10.000 

25.449 22.144 
9.650 9.650 

38 
16 
5 
8 
3 

17.535 
30.890 

189.200 
86.200 
72.552 

16.996 
42.640 
36.000 
97.279 
98.421 

15.776 
34.159 
27.450 
89.224 
53.514 

2 
1 
2 
1 

5.000 
10.000 
35.000 
50.000 

22.003 
78 32.292 

17.094 
3.954 

TOTAL. 93 123.825 81.029 112 35.099 

(1) Compris dans les constitut ona et 
(2) Comprises dans les augmentations 

70 398.377 291.436 220.123 

de capital. 

31.794 6 

augmentations 
de capital. 

100.000 4.030 71.389 

en 
Belgique PÉRIODES 

VIII - INSCRIPTIONS 
HYPOTHECAIRES (2) 

PÉRIODES 

Montant 
d'après 

les droit» 
d'inscription 

perous 

millier. de Ira 

1945 Moyenne mens. 248.238 
1946 Moyenne mens. 848.151 

1946 Avril 	 575.290 
Mai 	 700.843 
Juin 	 668.988 
Juillet 	 794.033 
Août 	 721.505 
Septembre 	 887.291 
Octobre 	 784.299 
Novembre 	 879.145 
Décembre 	 723.844 

1947 Janvier 	 701.445 
Février 	 817.287 
Mani 	 707.193 
Avril 	 680.214 
Mai 	  735.505 
Juin 	 768.137 

18 
19 
20 

V - EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES 
ET CONGOLAISES 

Groupement des sociétés selon le lieu où s'exerce leur activité et selon l'importance 

du capital nominal émis ou annulé 

(milliers de francs) 
	

MAI 1947 
Source : Institut National de Statistique. 	 17 

CLASSI-

FICATION 

CONSTITUTIONS DM SOCIÉTÉS AUGMENTATIONS 
DE CAPITAL 

(sociétés anonymes) 
(sociétés en command. 

par actions) 
(sUBL de pers. à resp. 

limitée) 

LIBÉRATIONS 
AUTRES 
QU'EN 

ESPÈCES 

DISSOLUTIONS 

I
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 C
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(1

)  

In
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de

  r
és

er
ve

s  
au

  c
ap

it
al

  (
2)

  

Montant 

1 - Selon le lieu où s'exerce leur activité 

68.029 112 35.099 31.794 69 391.177 279.436 208.123 6 100.000 

13.000 1 5 .200 12.000 12.000 

81.029 112 35.099 31.794 70 398.377 291.436 220.123 6 100.000 

2 - Selon l'importance du capital nominal émis ou annulé 

99.193 39.928 100 103.987 

6.500 

99.193 39.928 100 110.487 

6.083 8.528 100 760 
19.145 15.400 3.227 
15.500 16.000 6.500 
27.485 
31.000 

100.000 

99.193 	39.928 100 110.487 

VI - EMPRUNTS 
DES POUVOIRS PUBLICS 

ET DES ORGANISMES 
D'UTILITE PUBLIQUE (1) 

(Emprunts à. long terme ayant fait 
l'objet d'une émission publique.) 

à 
l'étranger 

millions 

1945 	  

1946 	  

1946 Juin 	 

Juillet 	 

Août 	 
Septembre 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1947 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 

Vif - OPERATIONS BANCAIRES 
DU CREDIT COMMUNAL 

(Avances et remboursements opérés sur emprunts consentis 
aux pouvoirs publics et aux organismes d'utilité publique 

pour le paiement des dépenses.) 

PÉRIODES 

DÉPENSES 
EXTRAORDINAIRES DÉPENSES ORDINAIRES 

Prélèvements) Rembour- 
sur comptes sements nets 

Avances 
nettes 

Rembour-
sements nets 

1 

(milliers de franco) 

1945 	 1.781.174 41.506 740.481 597.286 
1946 	 1.154.595 678.381 1.208.349 896.085 

1946 Avril 	 77.531 1.105 134.371 43.756 
Mai 	 64.741 150.566 98.425 93.291 
Juin 	 53.001 164.874 90.316 39.827 
Juillet 	 78.071 1.419 73.767 10.729 
Août 	 124.558 1.065 113.207 22.875 
Septembre 84.835 23.234 94.945 34.999 
Octobre 	 148.646 3.204 47.260 41.902 
Novembre. 124.610 148.848 30.862 80.375 
Décembre. 149.616 168.100 63.948 159.804 

1947 Janvier 	 97.251 122.185 161.848 219.904 
Février 	 93.598 51.292 228.325 293.099 
Mals 	 88.149 13.654 181.642 132.131 
Avril 	 78.093 47.593 82.904 145.781 
Mai 	 60.192 60.458 96.208 45.973 
Juin 	 96.836 3.165 40.960 188.854 

millions de 
francs 

13.112 

65.629 

1.500 

450 
400 
400 

- 300 

1.0

- 

50 
550 

3.558 

can. 18 
18 can. 34 
tE U.S. 100 

18 can. 7 
U.S.11 

18 can. 3 
$ U.S. 3 
8 U.S. 4 

U.S. 3 
can. 2 

$ can. 5 

Fr. e. 50 

(1) Emprunts de llEtat, de la Colonie, des provinces et des communes, des organismes d'utilité publique, tels que la Société Natio-
nale des Chemins de fer belges, la Société Nationale des Chemins de fer vicinaux, la Société Nationale de Distribution d'Eau, le 
Crédit Communal, etc. 

(2) Y compris les renouvellements au bout de quinze ans, qui se montent à environ 1 p. c. du total, mais non compris les hypo-
thèques légales. 
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LES FINANCES PUBLIQUES 

I - SITUATION DE LA DETTE PUBLIQUE 

(millions de francs) 

EPOQUES 
(fin de mois) 

Dette consolidée 
Dette à, 
moyen 

terme (3) 
(intérieure) 

Dette à court terme (4) Avoirs des 
particu• 
lices 	en 

comptes' 
chèques 

postaux (5) 

Dette 
totale 
(1) (6) 

intérieure 
extérieure 

(1) (2) 
intérieure extérieure 

(2) 
totale 

directe indirecte totale 

l 1940 Mars 	  28.184 8.910 35.094 4.938 1.259 6.234 713 8.947 3.384 51.620 

1945 Décembre 	  44.375 7.953 52.328 5.459 34.239 98.089 697 08.788 16.524 205.336 il 
1946 Mars 	  105.612 7.935 113.547 7.175 33.191 95.498 484 95.982 14.186 264.081 

Juin 	  102.712 7.928 110.840 10.205 32.245 91.375 484 92.219 14.408 259.717 
Septembre 	  100.037 7.858 107.893 10.980 29.103 92.178 484 92.880 14.701 255.337 
Décembre 	  96.811 7.854 104.665 11.232 28.577 93.283 484 93.787 15.806 254.108 

1947 Mes 	  91.922 7.835 99.757 9.887 28.048 105.249 229 105.478 14.725 257.895.1 
Juin 	  90.660 7.828 98.388 10.291 30.088 105.367 228 105.593 16.075 280.435À 

(1) Non compris les dettes intergouvernementales résultant de la guerre 19141918, soit 19.151 millions de francs (12.673 mil-
lions de francs au 31 mars 1940). 

(2) Le montant des dettes extérieures est établi d'après le cours des changes à la date indiquée. Au 31 mars 1940, les 
emprunts 5 1/2 p. c. 1932 et 1934 sont décomptés sur la base de fr. belges 195,675 pour 100 francs français de capital nominal; 
à partir du 31 mars 1945, l'emprunt 5 1/2 p. c. 1934 est décompté sur la base de francs belges 2.907:75 pour 1.000 francs fran-
çais de capital nominal. 

Certificats de trésorerie à échéance de plus d'un an. 
(4) Certificats à un an d'échéance ou moins. 
(5) Sauf au 31 mars 1940, ces avoirs sont représentés à concurrence de 6.494 millions de francs par des certificats dé tré-

sorerie. 
(6) Non compris la Dotation des Combattants. 

II - SITUATION DES AVOIRS EN EFFETS PUBLICS 

DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(millions de francs) 

ÉPOQUES en de mois) 

A 120 jours au maximum 
A un an au plus A cinq ans au plus 

0) 
A plus de cinq ans 

(2) 
Total 

Certificats 
de trésorerie 'Ume assimilés 

1940 Mars 	  3.075 263 -- 152 931 4.421 

1945 Décembre 	 42.046 -- -- 650 1.153 43.749 
1948 Mars 	  47.918 -- -- 550 1.153 . 	49.821 

Juin 	  47.680 -- -- 550 1.153 49.383 
Septembre 	 49.594 -- -- 550 1.142 61.286 

• 	Décedibre 	 49.551 __ -- 550 1.137 61.238 
1947 Mars 	  48.978 __ -- 550 1.137 60.685 

Juin 	  48.389 -- -- 550 1.137 60.078 

(1) Sauf au 31 mars 1940, titres acquis en vertu de la ol du 19 juillet 1932. 
(2) Sauf au 31 mars 1940, y compris le montant du Bon du Trésor remis à la Banque Nationale en vertu de la lot du 

27 décembre 1930, soit 500 nt/Blinis de francs. 
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IIl - RENDEMENT DES 1MPOTS 
	

26 
a) Recettes fiscales sans distinction d'exercices 

(non compris les additionnels provinciaux et communaux) 
(millions de francs) 

Source : Moniteur belge. 

PÉRIODES Contributions directes Douanes et accises Enregistrement 
Recettes globales 
pour la période 

Recettes globales 
cumulatives de janvier 

au mois indiqué 
inclusivement 

1945 	  9.440 2.593 8.124 20.157 - 
1946 	  13.014 7.115 16.542 36.671 - 

1946 Avril 	  1.040 543 1.423 3.006 11:154 
Mai 	  825 497 1.378 2.700 13.854 
Juin 	  912 474 	- 1.259 2.845 16.499 
Juillet 	  1.201 498 1.324 3.021 19.520 
Août 	  938 557 1.376 2.871 22.391 
Septembre 	  1.030 691 1.507 3.228 25.619 
Octobre 	  1.314 858 1.706 3.878 29.497 
Novembre 	  965 847 1.640 3.452 32.949 
Décembre 	  1.330 938 1.454 3.722 36 671' 

1947 Janvier 	  1.805 799 1.749 4.353 4.353 
Février 	  1.171 788 1.360 3.319 7 872 
Mare 	  1.399 758 1.718 3.875 11.547 
Avril 	  1.328 754 1.585 3.685 15.211 
Mai 	  1.150 720 1.524 3.594 18.805 
Juin 	  1.239 761 1.518 3.518 22.322 

b) Recettes totales effectuées jusqu'au 31 mai 1947 pour les exercices 1946 et 1947 
(non compris les additionnels provinciaux et communaux) 

(millions de francs) 
Source : Moniteur belge. 

EXERCICE 1946 EXERCICE 1947 MAI 1947 

Recettes Evaluations Recettes Evaluations Recettes effectuées pour  

effectuées budgétaires effectuées budgétaires l'exercice 1946 l'exercice 1947 

I. Contributions directes 	 13.889 12.720 2.567 2.378 676 674 
II. Douanes et occises 	  7.367 2.847 3.538 2.439 12 708 

dont douanes 	  2.146 400 1.237 953 - 266 
accises 	  4.300 1.856 - 401 
taxes spéciales de consommat. 852 	 2.440 426 1.457 1 48 

III. Enregistrement 	  16.531 9.950 7.928 5.500 -- 1.524 
, 	dont enregistrement 	  1.675 1.200 629 500 - 127 

successions 	  948 900 376 375 - 87 
timbre et taxes assimilées 	 13.733 7.750 ' 6.826 4.582 - 1.293 

Total 	 37.787 
---......- 

25.517 14.033 10.317 688 2.906 
,....---..........- -- 

+ 	12.270 
--- 

+ 3 Différence par rapport aux éval. budgét. 716 

b) Recettes totales effectuées jusqu'au 30 juin 1947 pour les exercices 1946 et 1947 
(non compris les additionnels provinciaux et communaux) 

(millions de francs) 
Source : Moniteur belge. 

EXERCICE 1946 JUIN 1947 EXERCICE 1947 

Recettes effectuées pour Recettes 

effectuées • 

Evaluations 

budgétaires 

Recettes 

effectuées 

Evaluations 

budgétaires l'exercice 1948 	l'exercice 1947 

I. Contributions directes 	 
II. Douanes et accises 	  

dont douanes 	  
accises 	  

	

taxes spéciales de consommat 	 
III. Enregistrement 	  

dont enregistrement 	  
successions 	  
timbre et taxes assimilées 	 

14.534 
7.201 
2.146 
4.134 

854 
16 532 
1.675 

947 
13.733 

12.720 
2.847 

400 

2.440 

9.950 
1.200 

900 
7.750 

3.160 
4.464 
1.547 
2.412 

483 
9.446 

755 
449 

8.130 

3.022 
2.926 
1.142 

• 1.750 

6.602 
600 
450 

5.500 

645 
(1)- 165 

- 165 

594 
926 
310 
555 
56 

1.518 
125 

72 
1.305 

Total... 

Différence par rapport aux éval. budgét. 

25.517 

+ 12.750 

38.237 17.070 12.550 480 3.037 

4.520 

NOTE. - Pour les impôts directs, la période de perception dépasse l'année civile. Les chiffres pour cette catégorie d'im-
pôts ne sont donc définitifs qu'a la clôture de l'exercice. 

Rectification. 
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Réserves 
Capital 
versé 

NOMBRE 
DE SOCIÉTÉS 

en 
béné- 
fice 

RÉSULTATS NETS 

Bénéfice I Perte 

Dividende 
brut 

mis en 
paiement 

Coupons 
d'obliga- 

tions bruts 
(2) 

recen- 
sées 

en 
perte 

(milliers de francs) 

Dette 
obliga-
taire 

( 1 ) RUBRIQUES 

33 1 
528 

2.255 

33 1 2.783 

494.987 19.283 477.765 

i 

-- 

5.500 
-- 
-321 

__ 
-- 

-- 
589 c

i 40.000 38.092 1.657 12.870 
57.300 45.949 4.618 - 

748.047 721.142 29.505 144 

20 15 5 850.847 804.862 35.780 13.403 

1.110 870 240 8.154.890 6.638.858 1.287.244 78.006 

Electricité 	  
Chemins do fer 	  
Tramways 	  
Plantations, sociétés coloniales 	  
Sociétés diverses 	  

TOTAL... 

Total général... 

LES REVENUS ET L'EPARQNE 

I - RENDEMENT. DES SOCIETES ANONYMES BELGES 
30 	 Dividendes et coupons d'obligations mis en paiement en mai 1947 

Source : Institut National de Statistique. 

A - Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

Banques 	  5 32.000 8.970 3.683 1.150 - 

Assurances 	  33 28 5 165.023 241.115 41.853 2.336 24.712 - 

Opérations financières et immobilières 	 128 100 28 1.166.484 1.121.649 115.630 2.468 80.686 199.307 6.773 
Commerce de détail 	  29 21 8 45.000 11.098 17.048 1.246 391 10.899 545 
Commerce de gros et commerce extérieur 146 112 34 261.507 193.883 60.316 3.373 12.253 160 1 
Industrie des fabrications métalliques 	 87 74 13 449.246 434.337 154.249 5.546 37.136 4.909 213 
Métallurgie du fer 	  6 4 2 87.850 90.397 12.572 125 3.409 1.746 79 
Industrie des métaux non ferreux 	 12 11 1 129.480 437.888 61.152 43 27.130 5.000 200 
Industrie textile 	  93 88 5 687.678 729.515 165.498 1.929 50.503 18.100 788 
Industrie alimentaire 	  54 31 23 189.838 135.187 28.061 6.623 12.826 26.794 1.072 
Industrie du bois 	  28 20 8 44.090 52.216 21.432 6.662 7.138 5.255 238 
Industrie chimique 	  57 46 11 746.655 84.310 85.093 4.230 24.883 102.478 4.124 
Industrie verrière 	  9 8 1 139.245 281.986 53.604 595 14.730 - 

Electricité 	  18 16 -- 1.013.225 576.836 124.676 90.720 25.000 1.000 
Gaz 	  
Eau 	  
Industrie du cuir 	  14 12 2 62.075 28.937 11.124 34 2.065 - 

Industrie du papier et industries graphiques 	 14 13 1 236.150 299.052 59.107 50 21.738 366 18 
Transport 	  74 53 21 218.491 68.279 44.971 4.722 20.309 19.932 895 
Tourisme 	  21 15 6 16.644 9.190 3.614 1.862 746 - 

Intermédiaires 	  41 33 8 49.452 -- 662 5.047 1.084 113 150 9 
Déchets et matières de récupération 	 4 3 1 10.500 4.091 2.885 2 819 - 

Industrie de la construction 	  28 21 7 127.841 28.721 22.212 862 9.738 - 

Industrie du charbon 	  18 10 8 702.903 788.118 54.281 14.265 276 67.010 2.941 
Industrie des produits en terre cuite commune 5 5 10.097 -- 1.064 1.295 136 - 

Cimenteries et industries connexes 	 6 6 19.332 18.719 6.877 967 - 

Carrières 	  12 9 3 120.055 37.813 10.980 494 8.277 
Industrie do la chaux 	  7 6 1 24.445 950 1.509 264 
Industrie céramique 	  9 8 1 20.950 46.005 3.346 20 304 - 

Industrie du tabac) 	  10 7 3 147.350 30.523 10.734 1.354 262 
Industrie du diamant 	  
Edition - Librairie - Presse 	  16 10 6 10.499 2.947 1.407 850 146 - 

Film, théâtres 	  14 10 4 16.667 743 3.382 748 653 118 8 
Artisanat 	  24 20 4 61.130 20.540 6.559 676 1.495 - 

Agriculture, horticulture, pêche, élevage 	 59 41 18 218.235 35.717 30.823 2.039 15.312 5.000 245 
Divers (non dénommés) 	  3 2 1 10.300 980 163 88 2.740 137 

TOTAL 	 1.082 848 2341 7.240.405 5.716.984 1.225.183 64.568 471.02111 494.954 19.282 

B - Sociétés ayant leur principale exploitation au Congo belge 
Banques, sociétés financières 	  
Sociétés commerciales 	  
Sociétés industrielles 	  
Sociétés agricoles 	  
Services publics 	  
Mixtes 	  

2 
4 

1 

1 

1 
4 

1 

1 

5.000 

2.600 
54.788 

1.250 

800 

1.454 
14.737 

-- 469 

269 

18 
5.519 

475 

35 7 
3.954 

3.961 35 6.281 16.522 8 7 1 63.638 TOTAL... 

C - Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger 

(1) Les emprunts recensés se rappor ent à des sociétés différentes de celles faisant l'objet des colonnes précédentes. 
(2) En outre, il a été mis en paiement pendant le mois de niai 1947: 

(milliers de francs) 
Coupons d'emprunts directe do l'Etat  	27.183 
Coupons d'emprunts de la Colonie  	- 
Coupons d'emprunte des provinces et communes  	29.044 
Coupons d'emprunts d'organismes divers 	32.009 

88.216 
Coupons d'emprunts extérieurs de l'Etat  	32.092 
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ne correspond pas au total annuel, étant donné que 

de Statistique. 

I - RENDEMENT DES SOCIETES ANONYMES BELGES (*) (suite) 
Tableau rétrospectif 	  30  

Notons 	 RÉSULTATS NETS 	Dividende 	Dette 	
Coupons 

DR SOCIÉTÉS 	Capital 	 brut 
Réserves 	 obligataire versé 	 mis en 	 i 	tiens 

PÉRIODES 	 bénéfice I perte 	paiement 	(1) 	brute 

(milliers de francs) 
recen- 
sées 

en 
béné- 
fice 

en 
perte 

4.226 
5.710 
2.718 
3.323 

1945 	6.602 
1946 (2)  	7.256 
1946 (5 premiers mois) 	3.400 

(')1947 (5 premiers mois)  	4.195 

2.376 39.610.238 
1.546 47.341.519 

682 20.513.229 
872 25.842.040 

12.831.121 
20.117.472 
8.582.657 

17.723.149 

1.948.788 
5.858.637 
2.281.597 
4.050.498 

1.927.583 
635.190 
205.848 
298.209 

925.862 
2.219.913 

947.857 
1.737.659  

7.504.410 
8.741.165 
3.579.349 
3.736.211 

38.280 
71.972 
87.520 
33.406 
32.858 
6.133 
7.375 

14.960 
10.926 
28.155 
14.653 
4.386 

57.493 
143.671 
78.006 

264.682 
273.468 
382.996 
169.929 
215.974 
74.326 
53.051 

291.568 
150.873 
119.430 
24.546 
23.904 

424.632 
786.812 
477.765 

468.177 
1.007.424 

377.499 
678.807 

1.264.339 
628.216 
563.484 

1.033.308 
315.510 
678.174 

1.115.750 
684.821 
599.493 
840.160 
494.987 

1948 Mue  	908 	806 	192 6.260.651 3.470.248 	613.006 
Avril  	1.236 	1.001 	235 7:226.282 1.975.328 	754.425 
Mai  	960 	757 	203 7 300.905 2.848.500 	833.695 
Juin  	538 	422 	116 3.133.852 	971.544 	439.263 
Juillet  	337 	263 	74 4.428.992 1.851.131 	425.526 
Août  	127 	101 	28 	892.876 2.560.339 	225.075 
Septembre  	199 	156 	43 	998.532 	306.808 	171.046 
Octobre  	419 	342 	77 4.828.301 1.593.336 	797.595 
Novembre 	198 	151 	45 3.940.643 1.725.177 	417.342 
Décembre 	176 	146 	30 2.024.426 	858.158 	344.381 

()1947 Janvier 	68 	57 	11 	333.239 	284.816 	60.601 
Février  	146 	119 	27 	588.308 	669.916 	84.932 
Mars  	1.288 	1.015 	273 6.386.637 3.335.568 1.008.596 
Avril  	1.583 	1.262 	321 10.398.968 6.794.481 	1.631.125 
Mai 	1.110 	870 	240 8.154.890 6.638.368 1.267.244 

(1)En ce qui concerne les résu tats mensuels, les emprunts 
taisant l'objet des colonnes précédentes. 

(2) Renseignements définitifs. L'addition des éléments des douze mois 
ce chiffre comprend les sociétés qui publient leur bilan avec retard. 

(•) A partir de janvier 1947: statistique établie par l'Institut National 

recensés se rapportent à des sociétés différentes de celles 

213.562 
358.065 
146.134 
149.783 

19.892 
40.685 
16.837 
29.237 
51.231 
26.262 
23.437 
40.141 
13.257 
28.306 
47.735 
24.862 
24.287 
33.616 
19.283 

PÉRIODES Versements Remboursements Excédents 
Solde 	ô 
à fin 

des dép
de période

ts Nombre de livrets 
A fin d'année 

1944 	  
1945 	  

1946 Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Août 	  
Septembre 	 
Octobre 	  
Novembre 	p 
Décembre 	p 

1947 Janvier 	 p 
Février 	 p 
Man 	 p 
Avril 	 p 
Mai 	 p 
Juin 	 p 

4.483.402 
3.865.396 

340.163 
369.362 
350.853 
521.731 
557.273 
383.411 
389.554 
369.071 
491.383 
621.541 
878.350 
673.360 
581.287 
435.347 
511.311 

1.638.135 ri 
2.049.814 

336.655 
353.241 
284.855 
340.956 
350.193 
327.626 
341.191 
258.800 
357.083 
263.882 
•25.766 
387.866 
423.355 
397.832 
455.638 

2.845.267 
1.815.582 

3.508 
16.121 
65.998 

180.775 
207.080 
55.785 
48.363 

110.271 
134.280 
357.659 
452.644 
285.494 
137.952 
37.515 
55.873 

19.422.088(1) 
17.922.760 (2) 

18.379.127 
18.395.248 
18.461.246 
18.642.021 
18.849.101 
18.904.886 
18.953.249 
19.083.520 
20.674.347 (3) 
21 032.006 
21.484.650 
21.770.144 
21.908.096 
21.945.611 
22.001.284 

6.161.671 
6.316.307 

II - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
a) Dépôts sur livrets particuliers à la Caisse d'Epargne (Epargne pure) 

(milliers de francs) 	 31 

(1) Le solde au 31 décembre 1044 comprend les intérêts capitalisés de l'exercice. 
(2) Y compris les intérêts capitalisés; mais déduction faite de l'emprunt de l'assainissement monétaire et de l'impôt sur 

le capital. 
(3) Y compris les intérêts capitalisés et les intérêts sur les obligations de l'emprunt de l'assainissement monétaire, ainsi 

que le montant du rachat des obligations du même emprunt. 

b) Versements inscrits aux comptes des affiliés à la Caisse de Retraite 
(milliers de francs) 

PÉRIODES 

TRAVAILLEURS MANUELS 
et versements libres en dehors 
du cadre des lois d'assurances 

obligatoires 
(lois des 16 mars 1885 
et 15 décembre 1937) 

EMPLOYÉS 

(lois des 10 man 1925 
et 18 juin 1930) 

Ouvrîmes MINEURS 

(lois 	coordonnées 	par 
arrêté royal du 25 août 1937) 

Total 

1944 	  301.097 64.684 19.494 385.255 
1945 	  295.752 113.994 15.660 425.406 

1946 Janvier 	 27.627 14.208 
Février 	 29.759 13.054 4.525 136.648 
Mars 	  32.871 14.604 
Avril 	  31.787 15.328 
Mai 	  29.418 14.742 p 3.266 p 138.970 
Juin 	  p 29.117 p 15.334 
Juillet 	  p 29.227 p 17.041 
Août 	  p 29.682 p 15.912 p 2.219 p 143.701 
Septembre 	 p 32.542 p 17.078 
Octobre 	 p 33.529 p 19.507 
Novembre 	 p 31.450 p 17.736 p 1.175 p 157.375 
Décembre 	 p 33.177 p 20.801 

1947 Janvier 	 p 37.014 p 19.196 
Février 	 p 38.096 p 18.811 
Man 	 p 37.078 p 18.382 



LE MOUVEMENT DES AFFAIRES 
I - ACTIVITE DES CHAMBRES DE COMPENSATION 

A - Mouvement général 

PÉRIODES 

CHAMBRES DE COMPENSATION 
Vitesse 

de 
circulation 

de la 
monnaie 
dans les 
banques 

(1) 

CAISSE DE LIQUIDATION 
DE LA BOURSE DE BRUXELLES 

BRUXELLES ET PROVINCE Baux 8LL ES CO PTA NT 

Nombre 
de 

chambres 
à fin 

de période 

Nombre 
de pièces 

compensées 
(milliers) 

Capitaux ,  
compensés 
(millions 

de francs) 

Nombre 
de pièces 

compensées 
(milliers) 

Capitaux 
compensés 
(millions 

de francs) 

Nombre 
de séances 

Nombre 
do particip. 

à fin 
de période 

Montant 
liquidé 

(millions 
de francs) 

(2) 

1945 Moyenne mensuelle 	 
1946 Moyenne mensuelle 	 

1946 Juin 	  
Juillet 	  
Août 	  
Septembre 	  
Octobre 	  
Novembre 	  
Décembre 	  

1947 Janvier 	  
Février 	  
Mare 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  

38 (3) 
38 (3) 

38 
38 
38 
38 
38 
38 
38 
38 
38 
38 
38 
38 
38 

99 
188 

154 
178 
171 
176 
213 
190 
203 
202 
193 
207 
204 
201 
208 

72.804 
137.049 

128.742 
139.334 
131.195 
142.914 
158.734 
141.729 
157.688 
199 089 
146 353 
157.835 
188.851 
171.995 
264.431 

43 
75 

88 
80 
78 
79 
93 
84 
90 
90 
84 
93 
91 
90 
95 

61.772 
118.292 

111.965 
120.171 
110.927 
122.985 
136.160 
120.612 
133.363 
175.654 
124.770 
136.025 
155.831 
141.801 
227.238 

8,23 

10,33 
-- 
-- 
10,04 
__ 
-- 
10,46 
-- 
-- 
11,59 
-- 
-- 
14,18 

20 (4) 
20 

19 
22 
20 
21 
23 
18 
20 
21 
20 
20 
20 
18 
21 

1.007 (3) 
1.027 (3) 

1.030 
1.032 
1.029 
1.028 
1.029 
1.034 
1.027 
1.021 
1.020 
1.022 
1.022 
1.020 
1.018 

2.269 (4) 
2.143 

2.241 
2.474 
1.919 
2.007 
1.872 
1.536 
1.581 
1.363 
1.220 
1.384 
1.128 

999 
1.322 

(i) Rapport des capitaux compensés par trimestre, au solde des dépôts en comptes à vue et à moins de 30 jours à la fin 
du trimestre. 

(2) Les achats ou les ventes ne sont comptés qu'une seule fois. 
(3) Au 31 décembre. 
(4) Moyenne des sept derniers mois. 

B - Détail du mouvement de la compensation à Bruxelles 

PÉRIODES 

Cali-money 
Titres, 

effets publics 
et coupons 

Virements, chèques, 
lettres de change, 

promesses, quittances,etc. 
Opérations 

sur l'étranger 
Totaux 

Nombre Capitaux Nombre Capitaux Nombre Capitaux Nombre Capitaux Nombre Capitaux 
de pièces (millions de pièces (millions de pièces (millions de pièces (millions de pièces (millions 
(milliers) de francs) (milliers) de francs) ( milliers) de francs) (milliers) de francs) (milliers) de francs) 

1946 Juin 	 75.937 8.884 62 27.550 1.594 

Co
 o

 CO
 CO

  e9  el.  
o

 o
 •1,  e

V  
o

  U
0  

,D
 00

 n
 r•  C

D
  C

O
 C

D
 o

  0
0
 o

 o
 CD  C

D
  

111.965 
Juillet 	 80.226 4.998 73 32.526 2.421 120.171 
Août 	 75.894 5.295 70 27.295 2.443 • 110.927 
Septembre 	 86.084 8.066 71 26.868 1.967 122.985 
Octobre 	 91.928 4.291 88 37.322 2.618 136.180 
Novembre 	 

eg 81.084 4.527 77 32.668 2.332 120.612 
Décembre 	 85 957 7.175 84 37.723 2.508 133 383 

1947 Janvier 	 127.214 6.886 84 39.456 2.098 175.654 
Février 	 84.429 3.994 78 33.741 2.606 121.770 
Mars 	 93.220 6.199 87 33.977 2.628 1 36.025 
Avril 	 104.503 6.595 85 42.133 2.610 155.831 
Mai 	  93.277 5.702 84 39.726 3.096 141.801 
Juin 	 170.511 7.469 88 45.743 3.533 227.258 

II - MOUVEMENT DES CHEQUES POSTAUX 
(millions de francs) 

PÉRIODES 

Nombre 
de comptes 

à fin 
de période 

Avoir 
global ( 5) 

(moyenne 

Avoir des 
c parti*uliers 
() 

ournalière) 

CRÉDIT DÉBIT 
Meuve- 
ment 

général 

Opérations 
sans emploi 

de 
numéraire 

% 

Vitesse 
de 

circulation 
(2) Versements Virements Chèques ci 

et divers 
Virements 

1945 Moyenne mensuelle 	 (1) 554.315 17.460 13.847 7.977 27.488 7.212 27.488 70.165 90 2,61 
1946 Moyenne mensuelle 	 603.427 24.153 16.972 13.343 48.350 12.852 48.350 122.896 90 2,91 

1948 Juin 	  579.122 23.730 16.455 12.848 44.965 12.577 44.965 115.355 91 2,97 
Juillet 	  582.680 25.152 17.088 14 640 55.934 17.664 55.934 144.172 91 3,15 
Août 	  586 094 24.264 17.788 13.506 45.874 10.952 45.374 116 206 90 2,60 
Septembre 	  589.994 23.785 17.381 12.768 46.137 15.677 46.137 120.720 90 3,04 
Octobre 	  595.824 24.422 17 985 16 900 56 075 16.952 56 075 146 003 91 3,20 
Novembre 	  599.585 24.436 18 019 15.021 49.531 14.216 49.531 128.299 90 3,08 
Décembre 	  603.427 25 316 17 699 16.412 54 367 12.015 54 367 137 160 90 2,98 

1947 Janvier 	  606.748 20.523 17 961 18.017 56.434 20.210 56.431 151 006 91 3,12 
F. vr:er 	  608 061 25.601 17.894 16.243 55.713 19.614 55.713 147.283 92 3,45 
Mars 	  609.823 - 	24.105 16.588 17 262 51.531 11.672 51.531 13.3.996 91 3,02 
Avril 	  610.966 23.052 16.797 17.989 55.185 18.953 55 185 147.293 91 3,30 
Mai 	  611 492 24.926 17 038 17.490 54 025 16 727 14 025 142.267 91 3,;* 
Juin 	  612.277 25.854 17.899 17.748 55.519 16.695 55.519 145.481 91 3,18 

(1) Au 31 décembre. 
(2) Rapport par mois-type de 25 jours, du mouvement du débit à l'avoir journalier moyen. 
(•) Ces avoirs comprennent: les avoirs libres temporairement indisponibles et les titres de l'Emprunt d'Assainissement moné-

taire remis en représentation des avoirs définitivement bloqués. 
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PÉRIODES 

NOMBRE MOYEN 
D'OUVRIERS 

PRÉSENTS 

du fond fond  
et surface 

Mons 

1936-38 Moyenne mensuelle 	 86.827 125.238 407 
1945 Moyenne mensuelle 	 64.978 100.401 225 
1946 Moyenne mensuelle 	 93.001 132.856 297 

1946 Mai 	  89.314 129.127 295 
Juin 	  90.341 131.126 284 
Juillet 	  88.407 128.787 278 
Août 	  89.917 128.505 272 
Septembre 	  90.891 130.037 290 
Octobre 	  93.488 135.294 330 
Novembre 	  97.238 138.695 313 
Décembre 	  98.449 139.908 300 

1947 Janvier 	  99.582 140.748 355 
Février 	  97.722 133.438 310 
Mars 	  99.234 141.002 380 
Avril 	  100.083 143.080 359 
Mai 	  99.490 143.270 339 
Juin 	  94.521 137.313 323 

MINES DE HOUILLE 

Nombre 
moyen 

de jours 
d'ex-

traction Tomer, 

(2)2.420 24,0 
1.319 23,5 
1.898 24,8 

1.893 24,6 
1.822 23,4 
1.828 24,4 
1.838 24,2 
1.887 24,8 
2.087 28,9 
1.981 24,2 
1.892 23,2 
2.148 25,9 
1.954 23,5 
2.198 25,8 
2.184 24,9 
2.081 23,9 
2.011 24,5 

Stock 
à fin 

de mois 
(milliers 

de tonnes) 

1.502 
(1) 	287 
(1) 	311 

277 
285 
289 
282 
278 
306 
321 
311 
318 
338 
320 
294 
291 
298 

PRODUCTION PAR BASSIN (milliers de tonnes) 

	

I Centre 	Charleroi 	Liége I Campine 

	

353 
	

840 
	

448 
	

540 

	

178 
	

315 
	

196 
	

405 

	

248 
	

448 
	

301 
	

604 

	

245 
	

432 
	

283 
	

638 

	

243 
	

426 
	

272 
	

597 

	

239 
	

392 
	

287 
	

633 

	

231 
	

441 
	

266 
	

828 

	

246 
	

455 
	

321 
	

575 

	

273 
	

603 
	

354 
	

827 

	

264 
	

473 
	

315 
	

595 

	

254 
	

459 
	

306 
	

573 

	

292 
	

515 
	

348 
	

836 

	

258 
	

480 
	

318 
	

590 

	

293 
	

519 
	

350 
	

676 

	

294 
	

519 
	

355 
	

658 

	

280 
	

506 
	

342 
	

615 

	

280 
	

491 
	

319 
	

599 

LA PRODUCTION 
I - PRODUCTION CHARBONNIERE ET METALLURGIQUE 

Source : Administration des Mines. 

(1) A lin d'année. 
(2) Y compris 32.000 tonnes provenant du bassin de Namur. Les charbonnages qui faisaient partie de ce bassin ont été 

répartis en 1942 entre les bassins de Liége et de Charleroi. 

PÉRIODES 

COKES AoemomiteÉs Hauts  
fourneaux 

en 
activité 
(à la fin 

a la  d
eriode) p  

PRODUCTION MÉTALLURGIQUE (milliers de tonnes) 

Production 
(milliers 

de tonnes) 

Nombre 
moyen 

d'ouvriers 

Production 
(milliers 

de tonnes) 

Nombre 
moyen 

d'ouvriers 
Fonte Acier 

brut 

Pièces 
d'acier 

moulées 

Acier 
fini 

Fer fini 

1936-38 Moyenne mensuelle 	 435 3.831 142 855 (1) 37 261 253 6,0 198 3,8 
1945 Moyenne mensuelle 	 172 2.953 68 545 (2) 22 61 60 2,4 54 2,3 
1946 Moyenne mensuelle 	 322 3.831 • 90 553 (2) 	31 181 188 4,7 148 2,8 

1946 Mai 	  334 4.372 96 583 28 174 175 4,8 138 2,4 
Juin 	  318 3.792 79 552 29 172 178 4,8 140 3,2 
Juillet 	  332 3.847 56 500 29 194 197 4,1 153  2,3 
Août 	  323 3.839 58 525 29 191 194 4,5 147 3,4 	• 
Septembre 	  329 3.840 66 508 30 205 193 4,8 163" 2,9 
Octobre 	  336 3.876 100 538 30 223 231 5,2 193 2,8 
Novembre 	  327 3.878 94 504 30 211 215 4,8 163 3,3 
Décembre 	  337 3.861 93 540 31 218 218 4,8 172 2,3 

1947 Janvier 	  342 3.880 115 547 32 223 226 4,9 201 3,7 
Février 	  308 3.886 111 534 32 201 202 4,5 168 2,1 
Mars 	  347 3.902 133 575 32 223 224 5,1 198 2,5 
Avril 	  368 3.925 126 581 32 225 228 5,2 191 3,1 
Mai 	  385 3.936 113 574 32 229 223 5,1 182 2,4 
Juin 	  392 4.098 110 551 32 228 228 4.5 176 2.4 

(1) Au 31 décembre 1938. 
(2) Au 31 décembre. 

II - PRODUCTIONS DIVERSES 

PÉRIODES 

SUCRES BRASSE- 
RIES 

DISTILLE- 
RIES 

ALLUMETTES PÊCHE 

• 
Production Stocks 

(sucres 
brut. et  
raffiné.$) 

fin de mois 

(tonnes) 

Déclara-
fions en  

consomû 
mation 

Quantités 
de farines 
déclarées 

(tonnes) 

Production 
d'alcool 

(hectolitres) 

Fabrica- 
fion 

(millions 

Consom- 
mation 

de tiges) 

Ex porta- 
fion 

Vente de poisson (2) 
aux.  minques d'Ostende 
Nieuport, Zeebrugge 

et Blankenberghe 
sucres bruts sucres 

raffinés 
Quantités 
(tonnes) 

Valeurs 
(milliers fr) 

1936.38 Moyen.mens 
1945 Moyenne mens. 

	

1946 Moyenne mens 	 

1946 Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1917 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 

17.493 
11.447 
18.350 

- 
40 

- 
- 
61.041 

128.580 
30.168 

916 
78 
69 
78 
21 

2 

17.183 
9.608 
9.549 

7.129 
7.500 
6.480 
9.561 

12.479 
19 427 
12.579 
8.543 
8.071 
9.279 
9.810 
9.461 
8.807 

120.910 
64.695 
59.713 

29.591 
19.472 
9.541 
9.360 

62.589 
170.138 
134.125 
166.454 
148.603 
130.733 
111.(105 
93.31) 
75.6..1 

20.667 
16.481 
12.988 

9.040 
10.970 
9.399 

10.634 
11.046 
21 676 
16.135 
16.841 
16 979 
17.914 
19 311 
19.428 
19.832 

(1) 	16.412 
4.572 
9.661 

10.167 
12.284 
10.742 
9.246 

10 269 
10.044 
8.660 
7.982 
6 025 
9 .230 

11.405 
13.324 
13.143 

35.046 
14.210 
20.583 

9.607 
13.116 
28,153 
19.436 
31 615 
17 207 
24.559 
27.162 
21.488 
25.625 
17.893 
17.239 
20.46 

4.421 
2.170 
3.778 

3.680 
4 020 
3.366 
4.050 
4.599 
4.275 
4.020 
4.357 
3 836 
4.462 
5.05:3 
4.137 
4.255 

1.807 
2.035 

. 	2.430 

2.710 
2.298 
2.083 
2.558 
2.390 
1.909 
1.950 
1.907 
1.804 
1.077 
1.184 
1.348 
1.530 

2.590 
322 

1.245 

1.302 
1.281 
1.521 
1.049 
2.138 
2 190 
1.954 
2.332 
2.208 
2.802 
3.125 
1.9.15 
2.173 

2.260 
1.086 
2.886 

2.862 
3.325 
2.221 
1.425 
2 569 
2.317 
2.813 
2.870 
2 658 
6.270 
3.962 
3 946 
3.415 

7.189 
.23.469 
26.002 

28.555 
24.644 
21.272 
18.426 
25 677 
24.502 
29.976 
35.949 
30 725 
64 771 
38.872 
35.225 
28.701 

(1) Y compris le Grand-Duché de Luxembourg. 
(2) Non compris les harengs, esprots et crevettes. En 1938-1938: vente à la minque d'Ostende uniquement. 



III - PRODUCTION D'ENERGIE ELECTRIQUE 

58 Source : Ministère des Travaux publics - Office central d'Eiectricite et d'Electromecanique. 

PÉRIODES 

Production totale (centrales de 100 kw. et plus) 

Total 
des centrales 

Production (milliers de kwh.) 

Union des 
Exploitations 

électriques 
de Belgique 

Association 
des centrales 

électriques 
industrielles 

Sociétés 
non affiliées 

Régies 
communales Total 

1938-38 Moyenne mensuelle. (1) 	343 189.800 201.175 26.728 20.381 438.062 
1945 Moyenne mensuelle 	 (1) 	321 223.952 111.190 12.910 18.237 (2) 377.058 
1948 Moyenne mmnsuelle 	 (1) 	323 288.174 193.296 13.160 25.842 520.272 

1948 Avril 	  324 276.425 167.292 12.393 22.066 478.176 
Mai 	  324 275.180 187.616 12.878 22.081 497.553 
Juin 	  324 260.389 177.137 12.170 19.962 469.658 
Juillet 	  823 261.637 192.747 13.062 18.383 485.830 
Août 	  323 260.629 189.158 12.037 20.792 482.616 
Septembre 	 323 274.797 204.677 12.286 23.643 615.303 
Octobre 	 323 315.888 227.849 14.987 30.541 688.883 
Novembre 	 323 313.182 222.681 16.157 30.417 682.337 
Décembre 	 323 348.837 220.277 14.230 34.443 617.587 

1947 Janvier 	 309 363.260 237.183 10.167 34.972 645.572 
Février 	  309 337.233 201.412 8.908 31.793 579.340 
Mars 	  309 337.091 226.743 9.094 31.132 604.060 
Avril 	  309 313.850 230.205 9.431 25.881 679.167 
Mai 	  309 295.057 243.841 9.058 22.738 570.893 
Juin 	  309 282.384 236.848 9.271 21.915 850.418 

(1) A fin d'année. 
(2) Y compris 12.789 Milliers de kwh. produits par les centrales flottantes. 

IV - DISTRIBUTION DU GAZ (1) 

Source : Mtnistere des Travaux publics. 
	 (milliers de mètres cubes) 

PÉRIODES 

Régies communales Sociétés de distribution Sociétés indus- 
trielles produc- 

trices de gaz 
alimentant 
directement 

des établissements 
consommateurs 

(gaz vendu) 

Total 

produisant 
elles-mômes 

partiellement 
ou totalement 
le gaz qu'elles 

distribuent 
(gaz produit) 

achetant le 
gaz qu'elles 
distribuent 

(gaz acheté) 

produisant 
elles-mômes 

partiellement 
ou totalement 
le gaz qu'elles 

distribuent 
(gaz produit) 

achetant 
partiellement 
ou totalement 
le gaz qu'elles 

distribuent 
(gaz acheté) 

1938-38 Moyenne mensuelle 	 5.733 463 1.238 38.777 13.010 63.221 
1945 Moyenne mensuelle 	  4.220 254 2.717 25.935 3.823 38.950 
1948 Moyenne mensuelle 	  5.970 592 3.251 47.108 9.747 68.887 

1948 Avril 	  5.342 575 3.274 47.509 9.879 66.679 
Mei 	  6.786 611 3.462 49.165 10.498 69.620 
Juin 	  5.794 817 3.337 48.077 10.497 68.322 
Juillet 	  5.713 721 3.464 48.802 9.962 68.853 
Août 	  6.986 758 3.211 46.728 8.930 85.613 
Septembre 	  5.771 859 3.342 47.893 10.592 88.258 
Octobre 	  6.499 698 3.349 48.197 10.782 89.425 
Novembre 	  8.147 524 3.156 46.197 10.356 66.380 
Décembre 	  8.778 586 3.207 47.755 10.287 88.613 

1947 Janvier 	  6.884 628 3.231 48.084 10.537 89.344 
Février 	  6.524 507 3.080 43.611 9.817 83.519 
Mare 	  7.355 588 3.472 48.773 15.334 75.522 

• Avril 	  8.375 629 3.241 60.240 12.788 73.272 
Mal 	  6.271 657 3.370 52.472 14.809 77.580 
Juin 	  5.669. 634 3.143 47.763 14.095 71.304 

(1) Cette statistique se rapporte à la distribution du gaz provenant de la d stillation pyrogénée de la houille. Elle ne 
comprend donc pas le gaz de l'espèce produit dans les cokeries minières, métallurgiques et chimiques et dans les autres 
industries et utilisé pour les besoins propres des producteurs. 
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Grands magasins 
à rayons multiples 

dont le 
chiffre 

d'affaires 
mensuel 
est de 

5 millions 
on plus 

dont le 
chiffre 

d'affaires 
mensuel 
est infé-
rieur à 

5 millions 

Uns 
distinction 
du chiffre 
d'affaires 

266 
	

378 
254 
	

353 
208 
	

328 
230 
	

381 
223 
	

343 
259 
	

357 
388 
	

471 
294 
	

396 
340 
	

439 
314 
	

333 
242 
	

290 
294 
	

391 
333 
	

429 
335 
	

433 
278 
	

352 

LA CONSOMMATION (*) 

I — INDICES DES VENTES A LA CONSOMMATION 

(Période 1936 à 1938 = 100) 

Source : Institut National de Statistique. 

Grands magasins 

Vêtements 

1946 Avril 	  372 
Mai 	  343 
Juin 	  321 
Juillet 	  362 
Août 	  328 
Septembre 	 352 
Octobre 	 467 
Novembre 	 384 
Décembre 	 414 

1947 Janvier 	 311 
Février 	 273 
Mars 	  393 
Avril 	  438 
Mai 	  428 
Juin 	  339 

PÉRIODES 
Grands 

magasins 
sans 

distinc-
tion 

d'acti-
vité 

dont le 
chiffre 

d'affaires 
mensuel 
est de 

5 millions 
ou plus 

385 
359 
333 
390 
350 
362 
477 
402 
444 
334 
292 
397 
436 
439 
357 

Grands magasins 
à rayons multiples 

dont le 
chiffre 

d'affaires 
mensuel 
est infé-
rieur à 

5 millions 

Sans 
distinc-
tion du 
chiffre 

d'affaires 

Ameublement Articles de ménage et divers 

Grands 
magasins 
spécia-

lisés
dans la 
confec-
tion et 

la 
couture 

Grands 
magasins 

sans 
distinc-

tion 
d'acti-

vité 

Grands magasins 
à rayons multiples 

Grands 
magasins 

sans 
distinc-

tion 
d'acti-

vité 

Grands magasins 
à rayons multiples 

dont le 
chiffre 

d'affaires 
mensuel 
est de 

5 millions 
ou plus 

dont le 
chiffre 

d'affaires 
mensuel 
est infé-
rieur à 

5 millions 

sans 
distinc-
tion du 
chiffre 

d'affaires 

dont le 
chiffre 

d'affaires 
mensuel 
est de 

Smillions 
ou plus 

dont le 
chiffre 

d'affaires 
mensuel 
est infé-
rieur à 

Smillions 

sans 
distinc-
tion du 
chiffre 

d'affaires 

339 426 426 351 422 238 247 179 240 
297 399 402 289 397 228 237 166 229 
297 332 341 175 333 205 213 152 207 
279 381 390 225 382 248 258 161 248 
282 378 386 207 376 271 284 179 273 
326 426 433 249 423 264 276 181 265 
439 464 471 264 460 284 300 166 286 
327 400 405 286 399 363 384 210 366 
309 397 403 263 396 415 442 216 418 
218 343 362 160 342 268 273 218 267 
201 306 314 126 305 244 257 151 245 
402 437 432 174 419 304 321 178 305 
471 429 423 495 429 297 314 169 297 
408 408 422 309 409 278 291 174 278 
291 338 352 231 338 251 261 167 261 

Grands magasins 
Source : Institut National de Statistique Magasins à succursales Coopératives et magasins patronaux 

Indice général 

Indice 
général 

Source : 
I. N. S. 

Alimen-
tation 

Source : 
B. N. B. 

  

Indice 
général 

Source : 
I. N. S. 

Boulan- 
gerie 

Alimen- 
tation 

Vête- 
ments 

Source : Banque Nationale 
de Belgique 

194 107 221 404 
193 105 241 397 
172 90 222 321 
186 86 229 357 
175 87 220 327 
180 83 204 351 
225 95 233 616 
207 91 227 393 
212 89 272 369 
193 86 227 363 
184 83 242 306 
222 94 265 417 
207 89 257 414 
204 90 288 419 
180 82 255 384 

PÉRIODES Grands 
magasins 

sans 
distinction 
d'activité 

1946 Avril 	  309 
Mai 	  290 
Juin 	  263 
Juillet 	  305 
Août 	  304 
Septembre 	  314 
Octobre 	  373 
Novembre 	  375 
Décembre 	  413 

1947 Janvier 	  291 
Février 	  261 
Mars 	  352 
Avril 	  365 
Mai 	  350 
Juin 	  295 

374 
	

209 
	

306 	284 	259 
297 
	

194 
	

289 	273 	252 
269 
	

166 
	

260 	255 	228 
319 
	

180 
	

307 	271 	258 
318 
	

191 
	

307 	266 	229 
323 
	

202 
	

313 	287 	244 
380 
	

218 
	

367 	281 	266 
393 
	

233 
	

379 	267 	290 
439 
	

247 
	

423 	298 	319 
303 
	

236 
	

297 	262 	281 
275 
	

170 
	

266 	255 	232 
359 
	

204 
	

346 	303 	292 
368 
	

238 
	

356 	318 	291 
357 
	

230 
	

345 	321 	274 
304 
	

202 
	

295 	303 	313 

(*) Pour les consommations de sucre et d'allumettes, voir tableau no 58. 
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II - CONSOMMATION DE TABAC 

66 
	

(Fabrication et importation) 

PÉRIODES 

Cigares Cigarillos Cigarettes Tabac à fumer 
priser et mâcher 

(tonnes) (millions de pièces) 

1936.1938 Moyenne annuelle 	  195 593 5.161 13.166 
1945 Moyenne annuelle 	  108 249 2.562 8.085 
1948 Moyenne annuelle 	  124 301 6.385 10.144 

1944 20  trimestre 	  23 46 521 947 
3e 	id. 16 39 487 954 
4e 	id. 13 38 375 977 

1945 ler 	id. 19 42 437 1.004 
2e 	id. 23 64 677 1.547 
3e 	id. 32 71 658 1.607 
40 	id. 34 72 790 1.907 

1946 ler 	id. 31 78 1.241 2.092 
20 	id. 31 77 1.363 1.998 
3e 	id. 32 77 1.607 2.794 
40 	id. 30 71 2.174 3.262 

1947 ler 	id. 25 54 2.016 2.587 
20 	id. 19 55 2.096 2.489 

67 	
III - ABATAGES DANS LES 12 PRINCIPAUX ABATTOIRS DU PAYS 

PÉRIODES 
Gros bétail 

(Boeufs, taureaux, 
vaches, génisses) 

Chevaux Veaux Porcs, porcelets, Moutons, agneaux, 
chèvres 

1936.38 Moyenne mensuelle 	 16.581 698 12.242 28.679 8.482 
1945 Moyenne mensuelle 	 9.805 238 11.505 2.810 1.068 
1946 Moyenne mensuelle 	 14.248 1.189 10.406 20.857 11.380 

1948 Avril 	  8.303 297 11.772 16.371 632 
Mai 	  8.705 473 13.647 24.520 481 
Juin 	  10.987 567 17.005 32.333 9.638 
Juillet 	  15.153 751 17.218 20.191 20.799 
Août 	  16.004 934 11.857 14.827 17.491 
Septembre 	  15.410 1.939 8.134 17.953 17.592 
Octobre 	  21.387 2.129 '8.788 31.078 18.420 
Novembre 	  25.888 3.441 7.343 33.001 26.133 
Décembre 	  23.246 2.912 5.385 28.122 21.782 

1947 Janvier 	  13.985 1.786 8.092 29.934 12.034 
Février 	  11.226 1.151 8.391 26.218 5.318 
Mars 	  11.982 1.557 12.595 34.205 4.060 
Avril 	  13.361 1.114 14.054 27.598 5.907 
Mai 	  12.732 1.899 8.653 18.781 3.401 
Juin 	  7.724' 3.527 7.034 15.518 3.147 

LES TRANSPORTS 

ACTIVITE DE LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES 

a) Recettes et dépenses d'exploitation (*) 

(millions de francs) 70 

Voyageurs 
et bagages 

RECETTES 

Marchandises 	Diverses 

COEFFICIENT 
D'EXPLOITATION 

PÉRIODES 

Total 

DÉPENSES EXCÉDENT 

73,8 
123,6 
224,1 

1938 Moyenne mens. (1 )  
1945 Moyenne mensuelle 
1948 Moyenne mens. .p 

5,2 
(2) 12,0 
(2) 18,8 

225,8 
(1) 257,6 
(1) 599,6 

	

238,9 	-- 13,3 	 105,89 

	

(2) 287,4 	(2)--29,8 	 111,58 

	

(2) 695,7 	(2)--98,0 	 116,02 

148,6 
122,0 
358,6 

411,2 
385,9 
349,6 
395,6 
330,0 
347,5 
444,4 
415,0 
399,0 
402,0 
384,8 
467,3 
482,2 
430,0 
405,7 

18,8 
26,2 
18,1 
19,7 
15,4 
16,7 
24,0 
18,5 
24,0 
28,4 
28,0 
23,1 
53,3 
27,1 
16,8 

'1946 Avril  	263,8 
Mai  	231,4 
Juin  	253,0 
Juillet  	274,9 
Août 	p 	259,0 
Septembre 	p 	233,9 
Octobre 	p 	210,6 
Novembre 	p 	198,2 
Décembre 	p 	242,1 

1947 Janvier 	p 	194,0 
Février 	p 	164,0 
Mals 	p 	224,1 
Avril 	p 	180,2 
Mai 	 p 	225,9 
Juin 	p 	239,8 

	

693,4 	 708,8 	-- 13,4 	 101,93 

	

843,5 	 720,8 	-- 77,1 	 111,98 

	

620,7 	 676,0 	 55,3 	 108,91 

	

690,2 	 887,3 	+ 2,9 	 99,58 

	

604,4 	 706,8 	-- 102,4 	 116,93 

	

598,1 	 686,6 	-- 88,5 	 114,78 

	

879,0 	 687,3 	-- 8,3 	 101,22 

	

631,7 	 649,3 	-- 17,6 	 102,78 

	

665,1 	 754,2 	-- 89,1 	 113,39 

	

624,4 	 724,3 	-- 99,9 	 115,98 

	

576,8 	 708,4 	-- 131,6 	 122,81 

	

714,5 	 724,9 	-- 10,4 	 101,46 

	

715,7 	 738,5 	-- 22,8 	 103,19 

	

883,0 	 712,2 	-- 29,2 	 104,29 

	

662,0 	 707,7 	-- 45,7 	 102,11 

(1) .Y compris le Nord-Belge. 
(2) Ces moyennes ne correspondent pas exactement à la moyenne des douze postes mensuels; la S.N.C.F.B. les a rectifiées 

en tenant compte de certains subsides spéciaux accordés par l'Etat. 
(*) A partir de mal 1948, ces montants tiennent compte des subsides accordés par l'Etat. 



ACTIVITE DE LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES (suite) 
	

70 

VOYAGEURS 

PÉRIODES 

GROSSES MARCHANDISES 

Tonnes-km. (millions) 

b) Nombre de wagons tournis 
à l'industrie (1) 

c) Statistique du trafic (2) 
1° Trafic général 

A 13 C A 
Service 
interne 
belge 

Nombre 
(milliers) 

Voyageurs. 
km. 

(millions) 

Tonnes 
transp. 

(milliers) 
Service 

internat. Transit Total 

90.665 
52.286 
38.084 

479.647 
177.268 
306.113 

16.004 
14.216 
18.748 

511 
416 
671 

5.250 
2.119 
4.255 

186 
113 
214 

154 
36 

119 

1938 Moyen.mens(3) 
1945 Moyen. mens.. 
1946 Moyen. mens.. 

1946 Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1947 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 

88 
22 
68 

25 
39 
56 
73 
83 
71 
81 
86 
68 
86 
89 

105 
16 
69 
65 

428 
171 
391 

404 
371 
382 
383 
391 
409 
489 
452 
399 
439 
427 
509 
496 
452 
455 

388.982 
124.982 
268.049 

114.745 
46.401 
85.279 

270.118 
	

92.323 
	

34.767 
256.042 
	

82.717 
	

35.436 
252.200 
	

79.698 
	

33.064 
263.999 
	

79.259 
	

35.467 
273.129 
	

82.565 
	

36.554 
291.590 
	

85.921 
	

35.843 
336.919 
	

93.899 
	

42.641 
315.947 
	

87.132 
	

43.893 
269.371 
	

86.061 
	

39.641 
292.076 
	

98.571 
	

37.504 
270.074 
	

96.582 
	

36.689 
316 358 
	

114.635 
	

45.606 
327.786 
	

103.824 
	

43.584 
320.556 
	

105.746 
	

35.424 
320.424 
	

105.060 
	

39.256 

	

304.885 
	

20.139 

	

291.478 
	

18.486 

	

285.264 
	

17.337 

	

299.466 
	

18.424 

	

309.683 
	

17.974 

	

327.433 
	

19.690 

	

379.560 
	

19 631 

	

359.840 
	

18.115 

	

309.012 
	

19.204 

	

329.580 
	

19.796 

	

306.663 
	

17.483 

	

361.964 
	

19.202 

	

371.370 
	

19.670 

	

355.980 
	

18 906 

	

139.680 
	

19.439 

599 
551 
549 
596 
612 
623 
588 
555 
572 
579 
520 
571 
605 
605 
624 

4.326 
4.121 
4.012 
4.072 
4.192 
4.435 
5.237 
5.059 
4.249 
4.557 
4.212 
5.027 
5.192 
4.894 
4.868 

241 
	

138 
218 
	

114 
194 
	

112 
208 
	

82 
194 
	

114 
218 
	

120 
242 
	

146 
226 
	

140 
200 
	

131 
210 
	

143 
197 
	

141 
230 
	

174 
239 
	

161 
231 
	

152 
225 
	

164 

A. - Nombre de wagons fournis pour transports taxés au départ des stations de la Soc été, y compris ceux pour transports 
de houille, coke et briquettes. 

B. -- Nombre de wagons fournis spécialement pour le transport de houille, coke et briquettes. 
C. - Nombre de wagons chargés en provenance de réseaux étrangers et destinés, soit à des stations du réseau de la Société, 

soit à des stations d'autres réseaux situés au delà. 
 

(1) Wagons chemins de fer et particuliers. 
(2) Non compris les transports militaires. 
(3) Y compris le Nord-Belge. 

c) Statistique du trafic (1) 

2° Transport des principales grosses marchandises 

A - Ensemble du trafic 

(milliers de :anime) 

a 
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1938 Moyenne mensuelle (2) 429 5 250 347 2.161 401 439 476 794 191 66 ■71
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1945 Moyenne mensuelle 	 168 2 134 230 1.033 112 105 195 196 70 23 
1946 - Moyenne mensuelle 	 391 4.252 324 1.702 345 342 455 468 196 66 

1944 Décembre 	 65 1.113 340 570 2 33 57 52 10 7 
1945 Manu 	  99 1 497 178 884 24 56 143 80 24 16 

Juin 	  120 1 772 139 863 35 97 181 218 40 30 
Septembre 	 225 2 592 203 1.105 269 135 248 295 89 20 
Décembre 	 345 3 609 314 1.750 253 209 290 330 179 47 

1946 Mars 	  370 4 005 274 1.778 260 309 401 397 203 63 
Juin 	  362 4 012 142 1.811 382 357 501 438 

CC 175 50 
Septembre 	 409 4 435 249 1.723 353 368 464 609 144 55 
Décembre 	  399 4.249 362 1.652 322 380 418 433 235 68 

1947 Janvier 	  439 4.557 204 1.859 388 431 429 424 278 94 
Février 	  427 4.213 201 1.806 362 416 389 272 277 78 
Mars 	  509 5.027 244 2.176 418 487 415 425 313 103 
Avril 	  496 5.192 231 2.057 393 481 493 685 271 103 
Mai- 	  452 4.893 172 1.895 407 449 522 710 214 76 
Juin 	  455 4.862 155 1.865 384 493 508 718 223 71 

(1) Non compris les transports militaires. 
(2) Y compris le Nord-Belge. 
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u 
Soc. Nat. 

des 
Ch. de fer 

vicinaux Com-
busti-
bles 

Minerais 
Produits 
métal-

lurgiques 

Mat. de 
oonstr. 

verres et 
glaces 

Produits 
des car-
rières, 
sables, 
silex et 
terres 

Textiles, 
tanne-
ries et 
véte-
ment 

Produits 
chimi. 
ques et 
phar-

maceu- 
tiques 

Graisses 
et huiles 
industr., 

trole, 
L'érais et 

goudrons 

Divers 

Tonnes. 
km. 

trans-
portées 
(millier.) 

(milliers de tonnes) 

1.623 10 130 312 873 12 85 28 248 5.858 
823 28 88 183 179 12 56 18 135 8.124 

1.459 31 205 382 375 22 135 29 256 5.894 

1.539 7 215 474 426 19' 198 43 254 8.410 
1.430 7 233 516 400 21 168 37 285 6.676 
1.401 33 209 449 372 19 118 32 237 6.032 
1.368 38 208 438 449 18 108 42 266 5.860 
1.378 17 200 365 384 33 111 23 270 4.817 
1.433 19 195 364 470 73 107 24 295 5.435 
1.548 13 209 372 469 23 107 24 308 8.052 
1.455 12 208 321 357 10 92 19 275 8.507. 
1.422 7 213 304 307 14 119 18 274 4.380 
1.585 14 218 304 312 12 185 21 308 3.884 
1.471 11 198 256 181 14 182 20 260 3.074 
1.692 14 235 285 295 12 169 25 294 4.052 
1.895 21 239 388 495 11 158 24 335 4.685 
1.814 15 225 382 515 12 127 28 312 4.395 
1.557 14 233 381 525 10 118 29 296 4.411 

PÉRIODES 

Total 

1938 Moyenne mensuelle (1) 	... 3.250 
1945 Moyenne mensuelle 	 1.722 
1948 Moyenne mensuelle 	 3.138 

1948 Avril 	  8.868 
Mai 	  8.187 
Juin 	  2.961 
Juillet 	  8.089 
Août 	  2.876 
Septembre 	 8.152 
Octobre 	  8.889 
Novembre 	 8.522 
Décembre 	 2.908 

1947 Janvier 	  8 018 
Février 	  2.657 
Mars 	  3.132 
Avril 	  3.442 
Mai 	  3.312 
Juin 	  3.211 

Produits 
agricoles 

et 
aliment. 

231 
201 
244 

178 
110 

81 
136 
94 

173 
818 
773 
228 
101 
84 

111 
100 

82 
70 

SORTIES 

Capacité 

(milliers 
de m3) 

Marchan- 
dises 

(millier. 
de tonnes 
métriques) 

Nombre 
de 

bateaux 

	

3.762 	1.268 	386 

	

2.014 	704 	399 

	

2.200 	774 	411 

	

2.339 	792 	438 

	

2.380 	818 	448 

	

2.228 	731 	431 

	

2.458 	828 	487 

	

2.430 	860 	459 

	

2.251 	795 	899 

	

1.707 	578 	311 

	

2.155 	748 	505 

	

515 	215 	162 

	

2.204 	814 	551 

	

2.928 	1.102 	701 

	

2.949 	1.150 	788 

	

3.085 	1.180 	797 

I'll:ItIODES 

NAVIGATION MARITIME 

ENTRÉES SORTIES 

Nombre 
do navires 

Tonnage 
(milliers 
de tonnes 
de jauge) 

Marchandises 
(milliers 
de tonnes 
métriques) 

Nombre 
do navires 

Tonnage 
(milliers 
de tonnes 
de. jauge) 

Marchandises 
(milliers 

de tonnes 
métriques) 

1938.1938 Moy. mens. 169 177 208 170 178 92 
1946 Moyenne mem .. 60 147 81 147 
1948 Moyenne mens.. 82 76 98 80 71 19 

1940 Juin 	 70 79 125 73 85 8 
Juillet 	 76 93 152 75 91 26 
Août 	 82 118 132 85 119 28 
Septembre 70 86 129 63 77 28 
Octobre 	 79 91 180 80 94 29 
Novembre 	 70 88 46 87 68 33 
Décembre 	 73 80 82 63 67 30 

1947 Janvier 	 77 99 109 80 103 34 
Février 	 st 81 88 54 74 73 
Mare 	 74 94 123 67 83 34 
Avril 	 76 108 182 80 104 50 
Mai 	 78 100 118 79 121 .  76 
Juin 	 90 123 116 87 113 88 

	

174 
	

152 

	

60 
	 4 

	

87 
	

2 

	

61 
	

É 	12 

	

57 
	

26 

	

69 
	

33 

	

78 
	

10 

	

49 
	

13 

	

25 
	

14 

	

2 
	

13 

	

14 
	

7 

	

61 
	

18 

	

99 
	

38 

	

90 
	

52 

NAVIGATION FLUVIALE 

MARCHANDISES 
(milliers de tonnes métriques) 

Entrées Sorties 

  

AOTIVITE DE LA SOOIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES (fin) 
B - Service interne belge 

(1) Y compris le Nord-Belge en ce qui concerne la S.N.C.F.B. 

lII - MOUVEMENT DES PORTS 
a) Port d'Anvers 

Sources : Administration du Port d'Anvers et Bulletin du commerce avec les pays étrangers. 

NAVIGATION MARITIME 
	

NAVIGATION FLUVIALE 

PÉRIODES 

ENTRÉES SORTIES ENTRÉES 

Nombre 
de 

navires 

Tonnage 

(milliers 
de tonnes 
de jauge) 

Marchan- 
dises 

(milliers 
de tonnes 
métriques) 

Nombre de navires Marchan- 
dises 

(milliers 
de tonnes 
métriques) 

Nombre 
de 

bateaux 

Capacité 

(milliers 
de m3) 

Marchan- 
dises 

(milliers 
de Sonnes 
métriques) chargés sur lest 

1936-1938 
Moy. mens. 988 2.008 1.072 837 151 1.072 3.917 1.317 417 

1945 Moy. m. 299 1.121 65 240 2.049 720 139 
1948 Moy. m. 440 938 743 283 152 242 2.242 782 247 

1948 Juin ... 451 894 800 307 150 240 2.291 785 299 
Juillet .. 470 916 783 326 144 297 2.400 817 262 
Août .. 478 988 840 347 136 225 2.329 812 220 
Sept.... 438 945 845 293 143 296 2.510 825 236 
Octobre 519 1.005 770 374 143 384 2.463 893 283 
Nov. 	.. 522 1.051 715 402 129 293 2.394 824 308 
Décemb. 432 985 854 247 95 394 1.883 857 238 

1947 Janvier. 422 1.033 863 299 142 171 2.389 892 230 
Février . 503 1.289 962 388 133 408 384 183 10 

811 1.538 1.053 466 183 547 2.207 803 237 
Avril .. 642 1.529 1.263 515 137 523 2.930 1.107 358 
Mai.... 729 1.715 1.438 551 173 883 2.965 1.148 342 
Juin... 718 1.758 1.451 530 183 885 3 242 1.220 324 

b) Port de Gand 

Sources : Administration du Port de Gand et Bulletin du commerce avec tes pays étrangers. 



LE COMMERCE EXTERIEUR DE L'UNION ÉCONOMIQUE 
BELGO-LUXEMBOURGEOISE AVEC LES PAYS ÉTRANGERS 

-- Les éléments qui servent de base t cette statistique étant extraits exclusivement des déclarations en douane sou-
scrites par les impcn/ateurs et les exportateurs, toutes transactions que, en raison dés événements, l'Administration 
des douanes n'a pas été en mesure de constater, ne Sont donc pas enregistrées. 

RESUME D'APRES LES CINQ CATEGORIES DE LA NOMENCLATURE COMMUNE 

ADOPTEE PAR LA CONVENTION DE BRUXELLES DU 31 DECEMBRE 1913 

PÉRIODES 

QUANTITÉS 
(milliers de tonnes) 

VALEURS 
(millions de Intime) PRIx 

MOYEN 

PAR 

TONNE 

(hases) 
8 

RI 

e 

°Ale  .) 

d 

Anim. 
vivants 

Objets 
d'ali- 

menta- 
tion 
et 

boissons 

Matières 
brutes 

ou 
simple-
ment 

préparées 

Produits 
fabriqués Totaux Anim. 

vivants 

Objets 
d'ali- 

menta- 
tion 
et 

boissons 

Matières 
brutes 

ou 
simple-

ment 
préparées 

Produite 
fabriqués 

Or 
et argent 

non 
ouvrés 

et 
monnaies 

Totaux 

1938-38 Moy. mens. 1,0 331,5 2.473,8 62,1 2.868,4 

IMPORTATIONS 

3,1 407,8 1.112,4 459,6 35,7 2.018,6 704 
1946Moyennemms. 0,7 206,8 1.381,9 55,2 1.644,4 6,3 1.016,5 1.789,1 1.538,9 29,3 4.380,1 2.664 .-;t2 

1948 Janvier 	 132,1 1.274,1 33,4 1.439,6 0,2 511,3 1.400,3 751,7 7,4 2.670,9 1.855 
Février 	 397,9 1.122,9 34,6 1.555,4 0,6 612,6 1.463,8 707,5 2.784,5 1.790 
Mare 	 309,3 1.246,8 34,3 1.590,4 2,1 748,0 1.376,2 836,7 2.983,0 1.863 
Avril 	 113,7 1.229,5 51,4 1.394,6 0,9 637,0 1.347,7 1.156,1 1,2 3.142,9 2.254 
Mai 	 0,1 124,2 1.335,9 35,7 1.495,9 2,4 821,1 1.771,2 1.185,4 0,4 3.780,5 2.527 
Juin 	 
Juillet 	 0,1 

117,4 
98,4 

1.309,9 
1.435,8 

40,8 
62,2 

1.468,1 
1.596,5 

2,3 
4,0 

838,6 
500,8 

2.013,7 
1.812,0 

1.277,2 
1.699,4 1,2 

4.131,8 
4.017,4 

2.814 
2.516 e  

Août 	 177,9 1.562,3 52,0 1.792,2 1,1 1.695,9 1.915,1 1.732,6 15,0 5.359,7 2.991 
Septembre 143,9 1.483,6 55,7 1.683,2 1,1 892,6 1.980,7 1.642,3 80,9 4.597,6 2.731 
Octobre 	 2,2 256.9 1.610,9 81,3 1.951,3 18,5 1.857,8 1.926,5 2.510,9 115,9 6.429,8 3.295 
Nowenbre 	 2,6 372,7 1.691,3 72,3 2.138,9 19,4 1.719,0 2.515,8 2.273,0 75,7 6.602,9 3.087 
Décembre 	 2,8 234,3 1.279,5 109,5 1.626,1 23, 4  1.363,2 1.946,4 2.693,7 53,9 6.080,6 3.739 

1947 Janvier 	 2,7 232,7 1.427,1 57,8 1.720,2 19, 7  1.451,6 2.572,8 1.940,2 55,4 6.039,7 3.511 
Février 	 1,4 157,1 1.176,5 82,8 1.417,7 12, 0  1.182,8 2.072,4 1.988,4 1,5 5.257,0 3.708 
Mata 	 1,4 192,6 1.544,5 49,8 1.788,3 15, 2  1.222,0 2.593,6 2.139, 6  69,8 6.040,2 3.378 
Avril 	 1,8 260,1 1.932,8 65,8 2.260,5 16,6  1.118,0 2.862,8 2.516, 2  68,9 6.582,5 2.912 
Mai 	 3,6 210,8 2.200,3 68,7 2.483,4 37, 8  1.006,5 2.641,9 2.452,2 63,0 6.201,4 2.497 
Juin 	p. 3,2 230,4 2.098,3 68,7 2.400,6 36, 9  1.188,1 2.859,6 2.373,8 81,1 6.339,5 2.641 

EXPORTATIONS 

1936-38 Moy. mens. 0,5 54,4 1.447,0 410,5 1.912,4 5,6 99,4 831,0 902,1 21,1 1.859,2 972 -- 159,4 92,1 
1948 Moyenne mens. 0,2 13,9 412,6 192,8 619,5 9,1 73,6 866,9 1.517,1 4,5 2.471,2 3.989 -1908,9 58,4 

1946 Janvier 	 35,7 242,5 93,5 371,7 1,5 75,1 470,8 626,7 1.174,1 3.159 -1496,8 44,0 
Février 	 31,4 244,3 108,3 384,0 1,0 91,2 544,4 662,3 0,1 1.299,0 3.383 -1485,5 46,6 
Mars 	 17,3 328,6 164,5 510,4 0,7 57,1 773,0 1.038,6 0,7 1.870,1 3.664 -1092,9 83,1 
Avril 	 6,7 338,8 137,8 483,3 1,0 49,2 705,3 909,5 1,3 1.666,3 3.448 -1476,6 53,0 
Mai 	 0,1 19,9 372,0 181,7 573,7 10,7 118,7 796,8 1.358,9 1,2 2.286,3 3.985 -1494,2 60,5 
Juin 	 0,1 12,4 375,4 187,2 575,1 8,6 91,6 719,1 1.421,3 0,6 2.241,2 3.898 -1890,6 54,2 
Juillet 	 0,1 4,3 490,6 223, 7  718,7 9,3 36,6 1.028,0 1.815,8 0,7 2.890,4 4.022 -1127,0 71,9 
Août 	 0,1 1,4 455,2 196, 6  653,3 2,6 15,2 763,6 1.482,0 0,1 2.243,5 3.434 -3116,2 41,9 
Septembre 	 0,2 1,4 483,1 226,5 711,2 8,8 25,1 1.133,8 1.838,1 0,2 3.003,9 4.224 -1593,7 85,3 
Octobre 	 0,2 5,2 617,0 275,5 897,9 11,3 107,4 1.126,5 2.429,3 39,8 3.714,1 4.136 --2715,5 57,8 
Novembre 	 0,2 10,2 471,3 246, 6  728,3 16,7 65,9 1.078,9 2.130,4 2,2 3.294,1 4.523 -3308,8 49,9 
Décembre 	 0,8 20,9 532,9 272, 2  826,8 37,4 149,6 1.263,0 2.514,2 6,9 3.971,1 4.803 -2109,5 65,3 

1947 Janvier 	 0,6 14,5 425,6 164, 4  605,1 22,4 133,2 975,4 1.529,0 12,7 2.672,7 4.417 --3367,0 44,3 
Février 	 1,4 11,6 456,4 237,0  706,4 52,1 152,3 1.272,4 2.804,5 26,3 4.307,6 6.098 -- 950,0 81,9 

0,7 5,9 608,3 289,8 904,7 45,3 85,2 1.405,2 3.270,2 24,6 4.830,5 5.339 -1280,0 80,0 
Avril 	 0,2 8,9 772,0 319,3 1.100,4 14,8 97,1 1.804,9 3.408,2 15,7 5.340,8 4.853 --1241,7 81,1 
Mai 	 0,8 24,9 839,7 318. 7  1.184,1 28,3 113,3 1.904,3 3.382,5 1,8 5.430,2 4.686 -- 771,2 87,8 
Juin 	P. 0,2 10,7 815,1 340,2  1.186,2 7,3 86,7 1.942,0 3.884,4 15,0 5.715,4 4.901 -- 624,1 90,1 

419 • - 



23 
23 
29 
24 
23 
30 
23 
23 
28 
24 
24 
30 
22 
22 
30 

67.053 
55.955 
48.952 
47.610 
49.512 
36.705 
3/.204 
43.391 
80.742 
90.241 

130.979 
93.649 
51.154 
45.169 
46.259 

18.691 
17.274 
15 669 
15 332 
16.111 
12.857 
16.702 
21 082 
25.870 
27.026 
36.988 
29.375 
19.858 
17.816 
19.343 

5.976 
4 891 
4.262 
4 071 
3.788 
3.128 
3.008 
3.281 
7.046 
8.764 

13.770 
10.119 
5.261 
4.451 
4.518 

15.262 
12.002 
9.984 
8.960 

10.493 
7 650 
6 073 
7.590 

19.455 
19.889 
28.228 
15.539 
8.999 
7.458 
6.697 

18.829 
15.133 
13.248 
12.273 
10 988 
8.902 
8.691 
7.916 

17.452 
19.907 
28.936 
20.632 
11.405 
10.557 
16.688 

4.439 
3 807 
3.298 
4.243 
4.501 
2.352 
1.726 
1.688 
5.395 
5.777 
9.129 
6.502 
2.849 
2.578 
2.635 

1.838 
1.498 
1.371 
1.806 
2.435 

979 
815 
971 

2.431 
3.512 
5.670 
3.681 
1.474 
1.261 
1.480 

1.165 
930 
784 
775 
837 
573 
537 
605 

1 531 
2.297 
3.717 
2.435 

900 
780 
632 

82 
46 
37 
33 
63 
52 
34 
76 

722 
1.629 
2.071 
2.435 

108 
49 
37 

401 
374 
299 
257 
326 
212 
218 
182 
840 

1.440 
2.527 
1.290 

300 
219 
229 

81 

LE Ciii0MAGE 

I - CH03IAGE COMPLET ET PARTIEL 

Source : Fonds de Soutien des Chômeurs. 

MOIS 

Nombre de chômeurs contrôlés Milliers de journées perdues 

Chômeurs inscrits Moyennes journalières 
Chômeurs 

Totaux Chômeurs 

Totaux 

Chômeurs 

Totaux 
complets partiels complets partiels complota partiels 

1946 Janvier 	 132.243 73.405 205.648 98.988 36.897 135.885 2.375 886 3.281 
Février 	 108.404 57.977 166.381 84.867 23.263 108.130 2 037 559 2.596 
Mara 	  101.486 64.952 166 438 73.396 21 658 93.054 2.202 643 2.845 
Avril 	  71.365 23.119 98.484 55.303 11.750 67.053 1.217 256 1.473 
Mai 	  59.509 24.304 83.813 44.657 11.298 55.955 1.027 259 1.286 
Juin 	  55.718 32.324 88.042 38.174 10.778 48 952 1.107 309 1.416 
Juillet 	  46.448 49.723 96 171 32 635 15.055 47.690 783 363 1.146 
Août 	  42.009 65.72/ 107 736 30.637 18.905 49.542 705 437 1.142 
Septembre 	 42.326 37 077 79 403 26 937 9.768 36.705 808 292 1.100 
Octobre 	 37.123 33 918 71 041 26 076 11.128 37 204 600 256 855 
Novembre 	 39 356 38 462 77.818 28.647 14.744 43 391 659 339 998 
Décembre 	 54.360 137.196 191.556 36.986 43.756 80.742 1,036 1.228 2.282 

1.947 Janvier 	 54.254 122.785 177.039 40.364 49.877 90 241 969 1.197 2.166 
Février 	 53.387 147.991 201.x78 43.786 87.193 130 979 1.048 2.089 3.137 
Mars 	  61.139 140 824 201.963 42.991 50 658 93 649 1.277 1.516 2.793 
Avril 	  43.441 44.253 87.694 32.449 18.705 51.154 715 406 1.121 
Mai 	  38.983 40.314 79.297 28.872 16 297 45.169 636 358 993 
Juin 	  40.440 56.580 97.020 26.465 19.794 46.259 794 590 1.384 

II - REPARTITION DES CHOMEURS CONTROLES PAR PROVINCE 
Source : Fonds de Soutien des Chômeurs. 

MOIS 
Semaine Nombre 

de jours Royan- Flandre Flandre Lim- Luxera- 
STATISTIQUE 

du 	au 
ouvra- 

bles 
me Anvers Brabant occidon- 

tale 
°rien- 
tale 

Hainaut Liège bourg bourg Namur 

Moyenne journalière par mois 

1946 Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Août 	  
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1947 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  

Moyenne journalière par semaine 

               

	

1947 Mai 	  

	

Juin 	  

 

4 
11 
18 
25 

1 
8 

15 
22 
29 

10 
17 
24 
31 

7 
14 
21 
28 

5 

6 
5 
6 
5 
6 
6 
6 
6 
6 

47.854 
45.898 
44.530 
41.918 
41.811 
'40.076 
49.976 
44.136 
55.308 

18.890 
17.135 
18.348 
16.570 
17.110 
14.767 
23.992 
15.745 
25.104 

4.744 
4.597 
4.318 
4.113 
4.079 
4.348 
4.592 
4.542 
5.031 

8.207 
8.034 
6.859 
6.704 
6.088 
6.150 
6.205 
6.740 
8.307 

10.914 
11.155 
10.285 
9.859 
9.851 
9.819 

10.293 
11.930 
11.547 

2.736 
2.595 
2.540 
2.416 
2.439 
2.404 
2.666 
2.776 
2.893 

1.260 
1.368 
1.209 
1.217 
1.279 
1.710 
1.363 
1.520 
1.528 

820 
766 
774 
755 
701 
626 
613 
611 
608 

57 
42 
45 
49 
32 
36 
31 

. 43 
45 

226 
206 
208 
235 
232 
216 
221 
229 
245 

               

               



III - REPARTITION DES CHOMEURS COMPLETS INSCRITS PAR GROUPE DE PROFESSIONS 

(nombre de chômeurs à fin de mois) 

Source : Fonds de Soutien des Chômeurs. 

Groupes de professions Janvier 
1947 

Février 
1947 

Mars 
1947 

Avril 
1947 

Mai 
1947 

Juin 
1947 

35 
1.800 
1.349 

522 
1.581 

48 
66 

347 
431 
102 

1.511 
154 
121, 

3.238 
514 
958 

1.026 
62 

252 
1.198 
2.192 

523 
1.529 

10.772 
1.030 
1.606 

26 
1.546 
1.228 

476 
1.521 

49 
43 

241 
377 

81 
1.087 

133 
116 

3.151 
482 
813 
575 

74 
314 

1.057 
2.070 

484 
1.479 
9.245 

704 
1.512 

25 
1.469 
1.239 

690 
1.525 

56 
43 

222 
544 

73 
1.182 

128 
152 

2.695 
442 
777 
855 

72 
340 
985 

1.915 
510 

1.624 
8.851 

949 
1.432 

Sidérurgie 	  
Fabrications métalliques 	  
Textile (production) 	  
Vêtement 	  
Bois 	  
Chimie 	  
Verre 	  
Céramique 	  
Cuir 	  
Papier 	  
Construction 	  
Pierre 	  
Professions gmpb'res 	  
Diamant 	  
Tabac 	  
Alimentation 	  
Agriculture 	  
Forêt, chasse 	  
Pêche 	

 

Hôtels, restaurants 	1.202 
Transporte  	2.492 
Commerce 	 463 
Employés  	1.576 
Manoeuvres 	13.484 
Tutelle professionnelle  	1.108 
Divers  	1.303 

36 
2.187 
1.519 

636 
1.526 

61 
76 

1.352 
416 
115 

3.558 
208 
131 

3.013 

1.591 
1.645 

351 

46 
2.394 
1.564 

695 
2.091 

64 
83 

1.402 
540 
121 

4.688 
237 
150 

3.944 

1.614 
1.876 

353 

1.274 
£.601 

479 
1.547 

14.578 
1.518 
1.467 

40 
2.149 
1.483 

603 
1.808 

106 
76 

1.017 
480 
118 

2.354 
202 
136 

4.008 

1.652 
1.420 

314 

1.283 
2.488 

552 
1.542 

12.873 
1.445 
1.653 

28.924 28.795 32.967 39.802 44.726 40 049 

- 421 - 



85 
	 STATISTIQUES BANCAIRES 

I - BELGIQUE ET CONGO BELGE 
SITUATIONS TRIMESTRIELLES GLOBALES DES BANQUES (1) 

(millions de francs) 

RUBRIQUES 30 sept. 1946 31 déc. 1946 31 mars 1947 30 juin 1947 
(2) 	(2) 	(2) 	(2) 

 

ACTIF 
À. Opérations d'épargne (article 15, arrêté royal 42) 	  

B. Disponible et réalisable : 
Caisse, Banque Nationale, Chèques postaux 	  2.318 3.361 3.018 2.890 
Prête au jour le jour 	  1.250 1.298 1.260 2.049 
Banquiers 	  5.110 5.594 4.601 3.999 
Maison-mère, succursales et filiales 	  519 412 440 483 
Autres valeurs à recevoir à court terme 	  1.037 1.119 1.189 1.354 
Portefeuille-effets 	  37.589 87.130 38.306 40.068 

o) Portefeuille commercial 	  3.393 3.678 4.837 6.047 
b) Effets publics réescomptables à la Banque Nationale de Belgique 	 
e) Effets publics mobilisables à la Banque Nationale de Belgique à concurrence 

de 95 % 	  

10.475 

23.701 

12.731 

21.081 

11.826 

21.643 

10.731 

24.290 
d) Certificata de trésorerie à recevoir (A. M. 5-12-1945, art. 10) 	  -- -- -- -- 

Reports et avances sur titres 	  778 836 822 849 
Débiteurs par acceptations 	  2.988 3.657 3.125 3.024 
Débiteurs divers 	  10.050 11.265 10.713 10.779 
Portefeuille-titres 	  6.612 6.707 6.682 6.848 

a) Valeurs de la réserve légale 	  128 127 129 163 
b) Fonde publics belges 	  5.065 5.059 4.887 4.647 
e) Fonds publics étrangers 	  295 294 300 272 
d) Actions de banques 	  238 344 383 389 
e) Autres titres 	  886 883 983 1.377 

Divers 	  297 308 282 471 
Capital non versé 	  23 21 18 19 

Total disponible et réalisable 	 68.851 71.706 70.434 72.813 

C. Immobilisé : 
Frais de constitution et de premier établissement 	  6 5 5 5 
Immeubles 	  341 350 437 448 
Participations dans les filiales Immobilières 	  102 102 103 102 
Créances sur filiales immobilières 	  67 62 65 72 
Matériel et mobilier 	  23 22 30 40 

Total de l'immobilisé 	 629 541 640 687 

Total général actlt 89.080 72.247 71.074 78.480 

PASSIF 

à. Opération. d'épargne (article 15, arrêté royal 42) 	  

B. Exigible 
Créanciers privilégiés ou garantis 	  
Emprunts au jour le jour 	  

118 
22 

97 
40 

131 
29 

193 
21 

Banquiers 	  2.318 3.084 3.094 3.270 
Maison-mère, succursales et filiales 	  527 677 549 808 
Acceptations 	  2.988 3.657 3.125 8.027 
Autres valeurs à payer à court terme 	  1.071 1.386 1.329 2.602 
Créditeurs pour effets à l'encaissement 	  609 603 872 874 
Dépôts et comptes courante 	  43.742 40.019 45.845 47.128 

a) A vue et à un mois au plus 	  41.187 43.785 43.405 44.086 
b) A plus d'un mois 	  2.575 2.234 2.440 3.042 

Obligations et bons de caisse 	  14 14 14 18 
Montants à libérer sur titres et participations 	  363 277 431 441 

Divers 	  1.533 1.482 1.379 1.606 

Exigible spécial (arrêté -loi du 8 octobre 1944) : 
Comptes temporairement indisponibles (articles 18 et 17) 

a) A vne et à 1 mole an plus 	  12.379 11.284 10.323 9.477 

b) A plus d'un mois 	  229 204 190 180 

Total de l'exigible 	 65.913 88.803 87.112 69.341 

C. Non exigible : 
Capital 	  2.306 2.343 2.737 2.778 

Fonds indisponible, par prime d'émission 	  77 77 174 193 
Réserve légale (art. 13, arrêté royal 135) 	  129 129 132 166 
Réserve disponible 	  
Provisions 	  

537 
118 

818 
77 

852 
87 

935 
69 

Total du non exigible 	 3.167 3.444 3.962 4.139 

Total général passif 	 69.080 72.247 71.074 73.480 

(1) Vitesse de circulation de la monnaie dans les banques, voir tableau no 35. 
(2) La situation globale ne contient, en ce qui concerne les banques exerçant partiellement leur activité à l'étranger ou 

dans la colonie, que les éléments d'actif et de passif des sièges belges. 
Les soldes des comptes ouverts par ceux-ci au nom des sièges situés à l'étranger ou dans la colonie apparaissent sous 

la rubrique ci Maison-mère, succursales et filiales ». 
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BILAN AU 25 JUIN 1947 

Actif 
	

(millions de francs) 
	

Passif 

Encaisse en or 	  

Produit indisponible en or de la réévaluation de l'en- 
caisse (arrêté-loi no 5 du ler mai 1944) 	  

17.870 

10.493 

Billets de banque en circulation . 	  

Comptes courants et divers : 

75.273 

-- Trésor public  	10 
Total de l'encaisse en or... 28.163 

Fonds Monétaire International : 

Avoirs en devises étrangères 1 
à vue 	  

 à te 	e 
6.543 
7.251 Compte francs belges  	986 

Compte francs luxembourgeois  	44 
Devises étrangères à recevoir 	  18 Organismes régis par une loi spéciale  	567 

Banques en Belgique  	897 
Créances en francs belges sur l'étranger 	  280 Banques à l'étranger  	2.042 

Particuliers 	581 
Effets commerciaux 	 1.918 Armées alliées  	49 
Effets émis par des organismes 

Effets sur la Belgique 	dont 	les 	engagements 	sont 
Divers  	876 

6.052  
garantis par l'Etat 	 250 

81.325 Effets publics 	  0,5 Total des engagements à vue... 

Avances sur fonds publics 	  255 'Comptes temporairement indisponibles 	  334 

Monnaies divisionnaires et d'appoint 	  832 Devises étrangères et or à livrer 	  899 

Avoirs à l'Office des chèques et virements postaux .. 1 Trésor public : Compte indisponible do réévaluation (arrêté 	 
loi n° 5 du lo• mai 1944) 	  10.493 

Participation au Fonds monétaire international : 
Avances à l'Etat : Capital 	  200 

Pour cession d'or 	  1.884 
En francs belges 	  986 Fonds de réserve : 

Avances au Grand-Duché de Luxembourg : 
En francs luxembourgeois 	  44 a) Réserve statutaire 	  142 

b) Fonds de prévision et compte d'amortissement 	 294 
Créances sur l'Etat : 

Certificats de trésorerie acquis par application de conventions 
conclues en vertu de l'arrételoi du 10 mai 1940 : _ 

Caisse de pensions du personnel 	  263 

Certificats • A s (compte propre et Office Aide Mutuelle) 48.692 Créditeurs pour change à terme 	  18 
Certificats • C » (Soldes des Armées alliées) 	 1.033 

Opérations d'inventaire différées : 
Autres créances : 

Bon du Trésor : Convention du 17 octobre 1930 ratifiée du ler semestre 1940  	47 
par la loi du 27 décembre 1930 	  

Fonds publics : Convention du 27 juillet 1932 conclue en 
500 du 26 juin 1940 au 25 décembre 1944 	284 

depuis le 28 décembre 1944  	300 
exécution de la loi du 19 juillet 1932 	  550 811 

Comptes transitoires 	  122 
Fonds publics et autres titres acquis en vertu des statuts 837 

94.701 
Valeurs de la Caisse de Pensions du Personnel 	 263 Arrêté-loi du 6 octobre 1944 : 

Débiteurs pour change et or à terme 	  899 Billets à transférer en comptes temporairement indispo- 
nibles et billets anciens non déclarés 	  542 

Immeubles, matériel et mobilier 	  146 
Trésor public. Comptes indisponibles : 

Valeurs amorties et à réaliser 	  p• mémoire 
Provision à valoir sur le montant des billets acquis à 

Comptes transitoires 	  43 l'Etat en vertu de l'art. lor, § 2 de l'arrêté-loi du 
8 octobre 1944 	  4.000 

98.168 Compte spécial ouvert en vertu de l'art. 9 de la loi du 
14 octobre 1945 	  83.522 

Banque &Emission à Bruxelles 	  84.597 

Total de l'actif 	 162.785 Total du passif... 182.785 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 25 JUIN 1947 

Débit 	 (millions de francs) 	 Crédit 

Frais généraux 	  84 Escompte, change, intérêts et commissions 	 138 

Subvention à la Caisse de pensions du personnel 	 7 Revenus des fonds publics et autres titres acquis en 
vertu des statuts 	  14 

Amortissement sur immeubles, matériel et mobilier 9 
Droits de garde, courtages et loyers des coffres 	 5 

Réescompte au 23 juin 1947 	  7 
Rentrées sur valeurs amorties et à réaliser 	 

Redevances à l'Etat : 
a) Produit des 	opérations 	d'escompte 	et Redevances et bonifications de l'Etat : 

d'avances sur fonds publics excédant 
3 	% 	3 

b) Droit de timbre sur la circulation fiduciaire 	54 
a) Ristourne du droit de timbre sur la circulation fidu-

ciaire (arrêté royal du 24 août 1939, art. 34) 	 49 
57 b) Bonification de 0,25 % par an sur la dette de l'Etat 

Virement aux comptes transitoires du passif pour pré- 
(arrêté royal du 24 août 1939, art. 33) 	 

e) Bonification de 0,10 % par an sur le montant des 
61 

vision fiscale 	  30 petites coupures émises pour compte du Trésor 
(convention du 18 mars 1946) 	  

Opérations d'inventaire différées 	  78 

270 270 
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COMPTES D'ORDRE AU 25 JUIN 1947 

(millions de francs) 

EFFETS A L'ENCAISSEMENT 	  87 

CRÉDITS DOCUMENTAIRES OUVERTS 	  529 

OFFICE DE COMPENSATION BELGO-LUXEMBOURGEOIS. — Comptes de Compensation à l'étranger 	 62 

DÉPOTS DIVERS : 
Nantissement des comptes d'avances sur fonds publics belges 	  8.804 
Obligations de l'Emprunt de l'assainissement monétaire 	  1.838 
Fonds monétaire International 	  6.790 
International Bank for Reconstruction and Development 	  1.757 
Autres dépôts 	  18.023 

37.212 

CAUTIONNEMENTS DIVERS 	  68 

TRÉSOR PUBLIC : 
Portefeuille et avoirs divers 	  705 
Valeurs dont l'Etat est propriétaire : 

Actions ordinaires S. N. C. F. B. 	  1.000 
Obligations participantes S. N. C. F. B. 	  638 
Annuités souscrites par la Colonie du Congo belge 	  1.229 
Bons du Trésor du Gouvernement Grand-Ducal (Accord belgo•luxembourgeois) 	 1.475 
Valeurs diverses 	  785 

5.127 

Valeurs diverses dont l'Etat est dépositaire : 
Valeurs déposées par des tiers 	  3.500 
Service de la Dette inscrite 	  12.794 
Caisse des Dépôts et Consignations 	  27.051 
Valeurs déposées en cautionnement 	  925 

44.270 

Valeurs à délivrer 	  10.819 
Titres retirés de la circulation 	  57 
Fonds d'amortissement de la Dette publique 	  6.107 
Fonds monétaire : 

Fonds publics 	  2.097 
69.182 

FONDS DES RENTES, titres déposés 	  3.684 

CAISSE GÉNÉRALE D'ÉPARGNE ET DE RETRAITE : 
Placements provisoires 	  2.638 
Nantissements de prêts 	  32 

2.670 
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(millions de francs)  

ACTIF 

8-5-1947 14-5-1947 21-5-1947 29-5-1947 5-6-1947 12-G-1947 19-6-1947 26-6-1947 

Encaisse en or 	  17.301 17.468 17.489 7 	17.505 17.520 117.546 17.609 17.670 
Produit indisponible en or de la rééva-

luation de l'encaisse (arrêté -loi no 5 du 
1.5.1944)  10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 

Total de l'encaisse en or 	 27.794 27.981 27.982 27.998 28.013 28.039 28.102 28.163 

à vue 	
' ' ' ' Avoirs en devises étrangères ( à  terme 	 

4.594 
6.130 

: 	4.153 
6.123 

3.961 
6.288 

3.974 
6.281 

5.205 
5.627 

5.075 
6.228 

5.080 
6.761 

5.538 
7.106 

Devises étrangères à recevoir 	 21 24 25 25 30 29 30 28 
Créances en francs belges sur l'étranger 333 332 350 335 312 209 232 288 

%Effets commerciaux 	 2.258 2.442 2.206 2.139 2.142 2.074 2.018 1.919 
Effets 	Effets émis par des organismes 
sur la d 	dont 	les 	engagements 	sont 

Belgique) 	garantis par l'État 	 2.184 1.941 1.535 2.051 1.891 1.533 1.085 480 
Effets publics 	  65 53 49 37 23 6 1 1 

Avances sur fonds publics 	  321 307 322 303 316 294 271 273 
Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 828 852 870 755 754 778 806 780 
Participation au Fonds Monétaire Inter-

national : 

Avances à l'État ( pour cession d'or 
	 

en francs  belges 
2.164 

988 
2.114 

988 
2.065 

986 
2.014 

988 
1.964 

986 
1.914 

986 
1.865 

986 
1.814 

986 
Avance au Grand-Duché de 	Luxembourg 

en francs luxembourgeois 	  44 44 44 44 44 44 44 44 
Créances sur l'Etat : 

Avances au Trésor : 
Certificats e A , (compte propre et Office 

d'Aide Mutuelle) 	  47.151 46.851 47.137 47.251 47.291 46.821 46.916 46.541 
Certificats e C » (soldes des armées alliées) 1.032 1.032 1.032 1.032 1.032 1.032 1.032 1.032 
Autres créances sur l'Etat 	  1.054 1.054 1.054 1.054 1.054 1.054 1.054 1.050 
Fonds publics 	  837 637 637 637 637 637 637 637 
Immeubles de service, matériel et mobilier 146 146 146 146 146 146 146 146 
Valeurs de la Caisse de Pension du Per-

sonnel 	  264 264 264 264 284 264 264 264 
Débiteurs pour change et or à terme 	 1.059 919 887 891 845 847 895 901 
Divers 	  109 111 112 114 118 125 128 129 

99.172 98.346 97.952 98.331 98.694 98.135 98.351 98.100 
Banque «mission à Bruxelles 	 64.597 64.597 84.597 64.597 64.597 64.597 64.597 64.597 

163.769 162.943 182.549 162.928 163.291 182.732 182.948 162.697 

PASSIF 

8-5- 1947 14-5-1947 21-5-1947 29-5-1847 	5-8-1947 12-6-1947 19-6-1947 26-8-1947 

78.243 75.754 75.369 75.446 76.555 76.174 75.609 75.380 

4 2 5 2 4 3 3 1 

988 986 988 986 986 988 986 988 
44 44 44 44 44 44 44 44 

4.609 4.471 4.512 4.809 4.194 4.019 4.843 4.808 

81.888 81.257 80.916 81.287 81.783 81.228 81.485 81.219 

626 561 535 533 439 437 334 334 
1.059 919 887 891 845 847 895 901 

10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 
264 264 264 264 264 263 264 264 

21 24 25 25 30 29 29 28 
702 708 717 725 728 733 745 767 
200 200 200 200 200 200 200 200 
437 437 437 437 437 437 437 437 

95.688 94.863 94.474 94.855 95.219 94.665 94.882 94.633 

669 559 653 551 649 544 543 541 

4.000 4.000 4.000 4.000 4.000 4.000 4.000 4.000 

63.522 83.521 63.522 63.522 63.523 83.523 63.523 63.523 

163.789 162.943 182.549 182.928 163.291 162.732 162.948 162.697 

Billets en circulation 	  
Comptes courants : 

Trésor public 	  
Fonds monétaire International : 

Compte francs belges 	  
Compte francs luxembourgeois 	 

Divers 	  

Total des engagements à vue... 

Comptes temporairement indisponibles.. 
Devises étrangères et or à livrer 	 
Trésor public Compte indisponible de réé- 

valuation (arrêté-loi n° 5 du 1-5-1944) 	 
Caisse de Pension du Personnel 	 
Créditeurs pour change à terme 	 
Opérations d'inventaire différées et divers 
Capital 	  
Réserves et comptes d'amortissement 	 

Arrêté-loi du 6-10-1944 : 
Billets à transférer en comptes temporaire-

ment indisponibles ou bloqués et billets 
anciens non déclarés  

Provision à valoir sur le montant Trésor 	des billets acquis à l'Etat en vertu public 	de l'article premier, Il 2, de 
C°, Mptes  l'arrêté-loi du 8 octobre 1944  
'n,..1.8,P°-  Compte spécial ouvert en vertu de 
"'""es  l'art. 9 de la loi du 14 octobre 1945 
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SITUATIONS MENSUELLES DE LA BANQUE DU CONGO BELGE 

(millions de francs) 

ACTIF 
--- 

30-11-1946 31-12-1946 31-1-1947 28-2-1947 31-3-1947 30-4-1947 

Enosisse-or ( 5 ) 	  816 816 821 821 621 821 

Compte spéoial de la Colonie (**) 	 105 105 105 105 105 103 

Encaisses diverses 	  30 29 28 27 29 29 

en francs 	 120 224 367 348 370 347 
Avoirs en banque 

en devises étrangères. 1.473 1.320 1.208 1.219 1.220 1.413 

Fonds publics belges et congolais 	 

Effets publics sur la Colonie, la Belgique 

186 186 186 186 186 186 

et l'étranger 	  6.051 5.855 5.917 5.980 6.272 6.567 

Effets commerciaux 	  213 297 256 248 338 388 

Débiteurs 	  139 159 162 159 185 213 

Colonie « compte spécial avances sur or » 524 524 519 519 519 519 

Etat belge 	  349 287 244 267 240 244 

Immeubles et matériel 	  13 13 14 14 16 19 

Divers 	  2 3 5 5 6 5 

9.821 9.588 9.632 9.098 10.107 10.636 

PASSIF 

30-II-1946 31-12-1946 31-1-1947 28-2-1947 31-3-1947 30-4-1947 

Capital 	  20 20 20 20 20 20 

Réserves 	  43 43 43 43 43 43 

Circulation 	(billets 	et 	monnaies 	métal- 
liques) 	  1.514 1.610 1.621 1.631 1.663 1.659 

Créditeurs à vue i clivera  
5.985 5.896 5.809 5.921 6.119 6.714 

k Colonie 	  1.809 1.498 1.525 1.510 1.608 1.509 

divers 	 110 81 67 68 62 59 
Créditeurs à terme 

Colonie 	 230 - - - - 71 

Transferts on route et divers 	 330 440 547 505 592 561 

9.821 9.588 9.832 9.698 10.107 10.636 

(*) Soit kg. 14.632,09407 d'or fin. 
(''') Art. 19 de la convention pour l'émission de billets de banque et de monnaies fiduciaires métalliques du 21 juin 1935. 
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Banque de France 

(millions de francs) 

DATES 

Encaisse- 
or (mon. 

naias 
et 

lingots) 

Bons du 
Trésor 

négocia- 
bles (sou- 

script' de  l'Etat au 
fends  

mon. m. t.  
et a , Cap.  

de la  

Banque 
intern. pr 
la recons. 
et  dével.) 

D' Diapo- 
nibilités 
à vue 

à l'étran- 
ger 

Porte- 
f '11 feuille 

comme> 
cial et
d'effets 
publics. 

(1 ) 

Effets 
négo- 

ciables 
achetés en  

France 
(décret 

du 
17 juin 
1938) 

Avances 

sur  titres 

Bons du 
Trésor 
négo- 

ciables 

Prêta 
sans 

intérêt à 
l'Etat 

(loi du 
9 juin 
1857, 

convent. 
du 

29.3- 
1878, 
etc.) 

Avances 
provi- 

soires à 
l'Etat 

(conven- 
tions 
des 

29-9-38, 
29-2-40, 
9-6-40, 
8-6-44, 
etc.) 

Avances 
provisoires 
consenties 
à l'Etat en 

vue du 
paiement 

des 
dépenses 

d'entretien 
des troupes 
allemandes 

d'amen-
pation en 

France 

Billets 
au 

porteur 
en cir- 

culation 

Comptes 
courants 

midi. 
teura  

Rapport 
de . l'en- 
Cale88. 
or aux 
enga-

gemente 
à vue 

1945 Moyenne ann.(2) 

	

1946 Moyenne annuel 	 

1940 	4 avril 	 
9 mai 	 
6 juin 	 
4 juillet 	 
8 août 	 
5 septembre 	 

10 octobre 	 
7 novembre 	 
5 décembre 	 

1947 	9 janvier 	 
6 février 	 
6 mars 	 

10 avril 	 
8 mai 	 
5 inin 	 

• )72.593 
106.259 

129.817 
4)94.817 

04.817 
94.817 
94.817 
94.817 
94.817 
94.817 
94.817 
94.817 
94.817 
82.817 
82.817 
82.817 
82.817 

- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

12.000 
12.000 
12.000 
12.000 

( 5 ) 	44,4 
19,3 

3,1 
3,1 
3,0 
4,4 
4,7 
2,9 
3,0 
2,9 
2,8 
0,8 
0,8 
0,3 
0,3 
0,3 
0.3 

19.220 
48.976 

33.646 
43.237 
46.131 
41.639 
59.325 
60.483 
64.613 
68.742 
72.358 
83.935 
83.047 
85.893 
84.608 
88.993 
84.571 

14.055 
25.779 

22.829 
22.935 
24.399 
24.998 
24.067 
28.113 
32.977 
31.224 
37.208 
39.165 
38.698 
43.334 
44.998 
44.521 
41.503 

3.624 
4.173 

3.881 
3.855 
3.959 
4.053 
4.466 
4.632 
4.712 
5.115 
4.621 
4.514 
4.643 
4.305 
4.385 
4.459 
4.495 

3)32.542 
- 

- 
5)35.000 

35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 
35.000 

( 5 )
 §

§
§

§
§

§
§

§
§
§
§
§
§
§
§
§
§
  

c>
c;  

0
0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
2
2

2
 

.
.
.
.
.
.
.
.
 

7.268 
20.612 

20.450 
13.700 
15.600 
16.850 
1.750 

12.100 
34.700 
55.500 
57.100 
63.100 
58.200 
67.500 
51.300 
55:700 
78.700 

426.000 
426.000 

428.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
428.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
428.000 
426.000 

542.099 
638.098 

622.816 
625.580 
632.398 
636.706 
624.205 
648.485 
683.219 
700.032 
715.498 
732.057 
735.330 
747.922 
763.734 
774.219 
788.003 

71.444 
56.666 

53.067 
52.849 
52.737 
51.187 
69.653 
54.612 
53.693 
57.295 
59.071 
80.750 
54.820 
58.315 
61.726 
62.795 
84.532 

(3)11,84 
15,21 

19,21 
13,98 
13,89 
13,71 
13,8t 
13,41 
12,81 
12,58 
12,24 
11,98 
12,-
10,21 
10,01 
9,81 
9,7] 

actuel : 3/4 % depuis le 10 janvier 1947. 
Taux d'escompte 1 précédent : 1 5/8 % depuis le 20 janvier 1945. 

(*) Sans tenir compte de la situation du 27-12-1945. 
(1) Cette rubrique comprend les effets escomptés sur la France, les effets garantis par l'Office des Céréales et, à partir du 

8 novembre 1945, les effets escomptés sur l'étranger. 
(2) Moyenne calculée d'après les situations hebdomadaires des cinq premiers et des cinq derniers mois. 
(3) Conventions du 29-2-1940 et du 20-9-1945. 
(4) Transfert par la Banque de France d'un peu plus de 260 tonnes d'or au Fonds de Stabilisation des Changes, d'une 

valeur de 35 milliards de francs. 
(5) Convention du 11-4-1946. 

Bank of England 

(milliers 1) 

DATES 

Encaisse 
métal ique 

Placements du 
a Banking Department D 

Billets 
en sir- 
culation 
(Issue 

DeParb-  

Montant 
autorisé 

de la 
circu- 
pation 

fiduciaire 
(1) 

Dépôts (Banking Department) 
Ra 	ort 

de 
pp 

l'encaisse 
du Bank, 
Depart-
ment 

au 
d 
 solde 
e ses 

dérts 
h 

Monnaies 
etlingots 

d'or 

(Issue  
Depart- 
ment) 

Monnaies 
d'or et 
d'argent 
(Banking
Depart.)  

Valeurs 

n-  
ties  par  
l'Etat 

Esrem. 

pies ntea et  

avances 

Autres Total 
Orge- 

nismes 
publics 

Banques Autres 
dépôts 

Total 

	

1945 Moyenne ann 	 

	

1946 Moyenne ann 	 

1946 10 avril 	 
8 mai 	 
5 juin 	 

10 juillet 	 
7 août 	 

	

4 septembre 	 
9 octobre 	 

	

8 novembre 	 

	

4 décembre 	 
1947 	8 janvier 	 

5 février 	 
5 mare 	 
9 avril 	 

	

7 mai ..... 	 
4 juin 	 

245 
248 

248 
248 
248 
248 
248 
248 
248 
248 
248 

•248 
248 
248 
248 
248 
248 

961 
(3) 1.080 

726 
1.229 
1.867 
1.610 
1.276 
1.025 
1.107 
1.029 

(2) 1.073 
1.104 
1.068 

832 
681 

1.020 
1.382 

251.841 
260.197 

183.510 
214.725 
254.570 
247.823 
274.198 
275.746 
280.491 
283.036 
298.463 
321.238 
247.783 
343.266 
335.931 
311.091 
342.371 

9.214 
15.588 

39.651 
17.795 
15.871 
9.977 

18.282 
11.145 
11.247 
12.023 
20 834 
17.662 
23.662 
12.116 
18.237 
17.906 
11.038 

14.978 
18.308 

15.083 
18.311 
16.802 
15.416 
22.502 
17.829 
17.293 
27.733 
16.569 
18.127 
26.725 
18.620 
16.773 
26.417 
18.736 

276.033 
294.093 

238.144 
250.831 
288.958 
273.216 
314.982 
304.720 
309.031 
322.792 
335.866 
357.027 
298.170 
374.002 
370.941 
355.414 
370.145 

1.284.388 
1.358.271 

1.338.754 
1.343.104 
1.354.035 
1.369.722 
1.390.988 
1.367.450 
1.381.868 
1.365.108 
1.375.670 
1.402.033 
1.371.055 
1.381.418 
1.402.890 
1.391.789 
1.396.157 

1.310.577 
1.402.885 

1.400.000 
1.400.000 
1.400.000 
1.400.000 
1.400.000 
1.400.000 
1.400.000 
1.400.000 
1.400.000 
1.450.000 
1.450.000 
1.450.000 
1.460.000 
1.450.000 
1.450.000 

12.781 
12.626 

14.548 
14.096 
8.110 
6.970 

13.910 
10.105 
10.354 
19.490 
9.839 

13.916 
22.909 
9.795 
9.460 

13.014 
8.045 

217.876 
254.701 

215.822 
226.042 
254.569 
224.884 
241.100 
251.353 
267.569 
266.749 
279.573 
314.490 
280.742 
318.950 
289.952 
288.392 
293.761 

55.063 
53.970 

52.287 
51.183 
54.241 
55.319 
52.155 
58.624 
52.893 
54.883 
54.131 
59.769 
66.428 
96.460 

101.856 
95.650 

105.798 

285.720 
321.297 

282.657 
291.321 
316.920 
287.153 
307.165 
320.082 
330.816 
341.122 
343.543 
388.175 
360.079 
425.205 
401.268 
397.056 
407.604 

9,6 
14,4 

22,0 
20,0 
15,1 
11,2 
3,4 

10,6 
11,9 
10,6 
8,4 

12,7 
22,3 
16,4 
12,0 
15,0 
13,6 

{  Taux d'escompte 	actuel : 2 % depuis le 28 octobre 1939. 
précédent : 3 % depuis le 28 septembre 1039. 

(1) Non compris les billets émis en contre-partie de l'or. 
(2) A partir du 13 novembre 1946, la rubrique s'intitule : Monnaies. 
(3) Moyenne des 45 premières situations. - Moyenne de.; 7 dernières situations : 1.131. 

- 42.7 - 
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Nederlandsche Bank 

(millions de florins) 

DATES 
Encaisse 

or 

Porte- • feuille- 

sur la 
Ifollan- 

de 

Porte- 
feuille  'ue  

sur 
l'étron- 

ger 

effets 

 
Corres- 

pondante a ' ,étron.  

ger 

Moyens 
de paie- 
ment à 
Pétille- 
ger (non 
compris 

la mon. 
nais 
d'ap- 
point) 

Avances 
sur 

nantisse- 
ment do titres,  

marchan- 
dises et 
warrants 

Certif. de 
Trésor. 

repris par 
la Banque 
à l'Etat 

(accord d du 
26-2.1947) 

Créance comptable 
sur l'Etat 
(accord du 
--) 2821947 

Billets en  
circulation 

Comptes courants créditeurs 

Ensem• 
ble des 
engage-
mente 
à vue 

Particuliers Trésor 

soldes 
bloqués 

au
tr

es
  

so
ld

es
  

co
m

p t
e  

1  
s
p

éc
ia

l sar4nu 

de
s 

 
ba

nq
ue

s 
 

s ui vre 

1945 Moyen. ann. 
1948 Moyen. ann. 

1948 	8 avril 	 
6 mai 	 

Il juin 	 
8 juillet 	 
5 août 	 

	

9 septemb 	 
7 octobre 	 

	

4 novemb 	 
9 décembre 

1947 	6 janvier . 
10 février 	 
10 mare 	 
8 avril 	 
6 mai 	 
9 juin 	 

818 
708 

713 
713 
713 
713 
713 
898 
899 
699 
700 
700 
847 
620 
520 
520 
523 

284,0 
0,4 

1,1 
1,2 
1,0 
0,1 
0,1 

- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 

0,1 
0,1 
0,1 

4.436 
4.436 

4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.435 
4.471 

40 
57 

127 
135 

48,6 
122,1 

212,2 
207,6 
108,2 
78,2 
63,2 
73,3 

122,0 
75,7 
08,0 

109.2 
72,2 
64,1 
51,7 

118,2 
142,1 

18,3 
15,5 

15,8 
15,9 
15,6 
15,2 
15,8 
15,8 
15,5 
15,5 
15,8 
18,0 
16,3 
4,9 
4,3 
4,5 
4,7 

138 
160 

157 
157 
172 
1 58  
158 
159 
161 
182 
154 
152 
165 
162 
155 
157 
155 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

- - 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

2.100 
2.100 
2.100 
2.100 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

1.500 
1.500 
1.500 
1.500 

(1) 	278 

292 
279 
277 
275 
274 
273 
262 
281 
280 
237 
237 
139 
137 
137 
128 

3.744 
(2) 2.307 

2.186 
2.260 
2.324 
2.391 
2.466 
2.503 
2.555 
2.628 
2.855 
2.737 
2.693 
2.722 
2 760 
2.754 
2.747 

327 
513 

85 
80 
87 

100 
55 
70 
90 

.115 
41 
47 
64 
55 
55 

921 
230 

140 
100 
87 
54 
67 
80 
50 
52 
44 
47 
44 
43 
40 
36 
38 

620 

586 
730 
062 
643 
835 
872 
879 
689 
558 
624 
587 
680 
898 
721 
559 

105 
108 

106 
106 
108 
108 
109 
110 
110 
110 
111 
111 
111 
- 

- 
- 

- 

716 
1.460 

1.487 
1.122 
1.503 
1.434 
1.349 
1.284 
1.288 
1.137 
1.217 
1.072 
1.250 

709 
836 
780 
938 

5.482 
5.003 

5.104 
5.111 
5.025 
4.982 
4.057 
4.982 
4.978 
4.941 
4.994 
4.942 
4.963 
4.34C 
4.332 
4.481 
4.463 

actuel : 2 1/2 % depuis le 27 juin 1941. 
Taux d'escompte { précédent : 3 % depuis le 29 août 1939. 

(1) Anciennes émissions. 
(2) Nouvelle émission. 
(3) Y compris les soldes dont on ne peut disposer que par virement, soit 19 millions au 5 novembre 1945 et 51 millions 

au 10 décembre 1945. 

Banque Nationale Suisse 

(millions de francs suisses) 

DATES Encaisse-or Disponibilités Portefeuille- 
effets sur la  Avances sur Correspondants Billets en 

Autres 
engagements  

Rapport de 
l'encaisse et 

des devises à 
l'ensemble des 
engagements 

à vue % 

1945 Moyenn. annuel. 4.689 117,3 184,1 19,7 7,3 3.627 1.278 100,06 
1946 Moyenn. annuel. 4.817 172,5 55,7 36,7 11,1 3.840 1.225 102,68 , 	. 

1946 6 avril 	 4.757 180,4 89,0 24,4 8,4 3.560 1.280 102,42 
7 mal 	 4.784 178,5 31,5 41,7 9,8 3.538 1.272 102,79 
7 juin 	 4.778 174,9 28,6 37,9 8,2 3.522 1.278 103,14 
8 juillet 	 4.770 208,8 28,2 39,5 8,8 3.583 1.247 103,10 
7 août 	 4.845 178,8 27,3 32,1 9,6 3.597 1.258 103,49 
7 septembre 	 4.834 183,8 27,6 31,5 11,8 3.853 1.192 103,57 
7 octobre 	 4.850 153,4 24,6 34,4 7,9 3.743 1.088 103,58 
7 novembre 	 4.929 151,5 83,7 34,9 9,3 3.822 1.142 102,33 
7 décembre 	 4.950 146,4 56,0 51,0 9,9 3.857 1.108 102,86 

1947 7 janvier 	 4.939 158,7 81,9 68,6 17,0 3.966 1.158 99,54 
7 février 	 4.925 171,6 42,9 38,9 9,1 3.822 1.216 101,16 
7 mars 	 4.967 160,1 35,4 40,6 11,7 3.837 1.229 101,19 
8 avril 	 5.039 152,8 28,8 44,9 10,4 3.882 1.226 101,82 
7 mal 	 5.030 144,9 23,9 45,8 16,4 3.858 1.229 101,74 
7 juin 	 5.041 134,3 31,1 49,8 10,9 3.862 1.160 103,04 

Taux d'escompte { actuel : 1 1/2 % depuis le 28 novembre 1938. 
précédent : 2 % depuis le 9 septembre 1936. 



86 rederal Reserve Banka 
(millions de 1) 

DATES 

Réserves de certificats-or 

Autres 
Réserves 

Fonda 
publics 

nationaux 

Billets 
(Federal 

Reserve Notes) 

Dépôts 
(Banques 
associées, 

etc.) Trésor, 	. 

Rapport 
des réserves 
aux engage. 
mente à vus 

9ô Certificats-or Fonds de rachat 
Billets (RI LN.) Total 

1945 Moyenne annuel. 17.404 688 18.092 240 21.350 23.139 16.977 45,1 
1946 Moyenne annuel. 17.344 773 18.117 297 23.213 24.328 17.568. 43,3 

1946 	8 mars 	 17.307 772 18.079 346 22.526 24.126 17.210 43,7 
10 avril 	 17.354 746 18.099 316 22.232 24.011 16.827 44,3 

8 mai 	 17.346 749 18.095 304 22.732 23.964 17.227 43,9 
5 juin 	 17.344 747 18.091 265 22.780 24.114 17.256 43,7 

10 juillet 	 17.341 771 18.112 271 23.394 24.282 17.670 43,2 
7 août 	 17.352 752 18.104 298 23.593 24.318 17.776 43,0 
4 septembre 	 17.330 768 18.096 284 23.387 24.457 17.469 43,2 
9 octobre 	 17.342 780 18.122 280 23.502 24.552 17.422 43,2 
6 novembre 	 17.458 780 18.238 270 23.515 24.689 17.436 43,3 
4 décembre 	 17.521 788 18.307 257 23.888 24.844 17.818 42,9 
8 janvier 	 17.565 813 18.378 304 23.733 24.794 17.824 43,1 

1947 	6 février 	 17.779 798 18.575 359 23.412 24.383 18.119 43,7 
6 mars 	 18.370 793 19.163 333 23.242 24.338 18.446 44,8 
9 avril 	 18.498 759 19.257 283 22.278 24.170 17.720 46,0 
7 mai 	 18.850 719 19.669 256 21.852 24.071 17.448 47,1 

Taux d'escompte ( actuel : % depuis le 25 avril 1948. 
précédent: 0,50 % depuis le 10 octobre 1942. 

Sveriges Riksbank 
(millions de .Kr.) 

ÉPOQUES 
(moyenne annuelle 

ou fin de mois) 

F
on

ds
  d

'E
ta

t  
et

  o
bl

ig
at

io
ns

  s
ué

do
is

  

Fo
nd

s  
d'

E
ta

t  
ét

ra
n-

ge
rs

,  
e

ff
et

s  
p

ay
ab

le
s  

l'é
tr

an
ge

r  
et

  e
x

ig
ib

le
  

de
s  

b
an

q
ue

s  
et

  b
an

q
ui

er
s  

ét
ra

ng
e  

A
ct

if
s  

di
ve

rs
  

B
ill

et
s  

en
  c

ir
cu

la
ti

on
  

Comptes courants 

D
iv

er
s  

p
as

si
fs

  

ain
a

«P  
K

lulaulM
ul gaP 

de
  b

an
q

ue
s  

co
m

m
e r

ci
al

es
  

slussod
ap 

far ina 

encituasag
 

de
  l

'e
nc

ai
ss

e  
m

ét
al

liq
ue

  a
u
x
  

bi
ll

et
s  

en
  c

ir
cu

l.  

1945 Moyenne annuelle 	 1.050 335 30 739 710 937 260 2.475 722 191 31 945 	216 3.043 80,83 65,73 
1946 Moyenne annuelle 	 1.020 321 L67 996 733 835 

(... 
2.556 872 100 107 1.079 2.959 67,90 68,83 

1948 Avril 	  1.048 166 25 (4)1.042 703 1.114 (5)248 2.459 1.003 162 (6)118 1.283 (7)604 3.085 81,27 64,76 
Mai 	  1.043 210 59 4) 1.071 706 1.025 (5)232 2.453 1.163 32 (6)108 1.304 (7)589 3.174 81,03 62,63 
Juin 	  1.042 185 44 (4) 1.137 712 766 (5) 213 2.495 897 62 (6)114 1.073 (7)524 3.202 79,54 61,99 
Juillet(*) 	 1.036 179 28 (4)1.121 793 767 (5) 194 2.450 838 195 (6) 106 1.138 (7) 530 2.866 69,10 59,07 
Août 	  1.046 183 30 (4)1.076 . 805 754 (5)186 2.534 797 105 (6)109 1.011 (7)535 2.838 87,41 60,19 
Septembre 	 1.040 273 39 (4) 1.037 815 832 (5) 192 2.606 835 133 (6)112 1.080 (7) 542 2.890 65,17 68,76 
Octobre 	 1.035 140 60 (4) 	918 820 822 (5) 245 2.822 682 188 (6) 102 872 (7)533 2.648 64,45 63,82 
Novembre 	 939 336 217 (4) 	901 765 810 (5) 189 2.576 901 47 (6) 	98 1.046 (7) 535 2.834 59,58 54,15 
Décembre 	 839 1.544 1172 (4) 	712 8)532 93(5)415 2.877 706 84 (6) 	84 875 (7) 555 3.092 47,85 44,34 

1947 Janvier 	 768 1.446 147 (4) 	659 (8)486 93 (5)214 2.693 560 99 (6) 	72 731 (7) 573 2.858 46,58 43,88 
Février 	 716 1.693 128 (4) 	499 8)453 93 (5)289 2.678 506 260 (6) 	58 822 (7) 554 2.686 43,62 43,48 
Mars(2) 	 585 1.735 148 (4) 	510 8)370 93 (5) 401 2.640 547 35 (6) 	83 665 (7)535 3.167 36,18 30,16 
Avril(2) 	 478 1.812 106 (4) 	429 (8)303 93 (5)569 2.608 526 66 16) 	72 664(7)518 2 960 29,98 26,39 
Mai (2) 	 418 2.048 118 (4) 	363 8)265 93 (5) 627 2.656 581 106 (6) 	85 772 (7) 502 2.765 26,70 24,68 
Juin (2) 	 371 2.258 126 (4) 	344 8) 235 93 (5) 454 2.618 619 41 (6) 	78 	736 (7) 527 3.144 23,13 19,26 

f actue : 2 1/2 % depuis le 9 février 1945. 
Taux d'escompte précédent: 3 % depuis le 29 ma 1941. • 

(i) La couverture métallique est constituée par la totalité de l'or déposé en Suède et à l'étranger. 
(2) Le contingent d'émission est fixé à l'encaisse métallique plus une couverture secondaire formée par certains postes 

d'actif. Dans le cas où cette couverture secondaire est supérieure au chiffre de l'encaisse-or augmentée de 350 millions, la 
couverture est constituée par le double de l'encaisse-or plus 350 millions. Ce montant est porté à 1.400 millions à partir dr 
la situation de mars 1947 et à 2.500 millions à partir de la situation de juin 1947. L'encaisse est évaluée au prix courant 
de l'or. 

(3) Pour le calcul des rapports, l'encaisse est évaluée au prix de l'or. 
(4) Comprend une partie de l'ancienne rubrique e Actifs divers p. 
(5) Tous autres actifs. 
(8) Comprend une partie de l'ancienne rubrique e Divers passifs s. 
(7) Tous autres passifs. 
(8) A partir de décembre 1948, s Surplus de valeur d'or » uniquement. 
(*)Réévaluation de la couronne suédoise le 13 juillet 1948. 

Taux d'escompte des principales banques d'émission (au 15 juin 1947) 

Depuis le Depuis le 

Belgique 	  19 décembre 1946 3, --(1) Indes 	  28 novembre 1935 3,-- 
Bulgarie 	  14 août 1946 4,50 Italie 	  11 septembre 1944 4,-- 
Danemark 	  15 janvier 1946 3,50 Japon 	  21 juillet 1941 3,50 
Espagne 	  1 décembre 1938 4,-- Norvège 	  9 janvier 1946 2,50 
Etats-Unis 	(Federal 	Reserve Portugal 	  12 janvier 1944 2,50 

Bank of New-York) 	 25 avril 1946 1,- Roumanie 	  8 mai 1944 4,- 
Finlande 	  8 juin 1947 4,50 Suède 	  9 février 1945 2,50 
France 	  10 janvier 1947 1,76 Suisse 	  28 novembre 1936 1,50 
Grande-Bretagne 	  26 octobre 1939 2,-- Tchécoslovaquie 	  28 octobre 1946 2,60 
Grèce 	  16 août 1946 10,-- Turquie 	  ler juillet 1938 4,-- 
Hollande 	  27 juin 1941 2,50 U. R. S. S. 	  ler juillet 1936 4,-- 
Hongrie 	  ls,  août 1948 7,-- Yougoslavie 	  ler janvier 1947 1,-- à 4,- (2) 

(1) Taux de traites acceptées domiciliées en banque et warrants. Autres taux, voir tableau 2. 
(2) Taux variant suivant les catégories de débiteurs. 



31 mals 1947 30 avril 1947 

I. Or en lingots et monnayé 	 

Il. Encaisse : 
A la banque et en compte 

courant 	dans 	d'autres 
banques 	  

82.688 

9.144 

16,6 

1,8 

ACTIF 

81.725 

14.650 

III. Fonds à vue placés à intérêts 	 496 0,1 497 

IV. Portefeuille réescomptable : 
1. Effets 	de 	commerce 	et 

	

acceptations de banque 	 5.493 1,1 5.414 
2. Bons du Trésor 	 22.096 

27.589 
4,4 21.367 

26.781 
V. Fonds à termes placés à intérêts : 

1. A 3 mois au maximum 	 10.131 2,0 8.741 
2. De 3 à 6 mois 	 1.429 0,3 
3. De 6 à 9 mois 	 1.423 0,3 1.429 
4. De 9 à 12 mois 	 

10.170 12.983 
VI. Effets, placements et créances 

divers 	(1) 	: 
1. Bons du Trésor 

a) De 3 à 6 nuds 	 707 0,2 
b) De 6 à 9 mois 	 6.818 
c) De 9 à 12 mois 	 28.364 5,7 19.158 
d) A plus d'un an 	 709 

2. Autres effets et placements 
divers: 
a) A 3 mois au maximum 	 
b) De 3 à 6 mois 	 
c) De 6 à 9 mis 	 

35.385 7,1 36.312 

4.711 
d) De 9 à 12 mois 	 4.487 0,9 5.082 
e) A plus d'un an 	 5.839 

74.582 
1,1 1.227 

73.017 
VII. Fonds placés en Allemagne : 

placés en 1930-31 en application 
des dispositions des accords 
de La Haye de 1930   291.160 58,3 291.160 

VIII. Autres actifs 	  496 0,1 2.634 

Total actif 	 499.138 100,0 500.534 

PASSIF 
I. 	Capital : 

Capital 	autorisé 	et 	émis 
200.000 actions de 2.500 francs 
suisses-or chacune 	 

500.000 
125.000 

500.000 
125.000 25,0 

Actions libérées de 25 % 

IL Réserves : 
1. Fonds de réserve légale 	 6.528 6.527 
2. Fonds de réserve générale 	 13.343 

19.871 
13.343 

19.870 4,0 
III. 	Dépôts à long terme : 

reçus en application des dispo-
sitions des accords de La Haye 
de 1930 : 

1. Dépôts au compte de Trust 
des Annuités 	  152.606 152.606 

2. Dépôt du Gouvernement alle-
mand 	  76.303 

228.909 
76.303 

45,9 228.909 
Dépétsàcourtternleetàvue: 

(diverses monnaies) 
1. Banques centrales pour leur 

compte : 
a) It3nloheaunuudraura 	 3.551 0,7 3.657 
b) A vue 	  4.559 

8.110 
0,9 3.142 

6.699 2. Banques 	centrales 	pour 	le 
compte d'autres déposants: 
A vue 	  891 0,2 891 

3. Autres déposants : 
a) A 3 mois au maximum 	 88 0,0 88 
h) A vue 	  522 

610 
0,1 435 

523 
V. Dépôts à court terme et à vue 

(or) : 
a) A 3 mois au nuodnaurs 	 244 0,0 244 
b) A vue 	  17.884 

18.128 
3,6 17.883 

18.107 

97.619 100.535 
VI. Provision pour charges éven-

tuelles et postes divers 	 19,6 

Total 499.138 100,0 500.534 

31 mai 1947 30 juin 1947 

82.712 
0/0 
16,3 82.712 0(8,3 

24.943 4,9 13.774 2,7 

496 0,1 497 0,1 

6.917 1,4 8.862 1,8 
19.409 3,8 24.799 4,9 

26.326 33.681 

11.949 2,4 8.719 1,7 
1.419 0,3 3.194 0,6 

2.145 0,4 
13.368 14.058 

-- 248 0,1 
22.553 4,5 26.078 5,1 
3.474 0,7 

710 0,1 814 0,2 

25.668 5,1 30.449 6,0 
214 0,0 215 0,0 

4.507 0,9 4.517 0,9 
5.521 1,1 5.672 1,1 
1.949 0,4 1.197 0,2 

64.594 69.190 

291.160 57,5 291.160 57,4 

2.503 0,5 2.504 0,5 

506.102 100,0 507.556 100,0 

500.000 500.000 
125.000 24,7 125.000 24,6 

6.527 6.527 
13.343 13.343 

19.870 3,9 19.870 3,9 

152.606 162.607 

76.303 76.303 
228.909 45,2 228.910 45,1 

4.815 0,9 4.618 0,9 
4.688 1,0 5.662 1,1 

9.303 10.280 

1.842 0,3 1.641 0,3 

1.381 0,3 1.381 0,3 
358 0,1 350 0,1 

1.739 1.731 

244 0,0 244 0,1 
17.883 3,5 17.856 3,5 

18.107 18.100 

101.532 20,1 102.024 20,1 

506.102 100,0 507.556 100,0 

18,3 

2,9 

0,1 

1,1 
4,31 

1,7 
-- 

0,3 

-- 
1,4 
3,8 
0,1 

7,1 

0,9 
1,0 
0,3 

58,2 

0,6 

100,0 

25,0 

4,0 

45,7 

0,7 
0,6 

0,2 

0,0 
0,1 

0,0 
3,6 

20,1 

100,0 
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III - BANQUE DES REGLEMENTS INTERNATIONAUX, A BALE 

Situations en milliers de francs suisses-or 
[unités de 0,29032258... grammes d'or fin (art. 5 des statuts)] 

(1) A partir du 31 mars 1947, cette rubrique s'intitu e • Effets et placements divers s. 
Note : L'or détenu en garde sous dossier pour le compte de Banques centrales et les fonds détenus pour le Service des 

Emprunts internationaux, dont la Banque des Règlements internationaux est le mandataire-trustee ou l'agent fiscal, ne sont 
pas inclus dans ces situations. 
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